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La revue Éthique en éducation et en formation s'intéresse à cette dimension 
inhérente à l'éducation et à la formation que représente l'éthique, et ce, dans ses 
fondements, dans ses visées, dans ses approches théoriques et pédagogiques, de 
même que dans ses enjeux se manifestant à travers la littérature scientifique, les 
politiques, les programmes, les pratiques et les conceptions de l’éducation. Dans 
sa conception élargie de l’éducation éthique, elle inclut aussi les disciplines ou les 
programmes spécifiquement consacrés à cette fin (ex. : l'éducation morale, civique, 
juridique, l’éducation aux droits de l'homme, à la citoyenneté, l'éthique et culture 
religieuse, la formation personnelle et sociale, etc.). 

Éthique en éducation et en formation est une revue numérique en libre accès qui 
vise à diffuser et à rendre accessibles des textes scientifiques originaux 
rassemblés autour d'une thématique traitant des rapports entre l'éthique et 
l'éducation/formation. Fondée en 2014 par la professeure Nancy Bouchard, la 
revue est associée au Groupe de recherche sur l’éthique en éducation et en 
formation (GRÉÉ) et figure parmi les revues scientifiques de l'UQAM. Depuis 2017, 
elle est éditée en partenariat avec la Haute École pédagogique Fribourg. Il s'agit de 
la seule revue scientifique de langue française qui s'intéresse spécifiquement aux 
rapports entre l'éthique et l'éducation/formation. 

Tous les manuscrits sont soumis à une double évaluation à l’aveugle par un comité 
de pairs. Ils doivent être accompagnés d’un résumé en français et en anglais d’au 
plus 150 mots et de cinq mots-clés. Un résumé en allemand peut être ajouté par 
ceux et celles qui le peuvent. Les manuscrits soumis qui ne respectent pas toutes 
les directives aux auteurs seront d’emblée refusés. Conformément aux usages, les 
auteurs acceptent de ne pas soumettre simultanément leurs textes à une autre 
revue. Pour proposer un projet de numéro thématique, veuillez communiquer avec 
la directrice à schwimmer.marina@uqam.ca.

En plus d’être disponible sur le site du GREE, la Revue figure sur erudit.org, sur le 
site du réseau de l’Université du Québec, le portail revues.uqam.ca, la bibliothèque 
de l’UQAM, la Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ) ainsi que sur 
le serveur institutionnel RERO DOC de la HEP Fribourg. La Revue est protégée 
par la Loi sur le droit d’auteur (L.R.C. (1985), ch. C-42). La vente de la Revue, en 
tout ou en partie, est strictement interdite. La reproduction des numéros et des 
articles est strictement réservée à la direction de la Revue. 

***

Les points de vue exprimés dans les textes publiés n’engagent que leurs auteurs.



ÉTHIQUE EN ÉDUCATION ET EN FORMATION

 La diversité religieuse et convictionnelle aux 
prismes de l’éducation à la citoyenneté

Sous la coordination de Sivane Hirsch, Anne-Claire Husser, Nicole 
Durisch Gauthier et José-Luis Wolfs



Éthique en éducation et en formation. Les Dossiers du GREE, N° 18, 2025 | 5 
 

Introduction 

La diversité religieuse et convictionnelle aux 
prismes de l’éducation à la citoyenneté  

Dans les sociétés contemporaines où une pluralité de religions cohabitent, l’éducation à la 
citoyenneté à l’école est amenée à rencontrer certains thèmes ou enjeux de formation relevant 
de l’enseignement relatif aux religions – appellation sous laquelle on peut englober une 
diversité d’approches en vigueur dans différents contextes, qu’elles soient confessionnelles, 
interconvictionnelles, patrimoniales ou nourries par les sciences humaines et sociales. Cette 
zone de croisement, plus ou moins actualisée, entre éducation à la citoyenneté et 
enseignement relatif aux religions, constitue un point d’observation privilégié des 
orientations éthiques à l’œuvre dans les politiques publiques éducatives sur deux plans.  

En premier lieu, l’éducation à la citoyenneté ne peut être tout à fait dissociée d’une 
formation éthique (Rondeau, 2020; Kahn, 2015). Qu’elle lui soit associée au sein d’un même 
enseignement ou qu’elle fasse l’objet d’une discipline distincte, l’éthique contribue aux 
compétences visées par l’éducation à la citoyenneté (par exemple, le développement du 
raisonnement moral et la réflexion sur les valeurs et les normes). C’est le cas de 
l’enseignement moral et civique en France (MENESR, 2024) où la formation morale apparaît 
comme une composante de la formation du citoyen, ou du cours de philosophie et citoyenneté 
implanté en Belgique francophone depuis 2016, qui intègre une dimension de formation 
éthique en parallèle de la persistance du cours de morale optionnel (FWB, 2017). C’est aussi 
le cas du cours Culture et citoyenneté québécoise (MEQ, 2023) qui aborde diverses « réalités 
culturelles » par une démarche interdisciplinaire dans laquelle la réflexion éthique est 
articulée à une enquête sociologique, visant à mieux saisir les enjeux éthiques des situations 
à l’étude. En Suisse aussi, où l’éthique est une discipline distincte de l’éducation à la 
citoyenneté et est associée au cours de cultures religieuses (CIIP, 2010), la formation 
citoyenne mobilise également les compétences éthiques au travers de l’initiation des élèves 
au débat public. 

En second lieu, l’éducation à la citoyenneté vise à amener les jeunes à exercer leur 
citoyenneté et, ce faisant, à reproduire les conditions de fonctionnement de la vie 
démocratique. En cela, elle donne nécessairement à voir, quelles que soient ses modalités de 
mise en œuvre, les orientations axiologiques qui sous-tendent les choix curriculaires et 
pédagogiques ainsi que les tensions éthiques, qui ne manquent pas de se faire jour à tous les 
niveaux de l’action publique éducative. Dans les curricula, l’éducation à la citoyenneté peut 
en effet être envisagée comme une compétence transversale (Bozec, 2018), une matière en 
soi et/ou encore une composante de différentes disciplines scolaires (Agence exécutive 
européenne pour l’éducation et la culture [Commission européenne], 2017). 
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Comment articuler, en particulier, la préparation à la vie en contexte de pluralisme 
convictionnel et la formation de citoyens à même de partager une certaine vision commune 
de la société en devenir? Sur quels horizons éthiques, possiblement composites, les modèles 
de citoyenneté projetés par les politiques éducatives se fondent-ils? Comment naviguer entre 
les différentes échelles pertinentes – locale, régionale/communautaire, nationale, 
internationale ou européenne, voire mondiale – pour envisager la citoyenneté? Quelles sont 
dans cette optique les communautés d’appartenance privilégiées pour penser la citoyenneté?  

Le présent dossier, qui fait suite à une rencontre du groupe Religions et identités 
culturelles en contextes scolaires, dans le cadre du colloque du REF 2024 qui s’est déroulé à 
Fribourg (Suisse) en juillet 2024, se propose d’aborder ces questions en portant un regard sur 
la manière dont l’éducation à la citoyenneté mobilise l’enseignement relatif aux religions à 
partir des discours tant politiques, imaginaires que didactiques adoptés à cet égard dans sept 
contextes différents : la Belgique francophone, le Québec, la France métropolitaine et son 
territoire ultramarin de la Réunion, la Suisse romande, l’Italie, et le Brésil.  

Afin de porter un regard particulier sur les enjeux éthiques concrets que ces orientations 
politiques présentent pour les professionnels et les élèves, différents types d’analyse sont mis 
de l’avant – philosophiques, curriculaires ou didactiques, et ce, en considérant les différentes 
configurations disciplinaires selon que la formation citoyenne considérée se trouve reliée à 
l’histoire, à la géographie, à la philosophie, à la sociologie, à l’enseignement relatif aux 
religions ou à une discipline dédiée. Les différents cadres épistémologiques et les objectifs 
de formation sont alors amenés à différer et posent au personnel enseignant des défis 
spécifiques (Arvisais et Audrey, 2022; Audigier, Bugnard, et Varcher, 2022). Tenant compte 
de cette articulation entre l’éthique et l’épistémologie, on s’attachera à dégager les 
compétences et les objets d’étude mis en avant pour aborder la pluralité convictionnelle dans 
la diversité des contextes présentés.  

Quoique la comparaison des structurations institutionnelles au travers desquelles se 
déploie l’éducation à la citoyenneté ne constitue pas en soi l’objet du dossier présenté, la 
mise en évidence des différences et similitudes entre ces contextes institutionnels n’en est 
pas moins nécessaire à la compréhension fine des enjeux éthiques à l’œuvre dans les 
politiques éducatives étudiées et à la confrontation des formes de traitement de la diversité 
convictionnelle qui s’y déploient. Les éditeurs souhaitent en particulier attirer l’attention des 
lecteurs sur les variations conceptuelles, une même catégorie lexicale comme celle de 
neutralité ou de laïcité revêtant des acceptions non homogènes d’un contexte à l’autre. Par 
exemple, bien que la plupart des contextes présentés dans ce dossier considèrent leurs écoles 
publiques laïques, la manière dont on y envisage l’obligation de neutralité du personnel 
scolaire ou des élèves diffère grandement entre eux, comme cela ressort des analyses 
présentées dans plusieurs articles. 
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L’ensemble des contributions s’intéresse au traitement de la diversité convictionnelle 
tel que proposé dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté au sein des différents contextes 
étudiés, et ce, à un double niveau. Un premier niveau est celui des configurations 
institutionnelles dans lesquelles se déploie l’éducation à la citoyenneté dans les pays 
concernés et du positionnement éthique prescrit qui lui est lié. Un autre niveau est celui du 
cadrage épistémologique et didactique présidant à son déploiement et des liens explicites ou 
implicites qu’elle entretient avec d’autres champs disciplinaires ou domaines de formation. 

En lisant l’ensemble des textes présentés dans ce numéro, il devient évident que 
l’inclusion de l’enseignement relatif aux religions dans l’éducation à la citoyenneté soulève 
plusieurs tensions, liées autant à la posture professionnelle adoptée par le personnel 
enseignant face à ces contenus qu’aux divers enjeux que soulève l’éducation à la citoyenneté 
dans un contexte de pluralité convictionnelle. Le fait que, dans les différents contextes 
étudiés, la citoyenneté est une thématique plus ou moins explicite du curriculum joue un rôle 
important dans les enjeux documentés.  

Que l’éducation à la citoyenneté soit perçue comme une discipline à part entière et un 
objet d’enseignement distinct (Belgique, France) ou comme une valeur ajoutée (Italie, Brésil) 
ou les deux (Suisse, Québec), cela joue notamment sur la place qu’elle occupe ensuite dans 
les curricula, sur la perspective qu’elle adopte (historique, philosophique ou éthique, 
notamment) ou encore sur ses visées et les défis que peuvent soulever ces visées en classe. 
L’éducation à la citoyenneté peut s’inscrire dans une approche plus politique, qui reconnaît 
l’existence de certains rapports de pouvoir (et il est intéressant de constater lesquels) qui 
traversent la société, mais généralement elle est plutôt inclusive, visant un meilleur vivre-
ensemble et mettant l’accent par conséquent sur le commun plutôt que sur ce qui fait 
dissensus.  

Puisque l’éducation à la citoyenneté est par définition normative – elle vise à 
transmettre les valeurs de la société – cet enseignement peut soulever aussi des tensions 
autour des valeurs que l’on veut transmettre. Celles-ci font souvent moins consensus que l’on 
veut le croire. Ainsi, des tensions peuvent apparaître autour de la question de la neutralité de 
l’État et de l’école, et de la manière dont celle-ci propose d’aborder l’enseignement relatif 
aux religions : quelle place accorder à la religion d’héritage et aux religions minoritaires (ou 
minorisées)? Quelle posture professionnelle doit prendre le personnel scolaire qui les aborde 
en classe?  

La reconnaissance des diversités et la tolérance à leur égard sont aussi des valeurs 
sociales qui peuvent susciter différentes approches de l’enseignement, qui supposent 
différentes manières de voir l’espace public et citoyen. Parle-t-on du citoyen comme un 
individu autonome (éthique libérale) ou comme individu situé dans un maillage complexe 
(politique du care)? Encourage-t-on une société plus individualiste ou plus républicaine 
(Heimberg, 2007; Lemieux et Moisan, 2023; LeVasseur, 2006)? Les réponses à ces questions 
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impliquent à la fois une autre manière de voir le religieux dans l’espace public et le rôle que 
l’école doit avoir à cet égard. D’ailleurs, la définition même de la citoyenneté peut aussi être 
davantage attachée à une vision très ancrée dans le catholicisme, comme en Italie, ou encore 
dans une rupture avec une histoire difficile.  

Enfin, tout cela soulève la question à savoir si l’enseignement normatif peut aussi être 
universel, mais aussi faire place à la pluralité des visions du monde, d’idéologies, de manières 
de vivre, qui coexistent en société démocratique. Dans chacun des contextes, non seulement 
la religion bénéficie d’un statut différent, mais aussi le système scolaire est le produit d’une 
autre histoire avec la religion d’héritage. Si l’objectif est d’abord d’amener les élèves à mieux 
comprendre le monde dans lequel ils vivent, l’éducation à la citoyenneté vise aussi à 
développer ses compétences d’agir pour une meilleure cohésion sociale dans le monde dans 
lequel ils vivent. Cette réflexion amène forcément à une approche plus située, mais s’inscrit-
elle aussi dans l’approche plus normative (et donc universelle)?  

Les sept articles faisant partie de ce numéro thématique permettent ensemble de mettre 
en lumière trois enjeux éthiques liés tant à la pratique enseignante qu’aux curriculums issus 
de l’articulation entre l’éducation à la citoyenneté et l’enseignement relatif aux religions.  

D’abord, il s’agit d’élucider les différentes façons dont l’enseignement relatif aux 
religions se profile dans les pays concernés, notamment en lien avec les questions de 
neutralité et de diversité, en identifiant, le cas échéant, les débats que cet enseignement peut 
susciter dans les arènes scolaires et publiques. Trois textes s’inscrivent dans ce premier 
objectif : le texte portant sur la Belgique francophone, celui portant sur l’Italie et celui portant 
sur le Brésil.  

Le texte de Laure Tisseyre et José-Luis Wolfs compare les conceptions de l’éducation 
à la citoyenneté en Belgique francophone dans ses deux réseaux d’enseignement principaux : 
l’enseignement public (dit « officiel ») et l’enseignement privé (dit « libre »), qui est très 
majoritairement catholique. Le texte adopte deux axes d’analyse : un premier axe éthique 
questionne la conception de la citoyenneté et comment l’éducation à la citoyenneté prend en 
compte la diversité culturelle, religieuse et convictionnelle. Un deuxième axe 
épistémologique analyse les liens entre l’éducation à la citoyenneté et les différentes 
disciplines, en particulier la philosophie.  

Étudiant pour sa part le contexte italien, Maria Lucenti aborde la question du traitement 
de la diversité religieuse comme enjeu de l’éducation à la citoyenneté à travers une discipline 
d’enseignement au statut tout à fait particulier, l’enseignement de la religion catholique 
(insegnamento della religione cattolica, IRC) dont les finalités affichées sont de promouvoir 
l’alphabétisation religieuse dans une optique patrimoniale et respectueuse du pluralisme 
convictionnel, mais dont l’ancrage mono-confessionnel n’est pas sans entrer en tension avec 
le contexte multireligieux et multiculturel de la société italienne contemporaine. Sur la base 
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d’une étude curriculaire et d’une enquête empirique menée auprès du personnel enseignant 
cette discipline, Maria Lucenti s’attache en particulier à l’examen des difficultés rencontrées 
en classe lorsqu’il essaye de faire place à la diversité religieuse dans ce contexte.  

Un troisième article, consacré au Brésil, adopte une analyse de contenu des documents 
officiels, juridiques et curriculaires brésiliens, et une analyse lexicométrique d’articles 
scientifiques publiés au Brésil. L’autrice, Gabriele Valente, identifie les convergences et les 
divergences entre les sphères prescriptives et scientifiques concernant la relation entre 
éducation et citoyenneté. Son étude, qui conclut à une autonomie des deux sphères, identifie 
toutefois la reconnaissance de la diversité socioculturelle comme un pilier central de 
l’éducation et de la citoyenneté au Brésil.  

Le deuxième objectif de ce dossier est d’étudier des perspectives pédagogiques 
concrètes en matière d’éducation au pluralisme au sein de différentes disciplines dont les 
visées se consacrent à l’éducation à la citoyenneté.  

Le texte de Maude Ouellette-Dubé porte ainsi sur le curriculum de Suisse romande 
relatif à l’éducation à la citoyenneté. Considérant la théorie politique du care comme une 
ressource intéressante à mobiliser en lien avec les questions de citoyenneté et de vivre-
ensemble au sein d’un monde en crise, elle pose la question des traces d’une politique du 
care dans les objectifs d’apprentissage liés à l’éducation à la citoyenneté dans le plan d’études 
romand. À travers l’analyse de deux objets d’apprentissage, le rapport à l’altérité et la 
responsabilité, elle entend expliciter les dimensions possibles de concepts polysémiques, tels 
que le vivre-ensemble, afin que le concept de caring citoyenneté puisse être saisi par celles 
et ceux qui souhaitent le faire vivre. 

Dans leur texte portant sur le contexte québécois, Sivane Hirsch, Sabrina Moisan et 
Karine Gélinas s’intéressent au traitement de racismes antireligieux dans les programmes des 
sciences humaines et sociales, et proposent de mieux comprendre le défi pédagogique que ce 
thème sensible pose en classe. En s’inspirant de l’approche antiraciste en éducation, elles 
proposent une démarche incluant les perspectives des communautés concernées par ce 
racisme à l’enseignement.   

Enfin, le troisième objectif consiste à mettre en évidence les modalités de traduction 
par le personnel enseignant du prescrit en matière d’enseignement relatif aux religions, en 
faisant l’hypothèse que les pratiques et les postures pédagogiques ne sont pas homogènes à 
l’intérieur d’une même juridiction curriculaire (en l’occurrence, le cadre national des 
programmes français). Les deux dernières contributions du dossier s’attachent ainsi à mettre 
en lumière les éléments d’une éthique civique sous-jacente à la politique scolaire française 
contemporaine en matière d’éducation à la citoyenneté.  
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Enfin, se penchant plus particulièrement sur l’enseignement primaire au travers d’un 
examen critique des campagnes de formation des professeurs des écoles à la « transmission 
des valeurs de la république », Sébastien Darne défend l’hypothèse d’un « républicanisme 
délibératif » tout en soulignant son nécessaire ancrage dans le développement d’espaces 
dédiés à l’élaboration collective d’une éthique professionnelle enseignante. 

Confrontant analyse curriculaire et enquête qualitative auprès des professionnels, 
Anne-Claire Husser et Émilie Pontanier étudient ensuite la question de la traduction locale 
des programmes nationaux d’éducation à la citoyenneté à partir d’un exemple bien 
particulier : l’île de la Réunion, territoire français d’outre-mer et ancienne colonie 
caractérisée par une grande diversité culturelle et religieuse et une moindre sécularisation de 
la société que la métropole. L’impact du territoire apparaît ici décisif pour comprendre 
comment les professeurs donnent sens à l’impératif de former le citoyen en s’appropriant 
l’héritage républicain à la lumière d’une conception interculturelle du vivre-ensemble.           

En somme, les tensions plus théoriques traversent l’ensemble des exemples étudiés 
dans ce numéro. Chaque contexte connaît par ailleurs des tensions plus structurelles qui sont 
cependant relativement partagées, démontrant le défi rencontré face aux thèmes abordés et 
aux objectifs donnés. En ce sens, rappelons que ces textes s’inscrivent dans leurs contextes, 
mais ne les représentent pas. La lecture de l’ensemble des textes ouvre néanmoins sur un 
regard comparatif qui invite à une considération plus nuancée des enjeux rencontrés dans 
chaque contexte étudié.  

 

Sivane Hirsch,  Anne-Claire Husser, Nicole Durisch Gauthier et José-Luis Wolfs 
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 L’éducation à la citoyenneté en Belgique 
(partie francophone) : le poids de la 

« pilarisation » 
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Résumé : L’objectif de cet article est d’examiner comment l’éducation à la citoyenneté est 
envisagée en Belgique (partie francophone), en particulier dans les programmes scolaires. La 
communication examinera et comparera les conceptions de l’éducation à la citoyenneté, dans 
l’enseignement public (dit « officiel ») et dans l’enseignement privé (dit « libre ») 
d’obédience catholique, selon deux axes d’analyse : politique-éthique et épistémologique. 
D’un point de vue politique-éthique : s’agit-il d’une même conception de la citoyenneté? 
Comment l’éducation à la citoyenneté prend-elle en compte la diversité culturelle, religieuse 
et convictionnelle? Dans quelle mesure est-elle envisagée : de manière neutre ou engagée? 
D’un point de vue épistémologique, quels sont les liens entre l’éducation à la citoyenneté et 
les différentes disciplines, en particulier la philosophie?  

Mots-clés : éducation à la citoyenneté, philosophie, épistémologie, éducation comparée, 
Belgique   

Abstract : The aim of this article is to examine how citizenship education is viewed in 
Belgium (French-speaking part), particularly in school curricula. The paper will examine and 
compare conceptions of citizenship education in public (so-called “official“) and private (so-
called “free“) Catholic education, along two lines of analysis: political-ethical and 
epistemological. From a political-ethical point of view: do they share the same conception of 
citizenship? How does citizenship education take into account cultural, religious and 
convictional diversity? To what extent is it neutral or committed? From an epistemological 
point of view, what are the links between citizenship education and the various disciplines, 
in particular philosophy?  

Keywords : citizenship education, philosophy, epistemology, comparative education, 
Belgium   
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Introduction  

Diverses recommandations du Conseil de l’Europe ont pour ambition de favoriser une 
éducation à la citoyenneté démocratique et aux droits de l’homme (CM/Rec, 2010/7), ainsi 
qu’au dialogue interculturel (CM/RE, 2008/12). Le Livre blanc sur le dialogue interculturel 
(2008), en particulier, rejette autant « l’assimilation » que le « communautarisme » et prône 
un mode de gestion de la diversité qui articule une première conception à référence 
universaliste (droits de la personne) à une seconde conception, valorisant la diversité des 
identités culturelles et des convictions. La première définit le cadre commun et les limites 
dans lesquelles la seconde peut se déployer (Wolfs et al., 2020-A; Wolfs et al., 2020-B).  

Le Conseil de l’Europe a aussi créé à Oslo un Centre européen de ressources pour 
l’éducation à la compréhension interculturelle, à la citoyenneté démocratique et aux droits 
de l’homme. Le postulat qui sous-tend ces recommandations et ces initiatives semble être le 
suivant : plus les systèmes éducatifs familiariseront les enfants européens avec la diversité 
culturelle et la diversité des conceptions de la « vie bonne », plus les enfants seront tolérants 
entre eux et respectueux des autres, ce qui favorisera leur participation à la vie démocratique 
par l’exercice plein et entier de leur citoyenneté et la résolution de conflits de manière juste 
et constructive. L’idée générale derrière les recommandations qui font le lien entre éducation 
à la diversité (notamment religieuse, interculturelle, interethnique, de genre…) et 
participation à la citoyenneté démocratique (au-delà d’une simple coexistence pacifique) est 
que la tolérance, au sens d’une acceptation de la diversité cadrée par le respect des droits 
fondamentaux, encourage au dialogue et prépare au débat démocratique, favorisant ainsi la 
résolution de conflits et les prises de décisions collectives. Ainsi, la Recommandation 
Rec(2002)121 relative à l’éducation à la citoyenneté démocratique précise que : 

La mise en œuvre d’une éducation à la citoyenneté démocratique exige de reconnaître 
et d’accepter les différences, et de développer un esprit critique concernant 
l’information, les modèles de pensée, les conceptions philosophiques, religieuses, 
sociales, politiques et culturelles, tout en sachant rester ferme sur les valeurs et les 
principes fondamentaux du Conseil de l’Europe. 

Remarquons que les trois finalités évoquées dans cette citation du Conseil de l’Europe 
peuvent entrer en tension (par exemple, l’acceptation des différences et le développement de 
l’esprit critique) et donner lieu à des interprétations divergentes. 

L’objectif de cet article est d’examiner comment l’éducation à la citoyenneté est 
envisagée en Belgique, en particulier dans les programmes scolaires, et comment elle se situe 
aussi par rapport à ce cadre européen. Dans le cas belge, deux paramètres contextuels 

 
1 https://search.coe.int/cm#{%22CoEReference%22:[%22Rec(2002)12%22],%22sort%22:[%22CoEValidatio
nDate%20Descending%22],%22CoEIdentifier%22:[%2209000016804f7fc2%22]} 

https://search.coe.int/cm#%7B%22CoEReference%22:%5B%22Rec(2002)12%22%5D,%22sort%22:%5B%22CoEValidationDate%20Descending%22%5D,%22CoEIdentifier%22:%5B%2209000016804f7fc2%22%5D%7D
https://search.coe.int/cm#%7B%22CoEReference%22:%5B%22Rec(2002)12%22%5D,%22sort%22:%5B%22CoEValidationDate%20Descending%22%5D,%22CoEIdentifier%22:%5B%2209000016804f7fc2%22%5D%7D
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importants sont à prendre en considération. D’une part, depuis 1988 et la fédéralisation du 
pays en trois communautés (francophone, néerlandophone et germanophone), 
l’enseignement est devenu une compétence communautaire et non fédérale; la question de 
l’éducation à la citoyenneté sera examinée ici pour la partie francophone du pays, appelée 
« Communauté française de Belgique » et parfois « Fédération Wallonie-Bruxelles ». D’autre 
part, compte tenu de la « pilarisation » (division en familles idéologiques, en particulier entre 
laïques et catholiques)2, il conviendra de prendre en compte les différences en matière 
d’éducation à la citoyenneté entre le réseau public (dit officiel) et le réseau libre catholique, 
sachant que ce dernier scolarise en Belgique plus de la moitié des élèves et que des choix 
curriculaires différents ont été faits selon les réseaux3. Précisons aussi que, même si les 
référentiels de compétences sont aujourd’hui communs aux différents réseaux, chacun de 
ceux-ci est libre pédagogiquement dans l’élaboration de ses programmes, au nom de la liberté 
de l’enseignement. 

Pour comprendre les incidences de cette pilarisation sur le système scolaire, il convient 
de rappeler les dispositions du pacte scolaire de 1958 supposé mettre fin aux « guerres 
scolaires »4 entre catholiques et libres-penseurs (appelés par la suite « laïques »). Ce pacte 
prévoit, d’une part, le libre choix par les parents de l’établissement scolaire, qu’il soit officiel 
ou libre. Le pacte prévoit en outre, dans l’enseignement officiel, le choix entre un cours de 
religions correspondant à chacun des cultes reconnus5 ou un cours alternatif de morale non 
confessionnelle.  

Bien que le caractère intégrateur de ce système soit inédit par la valeur qu’il accorde 
au pluralisme et sa capacité à faire place à la diversité à mesure de son accroissement (par la 
création de nouveaux cours de religions), il est loin de faire l’unanimité (Wolfs et al., 2020-

 
2 D’après Dumont et Delgrange (2008, p. 83), la notion de pilarisation (provenant de « verzuiling » en 
néerlandais) et de « pilier » (« verzeuil ») exprime « le caractère cloisonné d’une société composée de 
communautés distinctes, mais capables de soutenir, à la manière des colonnes d’un temple grec, la voûte de 
l’État grâce aux compromis conclus entre leurs élites respectives ». Comme le fait remarquer Govaert (2001), 
un pilier peut être vu comme un élément de soutien d’une structure, mais aussi de cloisonnement et de 
séparation. 
3 Il existe également des écoles libres non catholiques (relevant d’autres confessions ou promouvant des 
pédagogies alternatives), mais celles-ci, vu leur petit nombre, ne seront pas prises en compte dans cet article.  
4 Les « guerres scolaires » ont opposé de 1879 à 1884 et de 1954 à 1958 les partisans de l’école publique et ceux 
de l’école catholique. Même si l’expression est à prendre au sens métaphorique, les tensions qu’elles générèrent 
n’en furent pas moins vives. Ainsi, en 1879, un projet de loi visant globalement à renforcer l’enseignement de 
l’État et à créer un cours de morale distinct de celui de religion soulève un déchaînement de passions inouï : 
des journaux catholiques paraissent bordés de noir, des prêtres refusent les sacrements aux partisans de 
l’enseignement officiel, une prière va être reprise en chœur à l’issue des offices religieux « Des écoles sans 
Dieu et des maîtres sans foi, délivrez-nous, Seigneur! », etc. (Hasquin, 1994, p. 152).   
5 La notion de « cultes reconnus » est un héritage du concordat passé en 1801 entre Napoléon 1er et le pape 
Pie VII, à l’époque où les territoires composant la Belgique actuelle étaient français. Les cultes « reconnus » en 
1958 étaient les suivants : catholique, protestant, israélite et anglican. Les ministres de ces cultes, et par 
extension les professeurs de religions, sont rémunérés par les pouvoirs publics. La religion islamique a accédé 
à ce statut en 1974 et la religion orthodoxe en 1985. 
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A). La séparation des élèves qu’il induit, dans l’enseignement public, selon leurs convictions 
personnelles ou celles de leurs parents, peut renforcer des processus d’(auto)-assignation 
identitaire, d’autant plus si ces différences de conviction se doublent de différences ethniques 
ou culturelles. Le statut des cours de religions et de morale pose aussi question. En ce qui 
concerne les cours de religions, le fait qu’ils soient placés sous l’autorité des différents chefs 
de cultes pose un problème majeur de manque de contrôle par l’autorité publique. On conçoit 
mal en effet qu’un État « neutre » puisse contrôler des cours de religions à caractère 
confessionnel, alors qu’il le pourrait s’il s’agissait de cours d’histoire ou de sciences des 
religions. Ceci va par conséquent à l’encontre d’une des recommandations du Conseil de 
l’Europe (2008) prônant « une éducation objective et pondérée sur les religions, telles 
qu’elles sont et sur les religions dans l’histoire »6. Le statut du cours de morale, conçu par le 
législateur comme alternatif aux cours de religions, est lui aussi ambigu. Doit-il être 
considéré comme simplement « non-confessionnel » (c’est le choix fait aujourd’hui dans la 
partie francophone du pays) ou comme « laïque », ce qui dans le contexte belge revêt une 
connotation plus engagée (c’est le choix fait aujourd’hui en Communauté flamande)?  

Pour sortir de ces impasses, une option possible était de créer un cours neutre, 
aconfessionnel, commun à toutes et tous, ou à tout le moins, commun aux élèves de 
l’enseignement public, portant sur les questions de citoyenneté, de philosophie et de faits 
religieux (Wolfs et al., 2020-A). Ainsi, en Communauté française de Belgique, depuis les 
années 1990, plusieurs propositions alternatives aux cours de religions et de morale ont été 
formulées par différents hommes politiques socialistes ou libéraux visant à créer ce type de 
cours. En 1991, Yan Ylief (ministre de l’Éducation, socialiste) propose de créer un cours de 
philosophie. En 1998, André Flahaut (ministre de la Défense, socialiste) propose de 
remplacer une des deux heures de morale et de religion par un cours d’éducation civique dans 
les premières années du secondaire et par un cours de philosophie dans le troisième degré. 
En 2000, Hervé Hasquin (ministre-président de la Communauté française, libéral) propose 
un cours de philosophie et histoire comparée des religions dans le troisième degré de 
l’enseignement secondaire. En 2004, Richard Miller et Jean-Paul Wahl (parlementaires 
libéraux) suggèrent l’introduction, dans le programme du troisième degré de l’enseignement 
secondaire, d’un cours de philosophie et histoire culturelle des religions.  

Ces propositions se sont heurtées jusqu’en 2014 à une opposition venant 
principalement du parti « Centre démocratique humaniste » (appelé avant « parti social-
chrétien » et antérieurement encore « parti catholique »)7. Ce parti défendait une autre 
option : le maintien des cours de religions et de morale non confessionnelles, tout en se 

 
6 Les deux formules pourraient néanmoins théoriquement coexister : un cours aconfessionnel commun à toutes 
et tous portant sur les différentes religions et, parallèlement et à titre facultatif, des cours monoconfessionnels, 
placés éventuellement en dehors de la grille horaire officielle.  
7 Ajoutons que des oppositions sont aussi venues de certains laïques considérant qu’il ne pouvait y avoir de 
place pour un enseignement sur les religions (même sous une forme aconfessionnelle) à l’école publique.  
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montrant ouvert à certains aménagements, allant par exemple dans le sens d’un dialogue 
interconvictionnel. Ainsi, en 2002, Anne-Marie Corbisier-Hagon et Philippe Charlier 
(parlementaires sociaux-chrétiens) introduisent une « Proposition de décret visant à favoriser 
les rencontres entre les élèves des cours de religions et de morale ». En 2012, la ministre de 
l’Enseignement obligatoire, Dominique Simonet (sociale-chrétienne), a proposé de créer un 
« socle commun » aux cours de religions et de morale non confessionnelle, articulé autour de 
trois axes : le questionnement philosophique, le dialogue interculturel et interconvictionnel 
et l’éducation à la citoyenneté active. 

Il a fallu attendre 2014 pour voir certaines de ces propositions aboutir et arriver enfin 
à un compromis politique entre ces partis. En septembre 2014, le gouvernement de la 
Communauté française de Belgique a en effet décidé d’organiser un cours d’éducation à la 
citoyenneté d’une heure par semaine et de réduire d’autant les cours de religions et de morale 
dans l’enseignement officiel, ces derniers passant dès lors de deux heures par semaine à une 
heure par semaine. En outre, un arrêt de la Cour constitutionnelle de mars 2015 a instauré un 
mécanisme de dispense possible des cours de religions et de morale, tendant dès lors à rendre 
ceux-ci facultatifs (Wolfs et al., 2020-A). Ces dispositions se sont ensuite traduites par un 
décret en octobre 2015 relatif à l’organisation d’un cours et d’une éducation à la philosophie 
et à la citoyenneté. Remarquons donc, entre l’accord du gouvernement de 2014 et le décret 
d’octobre 2015, l’ajout très important de la référence à la philosophie. Celui-ci s’explique en 
bonne partie par une forte mobilisation des départements de philosophie des différentes 
universités belges francophones (tous réseaux confondus), qui déploraient de longue date 
l’absence d’un cours de philosophie dans l’enseignement obligatoire et qui ont pu ainsi, à 
l’occasion de cette réforme, répondre à un double manque, en matière d’éducation à la 
citoyenneté, mais aussi en matière de formation à la philosophie. Toutefois, du côté de 
l’enseignement libre catholique, représenté par le SeGEC (Secrétariat général de 
l’enseignement catholique), il ne pouvait être question de supprimer une heure de religion 
pour la remplacer par un cours de philosophie. Si des éléments de philosophie (plus comme 
démarche que comme contenus) devaient être introduits dans le cadre d’une éducation à la 
citoyenneté, cela ne pouvait être que de manière transversale à différents cours.  

Il serait toutefois erroné de penser qu’il n’existait en Communauté française de 
Belgique, avant 2014, aucune forme d’éducation à la citoyenneté. Ainsi, le décret Missions 
de 1997 – qui s’applique à tous les pouvoirs organisateurs d’enseignement en Communauté 
française de Belgique – définit dans son article 6 les grands objectifs de l’enseignement 
obligatoire, parmi lesquels : « préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, 
capables de contribuer au développement d’une société démocratique, solidaire, pluraliste et 
ouverte aux autres cultures ». En 2007 était paru également un décret relatif au 
« renforcement de l’éducation à la citoyenneté responsable et active », s’appliquant aux 
réseaux officiel et libre, demandant à chaque établissement d’organiser, au moins une fois au 
sein de chaque cycle d’études couvrant deux années scolaires, « une activité interdisciplinaire 



L’éducation à la citoyenneté en Belgique (partie francophone) : le poids de la « pilarisation » 
 

Éthique en éducation et en formation. Les Dossiers du GREE, N° 18, 2025 | 17 
 

s’inscrivant dans la perspective d’une éducation pour une citoyenneté responsable et active ». 
Plusieurs thèmes étaient suggérés, comme supports possibles à une telle activité : les 
institutions démocratiques, le travail de mémoire, la responsabilité vis-à-vis des autres, 
l’environnement et le patrimoine.  

Les modalités de traduction de ce décret par les acteurs locaux ont été très finement 
analysées par Jadot et Verhoeven (2020), à l’occasion d’une enquête collaborative et 
ethnographique réalisée au sein de trois établissements contrastés en termes de recrutement 
et de réseau. Une grande diversité de projets a pu être ainsi mise en évidence : mise en place 
de conseils de participation des élèves, activités visant l’amélioration du bien-être à l’école 
(accueil, valorisation de la diversité), engagement dans des projets environnementaux ou 
Nord-Sud, etc. Cette enquête a aussi mis en évidence de nombreux questionnements de la 
part des équipes éducatives sur le sens même à donner à la notion de citoyenneté, sur les 
valeurs impliquées, le rapport aux connaissances, la multiculturalité et la pluralité des 
discours de vérité. 

Désormais, sur base de l’accord de gouvernement de 2014, de l’arrêt de la Cour 
constitutionnelle de 2015 et du décret de 2015, l’éducation à la citoyenneté a pris la forme, 
dans le réseau officiel, d’un cours de philosophie et de citoyenneté obligatoire d’une heure 
par semaine. Les parents doivent en outre choisir, également à raison d’une heure par 
semaine, soit un cours de religions correspondant à chacun des cultes « reconnus », soit un 
cours de morale non confessionnelle, soit encore une deuxième heure de philosophie et 
citoyenneté. Bien entendu, signalons que l’implémentation d’un cours de philosophie et 
citoyenneté n’empêche nullement les établissements qui le souhaitent d’organiser, en plus, 
des projets interdisciplinaires relatifs à la citoyenneté, comme le prévoyait le décret de 2007. 
Dans le réseau libre catholique, l’éducation à la citoyenneté est envisagée de manière 
transversale à sept cours, dont le cours de religion catholique qui tend à y jouer un rôle 
central. Au départ cependant, le Conseil d’État avait estimé que « réserver un cours spécifique 
aux seuls élèves des établissements officiels comportait une discrimination des élèves des 
établissements libres qui en étaient privés » (Delgrange, 2018, p. 117). Mais en 2015 et 2016, 
le législateur a refusé de suivre le Conseil d’État et n’a pas imposé au réseau libre la création 
d’un cours spécifique de philosophie et citoyenneté. Il a par contre commandité l’élaboration 
d’un référentiel de compétences commun aux différents réseaux. Comme on peut le constater, 
il existe donc trois formules différentes d’éducation à la citoyenneté (un cours d’une heure 
par semaine, un cours de deux heures par semaine ou une éducation transversale) pour la 
seule partie francophone de la Belgique, qui compte à peine plus de quatre millions 
d’habitants.      

Dans la suite de cet article, nous examinerons et comparerons les conceptions de 
l’éducation à la citoyenneté des réseaux officiel et libre catholique, selon deux axes 
d’analyse. Le premier concerne la dimension politique-éthique : s’agit-il d’une même 
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conception de la citoyenneté dans les deux réseaux? Comment et dans quelle mesure 
l’éducation à la citoyenneté prend-elle en compte la diversité culturelle, religieuse et 
convictionnelle? La formation à la citoyenneté est-elle envisagée de manière « neutre » ou 
« engagée »? Le second axe d’analyse se réfère à la dimension épistémologique : quels sont 
les liens entre l’éducation à la citoyenneté et les différentes disciplines (en particulier la 
philosophie)? Quels enjeux épistémologiques ces configurations soulèvent-elles?  

1. Axe 1 : dimension politique-éthique  

En Communauté française de Belgique, un décret ministériel (2015)8 et un « référentiel 
de compétences »9 commun aux réseaux officiel et catholique encadrent l’éducation à la 
citoyenneté. Le décret prévoit notamment :  

1° Sur le plan de l’éducation philosophique et éthique : 

a) la connaissance, dans une perspective historique et sociologique, des différents 
courants de pensée, philosophies et religions (sans autre précision dans le décret); 

b) la capacité de développer un questionnement philosophique ou éthique, un 
discernement éthique, une pensée propre sur des questions de sens et/ou de société 
(douter, conceptualiser, critiquer, tester, relativiser, rationaliser, argumenter);  

c) la capacité de respecter le pluralisme des convictions et des représentations, ainsi 
que de se décentrer pour écouter le point de vue d’autrui, tout en argumentant ses choix 
éthiques et philosophiques propres; 

d) la capacité de gérer de manière non conflictuelle tensions, divergences, conflits…  

e) la participation à des débats, au sein de l’école ou à l’extérieur de celle-ci.  

2° Sur le plan de l’éducation au fonctionnement démocratique : 

la capacité de vivre ensemble de manière harmonieuse et respectueuse dans une société 
démocratique et interculturelle, de s’y insérer et de s’y impliquer activement;  

la capacité de se développer comme citoyen, sujet de droits et de devoirs, solidaire, 
libre, autonome, tolérant et capable d’esprit critique via notamment le déploiement 
d’attitudes renforçant le sens collectif, le sens de la responsabilité, le respect de l’autre 
et de la différence, le respect des règles, le dialogue et la civilité; […]  

 
8 https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/41979_000.pdf 
9 http://www.enseignement.be/index.php?page=23827&do_id=17245&do_check=ZRUTTLEDNH  

https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/41979_000.pdf
http://www.enseignement.be/index.php?page=23827&do_id=17245&do_check=ZRUTTLEDNH
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Comme on peut le constater, les attendus de ce décret sont assez convergents avec ceux 
du Conseil de l’Europe, notamment en ce qui concerne la référence aux valeurs 
démocratiques et l’idée d’une « éducation objective et pondérée sur les religions »10.  

  S’appliquant à l’ensemble des réseaux, de même que le référentiel de compétences, 
ils pourraient suggérer une vision commune de l’éducation à la citoyenneté. Or, des 
différences très importantes sont à souligner. Le réseau officiel a fait le choix d’un cours de 
philosophie et citoyenneté « neutre », ce qui n’est pas le cas du réseau libre catholique.  

On peut dès lors se poser la question de savoir si, dans l’absolu, une éducation à la 
citoyenneté, traitant nécessairement de valeurs, peut et/ou doit être neutre et, le cas échéant, 
ce qu’il y a lieu d’entendre par « neutre ». À cet égard, Kelly (1986) distingue deux postures 
extrêmes qu’il récuse toutes deux : la « partialité exclusive », caractérisée par le prosélytisme 
et une volonté d’endoctrinement, celle-ci est le contraire même de la neutralité, et, à l’opposé, 
une « neutralité exclusive », caractérisée par l’évitement de tout sujet sensible et une posture 
abstentionniste de la part de l’enseignant. Entre ces deux extrêmes figurent deux autres 
postures : « l’impartialité neutre » et la seconde désignée par l’oxymore « impartialité 
engagée ». Celles-ci peuvent être très schématiquement résumées comme suit : dans les deux 
cas, le pluralisme des opinions est reconnu; dans la première, aucun sujet sensible n’est évité, 
les élèves peuvent en débattre et l’enseignant évite de donner son avis personnel, alors que 
dans la seconde, il est attendu que l’enseignant s’engage et donne un avis, après que les élèves 
ont débattu. 

Ce cadre de référence, déjà ancien, mais toujours largement utilisé dans la littérature 
pédagogique, tant anglophone que francophone, permet de mieux situer l’évolution des 
conceptions de la neutralité dans l’enseignement officiel en Belgique francophone depuis le 
pacte scolaire de 1958 jusqu’à aujourd’hui (Wolfs et al., 2020-B). Avant 1994, à l’exception 
des cours de religions et de morale, une neutralité que l’on peut qualifier de « passive » et 
« d’abstentionniste » (de Coorebyter, 2014) était de mise, assez proche de la « neutralité 
exclusive » de Kelly. Celle-ci pouvait conduire à une forme d’autocensure de la part de 
l’enseignant. Depuis les décrets de 1994 et de 2003 et la montée en puissance du thème des 
droits de la personne, il s’agit d’une neutralité plutôt « positive » et « active » (de Coorebyter, 
2014) basée sur la promotion des droits de la personne, où il est également précisé, afin 
d’éviter tout risque d’autocensure, que « l’enseignant ne s’interdit aucun champ du savoir » 
et où une distinction est faite entre « prendre parti » et « tenir des propos partisans » 
(l’enseignant pouvant dans certaines situations « prendre parti », mais sans tenir des « propos 
partisans »). Cette neutralité « positive » et « active » peut – approximativement – être 

 
10 Bien que le décret de 2015 mette l’accent sur la connaissance dans une perspective historique et sociologique 
de différents courants de pensée, y compris religieux, il importe de souligner que le point relatif aux différents 
courants de pensée religieux n’a pas été retenu par les référentiels de 2016 et de 2017, ni par le nouveau 
référentiel de 2022. Il y a donc là un hiatus important entre le décret cadre et les référentiels.  
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considérée comme un cas intermédiaire entre « l’impartialité neutre » et « l’impartialité 
engagée » de Kelly (Wolfs et al., 2020-B). 

Précisons que l’enseignement libre catholique n’est, par définition, pas tenu à la 
neutralité. Il tend dans les faits à prôner un pluralisme dit situé, reconnaissant la diversité des 
convictions des élèves et attendant de la part des enseignants, en particulier des professeurs 
de religion, une forme d’engagement catholique. Toujours en référence au modèle de Kelly 
(1986), il s’agit là d’une des variantes possibles de « l’impartialité engagée ».      

Soulignons que la volonté d’un cours réputé « neutre » a été un des éléments importants 
à l’origine de ce cours de philosophie et citoyenneté (Wolfs et al., 2020-A). En effet, dans 
l’enseignement officiel, en plus des différents cours de religions monoconfessionnels, il 
existe un cours alternatif de morale non confessionnelle. Celui-ci était considéré, par certains, 
comme une alternative neutre aux cours de religions et, par d’autres, comme un cours engagé 
en faveur de valeurs liées à la laïcité, à la libre-pensée, etc. Ce cours était parfois appelé aussi 
cours de morale laïque. Un arrêt de la Cour constitutionnelle du 15 mars 2015 a tranché le 
débat en considérant que, puisque le cours de morale non confessionnelle n’était pas tenu à 
l’obligation de neutralité (au même titre que les cours de religions), il ne pouvait pas être 
considéré comme « neutre », d’où la nécessité d’offrir un cours alternatif qui présente des 
garanties de neutralité. Le même arrêt, se référant lui-même à un arrêt antérieur de la Cour 
internationale des droits de l’homme (Arrêt Folgero et autres contre Norvège [15472/02] du 
29-06-2007), précise par la même occasion, dans la logique d’une neutralité dite « active » et 
« positive », ce qu’il y a lieu d’entendre par « neutre », à savoir un enseignement qui soit 
« objectif, critique et pluraliste ».   

Dans l’enseignement libre catholique, le choix a été très différent, comme le précise le 
programme transversal de philosophie et citoyenneté du premier degré (2017, p. 5)11 :  

Dans une visée humaniste, l’enseignement catholique a saisi l’opportunité de cette 
réforme pour conjuguer, au travers de cette orientation pédagogique intégrative, les 
valeurs de l’Évangile auxquelles son projet se réfère et les compétences liées à la 
philosophie et à la citoyenneté, dans la mesure où elles se renforcent mutuellement.  

Notons que ces différences de choix dans la mise en place de l’éducation à la 
philosophie et citoyenneté sont loin d’avoir été anodines12. Elles révèlent des divergences 

 
11 http://profsreligionjesuites.be/wp-content/uploads/2019/01/EPC-D2-D3-TQP.pdf 
12 Précisons que dans le nouveau document cadre « Mission de l’école chrétienne. Projet éducatif de 
l’enseignement catholique » (2021), la référence à l’Évangile est plus discrète. En effet, après avoir évoqué les 
droits de la personne et différentes valeurs, le document précise (p. 11) « Les Évangiles prolongent et 
nourrissent l’interprétation de ces valeurs en leur imprimant un surcroît de radicalité à travers l’amour, le 
pardon, l’option pour les pauvres, le don sans retour ».  
https://enseignement.catholique.be/wp-content/uploads/2021/07/mec-2021-def.pdf 

http://profsreligionjesuites.be/wp-content/uploads/2019/01/EPC-D2-D3-TQP.pdf
https://enseignement.catholique.be/wp-content/uploads/2021/07/mec-2021-def.pdf
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importantes non seulement dans la conception de l’éducation à la citoyenneté, mais aussi 
dans la définition même de la citoyenneté. Pour les uns, les valeurs et préceptes propres à 
une religion et les compétences citoyennes « se renforcent mutuellement », tandis que pour 
les autres, chercher à légitimer les règles du vivre-ensemble en s’appuyant sur un fondement 
transcendant apparaît en contradiction avec une conception moderne de la citoyenneté, 
fondée sur la séparation des pouvoirs et un principe libéral de distinction entre le politique et 
le religieux. Comme le soulignent Verhoeven et Coulon, ces divergences s’enracinent dans 
une opposition historique entre deux conceptions des missions de l’école. En effet : 

[L]’École a constitué un terrain privilégié de ce conflit [Église/État], renvoyant à la fois 
à des intérêts d’acteurs divergents (Van Haecht, 1985) et à deux conceptions opposées 
des missions de l’éducation : la première entend transmettre une morale substantielle 
située dans une tradition particulière; la seconde, d’inspiration durkheimienne, se veut 
rationaliste et considère que l’école moderne doit viser le développement d’une éthique 
réflexive individuelle et d’un esprit critique face à toutes les traditions héritées. 
(Verhoeven et Coulon, 2022 p. 183) 

Les conséquences de ces divergences de vues peuvent être importantes lorsqu’il s’agit 
d’aborder des questions sensibles, comme les questions bioéthiques. Ainsi, le référentiel de 
compétences, commun aux deux réseaux (2017, p. 32), mentionne dans l’unité UAA 3.1.3 
Bioéthique les deux compétences suivantes : « analyser un problème bioéthique » et 
« justifier une prise de position sur un problème bioéthique ». À titre d’exemple de ressource 
pédagogique, le programme du cours de philosophie et citoyenneté de l’enseignement officiel 
(2017, p. 93) mentionne l’ouvrage d’un médecin belge « qui aborde en pratique et dans le 
détail les techniques de soins palliatifs ainsi que les évolutions juridiques concernant 
l’euthanasie »13. Dans l’enseignement libre catholique, un livret intitulé Que penser de… 
l’euthanasie?14 est proposé comme ressource pédagogique par le SEGEC (Secrétariat 
général de l’enseignement catholique). Comme le précise le site du SEGEC15 : 

Ce petit livret […] pose la question du droit à disposer de sa vie, fait un détour par les 
pays voisins avant de considérer comment les choses se jouent en Belgique. Il évoque 
des situations extrêmes et se termine par le texte de la déclaration des évêques de 
Belgique sur l’accompagnement des malades à l’approche de la mort.  

Comme on peut le constater, dans cette ressource, le dernier mot sur la question semble 
revenir aux autorités religieuses.  

 
13 Distelmans Wim, Euthanasie et soins palliatifs : le modèle belge, Bordeaux, Éditions Le bord de l’eau, 2012. 
14 https://www.editionsjesuites.com/produit/euthanasie-l/ 
15 https://enseignement.catholique.be/secteur/religion/ressources-pedagogiques/classement-par-thematiques/  

https://www.editionsjesuites.com/produit/euthanasie-l/
https://enseignement.catholique.be/secteur/religion/ressources-pedagogiques/classement-par-thematiques/
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Le référentiel de compétence commun aux deux réseaux prévoit également une unité 
intitulée « Stéréotypes, préjugés et discriminations ». Cette unité traite en particulier de la 
question de l’homophobie et de l’homosexualité. Le site de la Fédération Wallonie-
Bruxelles16 renvoie au programme de l’Éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle 
(EVRAS) où il est question de la notion de LGBTQIA+, de l’acceptation, du respect, de la 
compréhension de la diversité sexuelle. Le site de l’enseignement catholique propose un 
document intitulé Religion Homosexualité-Homophobie Regards croisés17. Celui-ci met en 
avant la nécessité d’encourager les élèves à explorer une variété de points de vue, incluant 
des témoignages ainsi que des analyses scientifiques, juridiques, religieuses… Une partie 
importante du document concerne l’approche religieuse qui tend à traiter l’homosexualité 
comme un comportement désordonné et en contradiction avec ce que l’Église catholique 
appelle « la loi naturelle ». Toutefois, il est précisé que cette question fait débat au sein de 
l’Église et que la notion même de « loi naturelle » comme fondement d’une éthique 
universelle fait l’objet de critiques. Le document rappelle aussi que les mentalités évoluent 
lentement et qu’il a fallu attendre 1990 pour que l’Organisation mondiale de la Santé 
supprime l’homosexualité de la liste des maladies mentales de sa classification internationale 
des maladies. Le document souligne l’importance de développer l’esprit critique des élèves, 
de traiter cette question avec sensibilité et respect et d’interdire toute forme de discrimination. 
Il n’hésite pas à ce propos à mentionner certaines ambiguïtés de l’Église elle-même.   

 Les pistes proposées dans cette unité « Stéréotypes, préjugés et discriminations » font 
principalement référence au racisme, aux inégalités de genre et aux orientations sexuelles et 
peu ou pas aux religions. Quant à la diversité religieuse, il est question dans le référentiel de 
problématiser la manière dont les convictions (religieuses ou non) s’articulent au cadre 
démocratique. Dans l’enseignement officiel, le programme du cours de CPC du premier 
degré (2017, p. 51) mentionne au point 6.3 « reconnaître la diversité des cultures et des 
convictions ». Dans l’enseignement catholique, une ressource porte sur la pratique du 
dialogue œcuménique, interreligieux et interconvictionnel18.  

Comme on peut le constater, des différences de sensibilité entre les deux réseaux 
peuvent être mises en évidence dans les programmes, en particulier dans le choix des 
ressources proposées et la place qui y est réservée aux avis religieux. Même si le référentiel 
commun aux deux réseaux insiste bien sur l’enjeu qui est d’amener les élèves à 
« problématiser » et qu’il n’est nullement question d’endoctrinement, la question peut 
néanmoins être posée de savoir comment se situera un professeur de religion chargé 
d’enseigner l’éducation à la philosophie et citoyenneté, lorsque des conflits entre la loi civile 

 
16 http://enseignement.be/index.php?page=27276&navi=4047 
17 https://extranet.segec.be/gedsearch/document/11476  
18 https://enseignement.catholique.be/secteur/religion/ressources-pedagogiques/classement-dapres-les-
competences-du-programme/   

http://enseignement.be/index.php?page=27276&navi=4047
https://extranet.segec.be/gedsearch/document/11476
https://enseignement.catholique.be/secteur/religion/ressources-pedagogiques/classement-dapres-les-competences-du-programme/
https://enseignement.catholique.be/secteur/religion/ressources-pedagogiques/classement-dapres-les-competences-du-programme/
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et des préceptes religieux interviendront, par exemple à propos de l’euthanasie et de 
l’avortement. Soulignons que cette question ne concerne pas que les professeurs de religion 
de l’enseignement libre catholique. En effet, dans l’enseignement officiel, afin d’éviter des 
pertes d’emplois, le gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles a permis à d’anciens 
professeurs de religion de se « reconvertir », moyennant une formation légère de 30 crédits, 
en professeurs de philosophie et citoyenneté. Même si les résultats doivent être pris avec 
prudence, vu le très petit nombre de professeurs concernés, dans leurs mémoires de master 
en sciences de l’éducation, Baur (2021) et Lozada (2023) montrent que d’anciens professeurs 
de religion musulmane ou protestante sont très mal à l’aise lorsqu’ils doivent aborder ces 
questions bioéthiques. Certains ressentent un conflit de loyauté entre la législation belge et 
leurs préceptes religieux, ce qui peut les conduire à éviter ces thèmes.  

2. Axe 2 : dimension épistémologique  

En ce qui concerne la dimension épistémologique, et en particulier celle des ancrages 
disciplinaires, pour la partie francophone du pays, deux grandes différences entre réseaux 
officiel et libre catholique méritent d’être mentionnées. La première concerne le rapport au 
religieux et la seconde, la conception même de la philosophie.  

Dans l’enseignement catholique, l’éducation à la philosophie et à la citoyenneté a été 
introduite de manière transversale à sept disciplines, et en grande partie dans le cours de 
religion catholique, dans une logique d’interdépendance des contenus. Les compétences du 
cours de religions et celles de l’éducation à la philosophie et à la citoyenneté sont en effet 
perçues comme « se renforçant mutuellement »19. 

Dans l’enseignement officiel, au contraire, l’introduction d’un cours de philosophie et 
citoyenneté s’est faite dans une relation de concurrence avec les cours de religions, puisque 
pour créer une heure obligatoire par semaine de philosophie et citoyenneté, il a fallu réduire 
d’autant le nombre d’heures des cours de religions. De même, le choix d’une seconde heure 
de philosophie et citoyenneté par l’élève ou ses parents entre en concurrence avec d’autres 
choix possibles (une heure de cours dédiée à une des religions reconnues ou à la morale non 
confessionnelle). En outre, on aurait pu éventuellement s’attendre à ce que le cours de 
philosophie et citoyenneté intègre un enseignement aconfessionnel du religieux, puisqu’un 
des attendus du décret de 2015 est « la connaissance, dans une perspective historique et 
sociologique, des différents courants de pensée, philosophies et religions ». Or, cela n’a pas 
été le cas non plus. La référence au religieux n’occupe qu’une portion très congrue au sein 
du programme. Plus précisément, au premier degré du secondaire, la sous-unité « Opinions, 
croyances, savoirs, convictions » aborde en particulier la distinction savoir/croyance; au 
troisième degré du secondaire, une sous-unité s’intitule « Sens et interprétation » et une autre 
« Conviction, religion, politique ». Il s’agit notamment, dans le cas de cette dernière, de 

 
19 Précisons aussi que l’éducation à la citoyenneté est aussi intégrée dans des activités hors programme. 
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problématiser la manière dont les convictions (religieuses ou non) s’articulent au cadre 
démocratique. Ces apprentissages sont certes fondamentaux, mais on ne peut pas dire qu’un 
enseignement des faits religieux, à proprement parler, soit pris en charge par ce programme.  

Considérons à présent la manière d’envisager la philosophie. Dans l’enseignement 
officiel, le choix a été fait de créer un cours de philosophie et citoyenneté, en donnant au mot 
« philosophie » le sens d’une discipline, à part entière, à référence académique. On pourrait 
donc parler d’un cours de philosophie de la citoyenneté, dont l’objet principal consiste à 
poser un questionnement philosophique à propos de la citoyenneté. Une formation spécifique 
des enseignants et enseignantes est donc nécessaire pour enseigner cette discipline. Dans 
l’enseignement secondaire supérieur (équivalent du lycée), un master en philosophie est en 
principe requis. Aux niveaux primaire et secondaire inférieur (équivalent du collège), 
d’autres formations à la philosophie sont elles aussi organisées.  

Dans l’enseignement catholique, vu qu’il s’agit d’une éducation transversale à sept 
disciplines, aucune formation de base à la philosophie n’est imposée aux enseignants et 
enseignantes, ce qui constitue une différence notable20. L’analyse de l’introduction du 
programme d’éducation à la philosophie et citoyenneté du premier degré élaboré par le 
SeGEC (ce programme est le prescrit officiel pour l’enseignement libre catholique) permet 
de comprendre l’attitude qui a prévalu :  

Le choix de l’enseignement catholique a été d’incarner cette éducation à la philosophie 
et à la citoyenneté dans des disciplines de la grille horaire ou dans « des activités 
éducatives citoyennes solidaires et culturelles développées au sein ou à l’extérieur de 
l’établissement scolaire21 ». 

 Le document insiste ensuite sur le fait que la mise en œuvre de ce nouveau référentiel 
ne signifie pas que les élèves n’étaient pas éduqués à la philosophie et à la citoyenneté 
auparavant (en particulier puisqu’il existait déjà un décret de 2007 relatif à l’éducation à la 
citoyenneté). Au contraire, « il s’agit de formaliser des pratiques pédagogiques porteuses et 
déjà bien implantées dans nos programmes et dans la vie de nos écoles » (2017, p. 5). 

Par ailleurs, le SeGEC a obtenu la possibilité, pour l’ensemble du réseau catholique, de 
remplir une fiche de déclinaison des compétences dans les différents programmes des cours. 
Ainsi, il n’appartient pas aux établissements scolaires de se pencher sur ce travail 
d’équivalence; la fiche est commune à l’ensemble du réseau libre catholique. Ce document a 
principalement pour but de créer des ponts entre les compétences requises en philosophie et 

 
20 Notons toutefois qu’avec la réforme en cours de la formation initiale des enseignants, les étudiants et 
étudiantes du réseau libre catholique se voient proposer, à titre d’option, une formation à l’éducation à la 
philosophie et citoyenneté, mais celle-ci n’est nullement obligatoire dans l’enseignement libre catholique.  
21 Article 60bis, §2, Décret relatif à l’organisation d’un cours et d’une éducation à la philosophie et à la 
citoyenneté, 22 octobre 2015, (MB. 09-12-2015). 
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citoyenneté et les cours déjà existants. Un schéma renseigne « en regard des chapitres du 
socle de compétence, les cours qui participent en priorité au développement des compétences 
de l’éducation à la philosophie et citoyenneté » (p. 5). Cette articulation garantirait, selon 
leurs auteurs, l’application intégrale du référentiel.  

Par exemple, pour le premier degré de l’enseignement secondaire, la compétence 
« Élaborer un questionnement philosophique » en vue de « Construire une pensée autonome 
et critique », figurant dans le référentiel de compétences commun aux deux réseaux, se 
décline dans le programme de l’enseignement catholique par la sous-compétence suivante : 
« À partir de l’étonnement, formuler des questions à portée philosophique » (p. 9). Les 
disciplines mobilisées sont la religion et l’étude du milieu22. En religion, il s’agira d’élaborer 
un questionnement philosophique à partir de la compétence du cours de religion catholique : 
« Poser et creuser les grandes questions et interrogations humaines, comme par exemple, la 
question du bonheur, de l’amour, du mal, de la mort, de Dieu […] ». Ces situations 
d’apprentissage posent la question de la nature des interrogations sur ces thématiques 
existentielles. Toute question existentielle est-elle une question philosophique?  

On observe ici une fracture dans la définition de la philosophie. Pour le programme du 
réseau libre catholique, un questionnement existentiel semble être d’emblée un 
questionnement philosophique quand, dans l’enseignement officiel, on note davantage une 
conception rationaliste qui considère la philosophie avant tout comme une entreprise de 
problématisation et d’argumentation. Cette confusion pourrait éventuellement trouver son 
origine dans le fait que, dans la partie francophone du pays, les cours de religions et de morale 
ont longtemps et improprement été appelés « cours philosophiques », au sens de philosophies 
de vie. 

Autre exemple : à propos de la compétence du référentiel « Assurer la cohérence de sa 
pensée » et « Reconstruire des concepts liés à la philosophie et à la citoyenneté », la 
correspondance disciplinaire est effectuée avec le programme de sciences qui propose les 
situations d’apprentissages suivantes :  

- Page 32 : « Élaborer le concept de reproduction sexuée à partir des éléments 
découverts »; 

- Page 46 : « Établir une relation entre les apports et dégagements de chaleur et les 
changements d’état de la matière. Distinguer les concepts de chaleur et de 
température »; 

- Page 57 : « Établir la relation mathématique qui relie la force et la surface pour 
déterminer une pression (concepts clés : force, surface, pression) ». 

 
22 L’étude du milieu est l’expression utilisée dans l’enseignement libre catholique pour l’histoire/la géographie.  
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Ces équivalences posent à leur tour question : reconstruire des concepts en sciences 
est-il identique à « reconstruire des concepts liés à la philosophie et à la citoyenneté »? Toute 
activité de conceptualisation est-elle considérée, par nature, comme philosophique? N’y a-t-
il pas de spécificité aux concepts en philosophie comparativement à ceux d’autres 
disciplines?   

Pour les deuxième et troisième degrés de l’enseignement secondaire, les équivalences 
sont effectuées globalement de la même manière. On ne peut donc que s’interroger sur la 
formation à la « philosophie » que reçoivent les élèves de l’enseignement catholique, avec 
des professeurs non formés à cette discipline et dont le programme de référence mobilise de 
manière tellement large la notion de philosophie. 

3. Discussion, conclusion 

Comme nous l’avons vu, dans la partie francophone du pays, ce n’est clairement pas la 
même éducation à la citoyenneté qui est proposée par les deux réseaux, malgré un référentiel 
de compétences commun. Au risque de forcer un peu les traits, les différences portent autant 
sur la notion de citoyenneté (une conception à références plutôt universaliste et laïque versus 
une conception pilarisée s’inscrivant dans une tradition chrétienne pour un des piliers) que 
sur la posture du professeur (privilégiant la « neutralité », au sens d’une approche « objective, 
critique et pluraliste » versus l’alliance entre l’éducation à la citoyenneté et les valeurs de 
l’évangile) ou encore la conception de la philosophie (comprise au sens d’une discipline 
académique, impliquant une formation spécifique des enseignants et enseignantes, invitant à 
problématiser, à argumenter et à rompre avec le sens commun versus la philosophie comprise 
principalement au sens d’un questionnement existentiel). 

L’existence de clivages entre les deux réseaux (officiel et catholique) dans la manière 
de concevoir la citoyenneté, la philosophie et, par voie de conséquence, l’éducation à la 
philosophie et citoyenneté, nous permet de dire que le domaine de l’enseignement « résiste » 
particulièrement à la dépilarisation (Bruyère et al., 2019). C’est également ce que constatent 
Delgrange et Koussens dans l’ouvrage de Bruyère et al. (2019). Pour eux, malgré l’existence 
de trois enjeux contemporains à propos desquels un dépassement du conflit 
catholique/laïque23 a été observé, « un quatrième champ résiste encore et toujours à la 
dépilarisation : l’enseignement, où catholiques et laïques perpétuent leur affrontement binaire 
sans se laisser distraire par des acteurs extérieurs » (2019 : 84).  

Finalement, on peut dire qu’en prétendant fabriquer du commun (la citoyenneté) de 
manière différenciée (selon les réseaux), l’introduction de l’éducation à la philosophie et 

 
23 Il s’agit du combat des femmes pour la dépénalisation de l’avortement, de la question de la reconnaissance 
et du financement du culte musulman et des mouvements homosexuels pour la lutte pour le mariage civil.  
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citoyenneté illustre ou révèle, tout autant qu’elle performe, les dissensus et clivages 
politiques à l’œuvre dans la société belge entre le pilier catholique et le monde laïque. 
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L’enseignement du fait religieux à l’école aide-
t-il à être un(e) « bon(ne) citoyen(ne) »? 

Maria Lucenti 
Università di Genova  

Résumé : L’enseignement relatif aux religions à l’école dans les sociétés démocratiques 
libérales contemporaines met en jeu des aspects fondamentaux de l’éducation à la citoyenneté 
(Parker et al., 2012; Jackson, 2019). Cela tient aux liens étroits de cet enseignement avec la 
pluralité des identités et les compétences interculturelles requises dans un monde globalisé 
(Giorda, 2014). Si aujourd’hui le religieux ressurgit au travers de configurations nouvelles et 
inédites, parallèlement et paradoxalement, l’analphabétisme religieux sévit parmi les 
nouvelles générations (Moore, 2007; Melloni, 2014). Comment l’enseignement relatif aux 
religions à l’école peut-il combler cet analphabétisme et éduquer les jeunes au vivre-
ensemble et à la citoyenneté active? À partir de l’analyse du cas italien, cet article porte sur 
une étude1 qui examine si la discipline de l’IRC – enseignement de la religion catholique – 
favorise l’alphabétisation religieuse en accord avec les valeurs de l’éducation à la citoyenneté 
active dans des contextes multireligieux et multiculturels. 

Mots-clés : IRC – enseignement de la religion catholique, alphabétisation religieuse, 
éducation à la citoyenneté, diversité religieuse, Italie 

Abstract : Teaching about religions in schools within contemporary liberal democratic 
societies engages with fundamental aspects of citizenship education (Parker et al., 2012; 
Jackson, 2019). This is due to the close links between such teaching and the plurality of 
identities, as well as the intercultural skills required in a globalized world (Giorda, 2014). 
While religion is reemerging today in new and unprecedented forms, at the same time and 
paradoxically, religious illiteracy persists among younger generations (Moore, 2007; 
Melloni, 2014). How can the teaching of religions in schools address this illiteracy and 
educate young people on coexistence and active citizenship? Based on an analysis of the 
Italian case, this article examines whether the subject of IRC – Catholic Religious Education 
– promotes religious literacy in line with the values of active citizenship education in 
multireligious and multicultural contexts. 

Keywords : IRC – Teaching the Catholic religion, religious literacy, citizenship education, 
religious diversity, Italy 

 
1 Cet article s’inscrit dans le cadre d’une recherche financée par le DAAD – Service allemand d’échanges 
universitaires (Deutscher Akademischer Austauschdienst), dans le cadre de la bourse postdoctorale DAAD 
PRIME (Postdoctoral Researcher International Mobility Experience) de 2020 à 2022. 
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Introduction  

L’enseignement des religions à l’école soulève des enjeux fondamentaux dans les sociétés 
démocratiques contemporaines, où la pluralité des convictions religieuses et philosophiques 
interroge la manière dont les systèmes éducatifs peuvent transmettre une connaissance 
équilibrée, critique et contextualisée du fait religieux. Si différents modèles se sont 
développés en Europe – de l’Enseignement du fait religieux en France (Baubérot, 2015) à 
une approche comparatiste du Religious Education au Royaume-Uni (Parker et al., 2012; 
Parker et Freathy, 2011) – le cas italien se distingue par la persistance, au sein du système 
éducatif public, d’un enseignement spécifique de la religion catholique (IRC), historiquement 
encadré par l’Église et encore aujourd’hui marqué par son héritage confessionnel. 

Depuis la révision des Accords du Latran en 19842, l’Italie a officiellement abandonné 
la religion d’État, en réaffirmant cependant la centralité culturelle du catholicisme. Dans ce 
nouveau cadre, l’IRC – discipline facultative3 – est présenté comme une discipline à visée 
culturelle et patrimoniale (Giorda, 2014), censée contribuer à la formation globale des élèves 
et à leur compréhension du contexte historique et social italien. Cette évolution déclarée 
amène à s’interroger sur la capacité réelle de l’IRC à répondre aux exigences d’un 
enseignement adapté à une société pluraliste (Pace, 2021) et en phase avec les finalités 
démocratiques de l’éducation (ODIHR, 2007).  

En effet, si, comme le suggère Cicatelli (2015), l’IRC affiche des objectifs en cohérence 
avec ceux de l’école en matière de formation citoyenne4, il convient de s’interroger sur la 
manière dont ces objectifs sont effectivement intégrés dans les programmes et dans la 
formation des enseignants. La question centrale devient alors la suivante : dans quelle mesure 
l’IRC, dans sa structure actuelle, permet-il le développement d’une alphabétisation religieuse 
pluraliste, au sens où l’entend Moore (2007, 2015), c’est-à-dire une capacité à comprendre 
les traditions religieuses de manière critique, informée et contextualisée? 

 
2 Avec les pactes de Lathénar de 1929 et la révision de 1984, l’État italien confie à l’Église la gestion de 
l’enseignement religieux dans les écoles publiques. 
3 Les élèves peuvent choisir de suivre ou non cet enseignement. Ceux qui n’en bénéficient pas ont la possibilité, 
dans le cas de l’enseignement secondaire du deuxième degré, d’entrer plus tard ou de sortir plus tôt si le cours 
a lieu en première ou dernière heure. Sinon, ils peuvent participer à des activités alternatives programmées 
localement par chaque établissement scolaire, qui prévoient dans de nombreux cas des activités de 
renforcement, d’étude individuelle ou accompagnée, ou d’autres types d’activités. En revanche, aucune 
alternative concernant d’autres religions n’est prévue. Pour un approfondissement sur les adhésions au cours et 
les activités alternatives, voir : Bertozzi, R. (2014), Dinamiche degli esoneri e delle adesioni, dans : A. Melloni 
(ed.), Rapporto sull'analfabetismo religioso in Italia, Il Mulino. Selon les données recueillies par la Conférence 
épiscopale italienne (CEI), au cours de l’année scolaire 2022-2023, environ 6,8 millions d’élèves, soit 84,04 % 
du total, ont choisi de suivre le cours de religion. https://irc.chiesacattolica.it. 
4 L’alphabétisation religieuse peut être considérée comme un vecteur essentiel de la formation citoyenne, dans 
la mesure où elle contribue à la compréhension du pluralisme culturel et religieux, au développement de la 
pensée critique et à la construction d’une citoyenneté inclusive et informée. 

https://irc.chiesacattolica.it/
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Cette problématique invite à dépasser la simple opposition entre catéchèse et culture 
religieuse pour interroger plus en profondeur les modalités concrètes de mise en œuvre de 
l’IRC : quelle place est réellement accordée aux autres traditions religieuses dans les 
programmes? Comment les enseignants sont-ils préparés à aborder la pluralité religieuse 
dans leurs pratiques pédagogiques? L’IRC contribue-t-il à la formation de citoyens capables 
de dialoguer dans un contexte pluraliste, ou reproduit-il une lecture monoculturelle et 
confessionnelle du religieux? 

Pour répondre à ces questions, cette étude s’appuie sur une analyse croisée des 
programmes officiels, des plans de formation des enseignants et des données empiriques 
issues d’entretiens menés avec des enseignants d’IRC. Elle propose une lecture critique du 
cas italien à la lumière des théories contemporaines sur l’enseignement des religions et sur la 
formation à la citoyenneté dans les sociétés pluralistes. À travers cette démarche, il s’agit 
d’évaluer les potentialités et les limites de l’IRC à se transformer en un véritable levier 
d’alphabétisation religieuse pluraliste, capable de relever les défis éducatifs de notre temps. 

1. L’enseignement relatif aux religions en Italie  

Contrairement à d’autres systèmes éducatifs européens où l’enseignement religieux est 
pensé en lien avec l’éducation à la citoyenneté (comme au Royaume-Uni ou en Allemagne), 
l’Italie maintient une séparation nette entre ces deux domaines. Pourtant, dans la perspective 
de l’alphabétisation religieuse, ces champs sont profondément interconnectés : comprendre 
les religions, c’est aussi comprendre leur place dans les débats démocratiques, les enjeux 
sociaux, les processus d’inclusion ou de discrimination. L’absence de coordination entre 
l’IRC et l’éducation civique limite donc la portée citoyenne de cet enseignement (Rizzi et 
al., 2014; Jackson, 2019; Parker, 2020). 

Introduite par la loi 92 de 2019, l’éducation civique est une discipline transversale 
visant à former des citoyens responsables, conscients de leurs droits et devoirs, à travers trois 
axes définis5 : la connaissance de la Constitution, le développement durable et la citoyenneté 
numérique. Elle mobilise un enseignement partagé entre plusieurs disciplines et enseignants 
et enseignantes, dont ceux de l’IRC peuvent, dans certains cas, faire partie6. 

L’éducation civique reste cependant silencieuse sur les questions religieuses, alors 
même que la pluralité convictionnelle constitue une réalité sociale de plus en plus marquante. 
Aucun des trois axes prévus par la loi ne fait référence à la diversité religieuse, ni à l’étude 
des traditions, croyances ou affiliations, pas même dans leur dimension culturelle ou 

 
5 Linee guida educazione civica, https://www.mim.gov.it/documents/20182/0/ALL.+Linee_guida_educazione
_civica_dopoCSPI.pdf/8ed02589-e25e-1aed-1afb-291ce7cd119e?t=1592916355306.  
6 Faisant partie du corps enseignant, ils et elles peuvent enseigner l’éducation civique de manière partagée. 
 

https://www.mim.gov.it/documents/20182/0/ALL.+Linee_guida_educazione_civica_dopoCSPI.pdf/8ed02589-e25e-1aed-1afb-291ce7cd119e?t=1592916355306
https://www.mim.gov.it/documents/20182/0/ALL.+Linee_guida_educazione_civica_dopoCSPI.pdf/8ed02589-e25e-1aed-1afb-291ce7cd119e?t=1592916355306
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sociopolitique. Ce silence curriculaire peut être interprété comme une forme de dépolitisation 
du religieux, ou comme un effet de la répartition implicite des rôles : l’IRC continuerait à 
incarner, de façon isolée, la dimension morale, tandis que l’éducation civique se concentrerait 
sur des contenus perçus comme neutres et rationnels. 

Cette séparation institutionnelle renforce une dichotomie ancienne entre sphère morale 
et sphère civique, qui tend à évacuer la dimension religieuse des apprentissages citoyens. 
Une telle configuration apparaît en tension avec un ensemble de travaux internationaux qui, 
au contraire, plaident pour l’intégration du fait religieux dans les dispositifs de formation à 
la citoyenneté, notamment en tant que vecteur de compréhension du pluralisme, de pensée 
critique et de sensibilisation à la complexité sociale contemporaine (Jackson, 2014; Baubérot, 
2015; Gundara, 2000; Davie, 2007). 

Le fait que l’IRC soit souvent la seule occasion institutionnelle offerte aux élèves 
d’aborder la religion à l’école confère à cette discipline une importance particulière, mais 
également une responsabilité considérable. Il devient alors légitime de s’interroger non 
seulement sur les contenus effectivement proposés, mais aussi sur la manière dont ils 
s’articulent (ou non) avec les objectifs généraux de la formation civique. 

2. L’alphabétisation religieuse dans des contextes pluralistes 

Cette ambition pédagogique, largement partagée dans la littérature internationale 
(Jackson, 2002, 2014; Chryssides et Geaves, 2014; Dinham et Shaw, 2017; Gandolfi, 2017), 
s’inscrit pleinement dans les objectifs d’une éducation démocratique et inclusive. 

Appliqué au contexte italien, cependant, ce paradigme se heurte à plusieurs obstacles 
structurels. Si l’IRC revendique aujourd’hui une orientation « culturelle » plutôt que 
confessionnelle, de nombreux travaux soulignent que cette évolution reste partielle. Plusieurs 
analyses (Burgio et Muscarà, 2020; Pajer, 2005, 2006) montrent que les autres traditions 
religieuses sont souvent intégrées dans les programmes de manière périphérique, et rarement 
traitées comme des systèmes de sens autonomes. L’IRC reste ainsi centré sur la transmission 
de connaissances liées au catholicisme, dans une logique encore largement monoreligieuse7. 

Ce constat rejoint les travaux de Melloni (2014) et Naso (2014 b), qui mettent en 
évidence un paradoxe : malgré la présence institutionnelle de l’IRC dans les écoles italiennes, 
l’analphabétisme religieux progresse, en particulier parmi les jeunes générations8. Cette 

 
7 L’approche multireligieuse est la condition nécessaire (mais pas suffisante) à la mise en place d’une 
alphabétisation religieuse, dans la mesure où s’il est nécessaire d’étudier plusieurs religions, il ne s’agit 
néanmoins pas simplement de combien, mais de comment elles sont étudiées. 
8 Sur les mesures de l’analphabétisme religieux en Italie, voir le chapitre de Paolo Naso « Alcune misure 
dell'analfabetismo religioso degli italiani » dans le volume dirigé par Alberto Melloni (Rapporto 
sull'analfabetismo religioso in Italia, 2014, Il Mulino).   
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situation interroge la capacité de l’IRC à fournir les outils nécessaires pour appréhender les 
transformations religieuses de la société italienne contemporaine, marquée par une 
diversification des appartenances et des pratiques (Pace, 2021). 

Dans cette perspective, l’un des concepts centraux pour interroger les finalités et les 
limites de l’IRC est celui d’alphabétisation religieuse, tel que formulé par Diana Moore 
(2007, 2015). Cette approche propose une redéfinition de l’enseignement des religions : il ne 
s’agit plus seulement de transmettre des savoirs sur des traditions, mais de permettre aux 
élèves de développer une compréhension critique, informée et contextualisée des 
phénomènes religieux. Moore insiste notamment sur la nécessité de situer les croyances et 
pratiques religieuses dans leurs ancrages sociaux, historiques et politiques, afin d’éviter une 
lecture essentialiste ou stéréotypée des religions. Dans cette perspective, les religions ne sont 
pas traitées comme des blocs homogènes, mais comme des réalités complexes, évolutives et 
traversées par des tensions internes.  

L’auteure (Moore, 2007, 2015) propose trois principes fondamentaux pour définir une 
approche rigoureuse de l’alphabétisation religieuse : 

1. Les religions ont une diversité interne : toute tradition religieuse est traversée par 
une pluralité d’interprétations, de pratiques et de sensibilités, en fonction des contextes 
sociaux, géographiques et historiques. Comprendre une religion implique donc de 
prendre en compte sa diversité interne. 

2. Les religions évoluent dans le temps : leurs doctrines, institutions et pratiques sont 
continuellement réinterprétées et transformées en fonction des changements sociaux, 
culturels et politiques. L’enseignement des religions doit donc reposer sur une approche 
historique et dynamique. 

3. Les religions sont toujours influencées par les contextes : elles interagissent avec les 
structures de pouvoir, les identités de genre, les enjeux économiques et les conflits 
sociaux. Les discours religieux peuvent servir à justifier ou contester l’ordre social, et 
leur compréhension nécessite une lecture contextualisée et critique. 

À partir de ces fondements, Moore défend une conception de l’alphabétisation 
religieuse qui va au-delà de la transmission de savoirs : il s’agit de former des élèves capables 
de déconstruire les stéréotypes religieux, de comprendre les enjeux liés au pluralisme 
convictionnel, et d’interpréter le rôle des religions dans les débats publics contemporains, 
sans réduire celles-ci à des faits de foi personnels ni à des objets purement culturels. 

Dans une perspective éducative, l’alphabétisation religieuse devient ainsi une 
compétence transversale, essentielle à la formation citoyenne : elle permet aux élèves de 
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naviguer dans des sociétés pluralistes, de dialoguer avec des convictions différentes, et de 
développer une compréhension nuancée des relations entre religions, identités et pouvoirs. 

Or, la formation de ces enseignants se déroule essentiellement dans des institutions 
ecclésiastiques, où l’accent est mis sur la théologie catholique, avec peu d’ouverture sur les 
autres traditions religieuses et sur les enjeux pédagogiques du pluralisme (Ottaviano, 2009). 
Cette configuration rend difficile la mise en œuvre d’un enseignement du fait religieux 
conforme au cadre proposé par Moore, qui suppose au contraire une solide formation critique, 
interdisciplinaire et comparative. 

L’analyse croisée des programmes officiels, des plans de formation initiale et des 
entretiens menés avec les enseignants et enseignantes permet d’observer si et comment l’IRC 
peut se transformer en un espace d’alphabétisation religieuse pluraliste. Au-delà d’une simple 
évaluation de conformité, il s’agit de comprendre les leviers, résistances et tensions qui 
traversent cet enseignement dans une société italienne en pleine recomposition religieuse et 
culturelle. 

3. Méthodologie 

L’étude repose sur deux niveaux d’analyse complémentaires, permettant d’explorer les 
enjeux liés à l’enseignement de la religion catholique (IRC) dans un contexte multireligieux 
et multiculturel. Le premier niveau d’analyse est une étude documentaire, qui consiste en un 
examen approfondi des programmes scolaires d’IRC du premier et du second cycle de 
l’enseignement secondaire en Italie. Cette analyse permet de dégager les modalités 
d’intégration du pluralisme religieux dans ces programmes, en mettant l’accent sur la manière 
dont les autres religions sont traitées au sein de l’enseignement. En parallèle, des plans 
d’étude de 30 instituts supérieurs de sciences religieuses ont été analysés9 afin d’identifier 
les cours consacrés aux religions autres que le catholicisme. Cette analyse couvre aussi bien 
les cursus de licence que de master, afin d’avoir une vision globale de la place accordée à 
l’étude des religions dans la formation académique des futurs enseignants. 

Le second niveau d’analyse repose sur une enquête qualitative menée auprès de 
18 enseignants d’IRC, à travers des entretiens semi-directifs réalisés entre 2020 et 202110. 
Cette enquête vise à comprendre les perceptions des enseignants concernant le pluralisme 
religieux et à explorer les modalités de leur formation initiale et continue sur les autres 
religions. Les entretiens se sont particulièrement concentrés sur l’inclusion des religions non 

 
9 Plans d’études des instituts supérieurs de sciences religieuses suivants : Milan, Reggio de Calabre, Sienne, 
Matera-Potenza, Vicence, Modène, Cagliari, Foggia, Tarente, Rimini, Albenga, Novara, Cosenza, Naples, 
Trente, Trévise, Palerme, Syracuse, Ancône, Rome (deux instituts), Sassari, Bergame, Crema, Fossano, Gênes, 
La Spezia, Caserta, Nola, Urbino. 
10 Entretiens réalisés en ligne d’une durée d’environ une heure chacun avec des enseignants d’IRC sur tout le 
territoire national. 
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chrétiennes dans les cours d’IRC, ainsi que sur la manière dont les enseignants utilisent les 
manuels scolaires (Lucenti, 2021, 2025; Lucenti et Hirsch, 2020) et intègrent l’approche par 
compétences11 dans leur pratique pédagogique. L’objectif était d’approfondir la 
compréhension de la manière dont ces enseignants abordent la diversité religieuse, et 
d’évaluer les effets de leur formation sur l’enseignement des autres traditions religieuses. 

4. Pluralisme religieux dans les programmes d’IRC  

Avec la révision du concordat, les nouveaux programmes entrent en vigueur à partir de 
l’année scolaire 1987-1988. 

Les programmes du premier cycle du secondaire diffèrent de manière significative, à 
la fois dans leurs objectifs et dans leurs contenus, par rapport à ceux du deuxième cycle du 
secondaire12. 

Concernant les objectifs et les contenus de la discipline au collège, il est précisé que : 

L’enseignement de la religion catholique s’articule autour du noyau central qu’est la 
personne de Jésus-Christ, selon la Bible et la foi de l’Église. Il transmet les vérités et 
valeurs de la tradition chrétienne, comme la vocation personnelle, la liberté, la 
communion et l’accomplissement eschatologique. Le programme s’organise autour de 
références constantes à l’histoire biblique (notamment le Nouveau Testament), à la 
diffusion du christianisme, aux signes actuels de la foi, et aux orientations du Concile 
Vatican II. Cette approche prend en compte l’expérience des préadolescents, en 
valorisant les dimensions vécues, les personnages et les événements historiques 
(p. 194-195). 

L’approche est ici entièrement centrée sur le christianisme, ainsi que sur les thèmes à 
traiter, sans référence explicite aux autres religions, ni même dans une perspective 
comparative avec le christianisme. En ce qui concerne les méthodes d’enseignement, il est 
dit que :  

L’enseignement de la religion catholique se réalise à partir de l’expérience vécue en 
réponse aux besoins fondamentaux du préadolescent, comme recherche historique sur 

 
11 En 2000, la loi sur l’autonomie scolaire a prévu l’abolition des programmes nationaux au profit d’une 
approche fondée sur les compétences, où les programmes sont désormais définis localement. Pour un 
approfondissement sur le passage des programmes nationaux à la didactique par compétences, voir : Batini, F. 
(2016). Insegnare e valutare per competenze. Loescher Editore. 
12  Toutes les citations qui suivent sont extrapolées des programmes officiels : « Programmi di insegnamento 
della religione cattolica nelle scuole pubbliche medie e secondarie superiori », 
https://www.chiesacattolica.it/wp-content/uploads/sites/31/2017/02/Intesa_programmi_IRC_15.07.87.pdf 

https://www.chiesacattolica.it/wp-content/uploads/sites/31/2017/02/Intesa_programmi_IRC_15.07.87.pdf
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le christianisme dans sa propre région, en Italie et en Europe, en dialogue avec d’autres 
formes et traditions religieuses culturellement pertinentes (p. 195).  

Cependant, c’est dans les programmes du secondaire que ces autres religions « entrent 
finalement en scène », même si c’est de manière instrumentale avec une visée de 
compréhension du catholicisme : 

À travers l’itinéraire didactique de l’enseignement de la religion catholique, les 
étudiants acquièrent une connaissance objective et systématique du catholicisme, tout 
en développant la capacité de comparaison avec d’autres confessions, religions et 
systèmes de signification, dans une perspective de compréhension et de respect des 
différentes positions éthiques et religieuses (p. 201). 

Même si les autres religions sont largement absentes tant des objectifs que des contenus 
disciplinaires, les recommandations en matière de méthodes pédagogiques confient aux 
enseignants et enseignantes d’IRC la tâche de structurer le cours selon l’approche qu’ils ou 
elles jugent la plus appropriée, tant au regard des caractéristiques de la classe que de la 
cohérence avec d’autres disciplines, ce qui pourrait ouvrir la porte à des approches beaucoup 
plus centrées sur le pluralisme religieux. En fait, les enseignants et enseignantes de religion 
ne sont pas détachés du contexte dans lequel ils travaillent, mais adaptent leur propos à la 
diversité de leurs publics, qui ne sont pas tous catholiques. Considérant le caractère très 
général des références aux autres religions dans les programmes – qui ne spécifient ni les 
religions à étudier ni les thèmes à traiter ou le pourcentage à leur accorder – il apparaît 
intéressant de rechercher les facteurs déterminant le degré d’inclusion d’autres religions par 
les enseignants responsables de l’IRC.  

5. Formation initiale et continue des enseignants et enseignantes d’IRC  

L’enseignement de la religion catholique à l’école repose sur un parcours de formation 
spécifique, distinct de celui des enseignants et enseignantes des autres disciplines. Cette 
particularité influe directement sur la capacité de l’IRC à répondre aux enjeux contemporains 
d’une alphabétisation religieuse pluraliste, notamment en matière de connaissances sur les 
religions autres que le catholicisme. La formation des enseignants et enseignantes se divise 
en deux volets : la formation initiale, dispensée par des institutions ecclésiastiques, et la 
formation continue, organisée localement par les diocèses.  

5.1 La formation initiale 

La formation initiale des enseignants d’IRC joue un rôle déterminant dans la capacité 
de cette discipline à répondre aux exigences d’une alphabétisation religieuse pluraliste. C’est 
en effet dans le cadre de cette formation que se construisent les référents épistémologiques, 
les cadres interprétatifs et les méthodes pédagogiques mobilisés ensuite en classe. Or, dans 
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le contexte italien, cette formation est majoritairement assurée par des institutions 
ecclésiastiques, avec une forte orientation théologique et un espace limité consacré à l’étude 
comparative et critique des religions. En effet, les enseignants et enseignantes d’IRC 
reçoivent une formation initiale dans les instituts théologiques appartenant à l’Église 
catholique (Bertozzi, 2014b). Les enseignants et enseignantes, en plus d’être formés par les 
facultés de théologie et les instituts de sciences religieuses de l’Église catholique, sont 
également habilités par l’Église, sur la base des critères suivants :  

a)  Maîtrise de la doctrine de l’Église (connaissance objective et complète du contenu 
de la révélation chrétienne et de la doctrine de l’Église);  

b) Témoignage de la vie chrétienne (capacité à vivre en cohérence avec la foi 
professée); 

c)  Aptitude pédagogique (formation et compétence pédagogique)13.  

Cela implique que l’enseignant ou l’enseignante soit évalué par la Curie non seulement 
sur la base de ses compétences dans les domaines religieux et didactique, mais aussi sur la 
cohérence entre les contenus et les valeurs du catholicisme et son parcours de vie personnel. 
Comme le dit Pacillo (2014), le certificat d’aptitude atteste que la personne connaît la 
doctrine catholique, mène une vie conforme aux préceptes de l’Église et possède les 
compétences requises pour enseigner; l’absence d’un seul de ces critères entraîne le refus du 
nihil obstat. 

Une enseignante interrogée14 souligne à cet égard la singularité du mode de 
recrutement des professeurs d’IRC par rapport aux autres enseignants :  

J’ai dû présenter mon acte de baptême et de mariage pour obtenir le poste d’enseignante 
de religion, ce que je trouve extrêmement ambigu. Cela affaiblit considérablement 
notre position à l’école : nous ne sommes pas recrutés par l’État comme les autres 
enseignants, et cela remet en question la légitimité de notre rôle. On part en position de 
faiblesse, même si, en travaillant bien, on peut être reconnu et collaborer avec tout le 
monde (S., 2 décembre 2020). 

 
13 Criteri per il riconoscimento dell'idoneità all'insegnamento della religione cattolica nelle scuole pubbliche. 
https://www.chiesacattolica.it/documenti-segreteria/criteri-per-il-riconoscimento-dellidoneita-
allinsegnamento-della-religione-cattolica-nelle-scuole-pubbliche/. 
14 Nous ne citons que les initiales afin de respecter l’anonymat des enseignants et enseignantes interviewés. 

https://www.chiesacattolica.it/documenti-segreteria/criteri-per-il-riconoscimento-dellidoneita-allinsegnamento-della-religione-cattolica-nelle-scuole-pubbliche/
https://www.chiesacattolica.it/documenti-segreteria/criteri-per-il-riconoscimento-dellidoneita-allinsegnamento-della-religione-cattolica-nelle-scuole-pubbliche/
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L’Église catholique approuve donc les programmes, forme les enseignants et 
enseignantes, reconnaît leur aptitude et approuve les manuels d’IRC15. Compte tenu de 
l’accent mis sur le catholicisme, la plupart des enseignants et enseignantes déclarent ne pas 
disposer du bagage de connaissances et des outils méthodologiques nécessaires pour 
enseigner d’autres religions que le christianisme (et parfois même pour enseigner le 
catholicisme). En ce sens, les enseignants et enseignantes soulignent l’insuffisance de la 
formation initiale reçue concernant l’enseignement des religions autres que le catholicisme : 

Nous ne sommes pas préparés. Si nous voulons nous préparer sur d’autres religions, 
nous devons le faire nous-mêmes. Un cours sur l’islam que j’ai suivi à l’université pour 
obtenir mon diplôme (car au moins un cours sur les autres religions était obligatoire) 
était dispensé par un professeur catholique. Au moins pour le cours sur l’islam, il aurait 
été approprié qu’un professeur musulman m’enseigne, mais cela n’était pas prévu dans 
mon université (A., 28 novembre 2020).  

L’assimilation que fait cette enseignante entre l’expertise sur une religion donnée et 
l’appartenance à cette même religion témoigne d’une confusion entre les connaissances 
scientifiques et théologiques sur les religions. Dans une perspective de promotion de 
l’alphabétisation religieuse au sens de Moore, le fait de professer une foi ne devrait en effet 
pas accréditer la connaissance scientifique de celle-ci, tout comme le fait de connaître et 
d’étudier les religions d’un point de vue scientifique n’implique pas d’appartenir ou de croire 
en l’une d’entre elles. Ottaviano (2009), dans une recherche menée dans les écoles de 
Bergame et de Brescia, dresse le constat suivant : 

Le sentiment largement répandu parmi les enseignants et enseignantes interrogés est 
qu’ils ne sont pas suffisamment préparés à gérer une classe multireligieuse. C’est 
surtout le manque d’information sur les traits saillants et sur la signification des 
pratiques et des symboles faisant référence aux différentes religions qui détermine ce 
sentiment d’insuffisance partielle (p. 10). 

Au niveau de la formation initiale, la législation exige la possession d’une des 
qualifications suivantes16 : 

- Baccalauréat, licence ou doctorat en théologie ou en disciplines ecclésiastiques, 
délivrés par une faculté agréée par le Saint-Siège; 

 
15 Les manuels d’IRC sont approuvés par la CEI (Conférence épiscopale italienne), les seuls manuels en Italie 
pour lesquels une approbation a lieu. Pour plus d’informations sur ce sujet, voir : Lucenti, M. et Hirsch, S. 
(2020). I manuali scolastici danno accesso all'altro in classe? Un'analisi comparativa tra l'Italia e il Québec. 
Educational Reflective Practices, 1/2020, p. 92-116. 
16 Décret ministériel no 70 du 24 juillet 2020. https://www.miur.gov.it/web/guest/-/decreto-ministeriale-n-70-
del-24-luglio-2020. 

https://www.miur.gov.it/web/guest/-/decreto-ministeriale-n-70-del-24-luglio-2020
https://www.miur.gov.it/web/guest/-/decreto-ministeriale-n-70-del-24-luglio-2020
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- Certificat de réussite du cursus théologique dans un grand séminaire; 

- Maîtrise en sciences religieuses obtenue dans un institut supérieur agréé par le 
Saint-Siège. 

Si ces formations donnent toutes accès à la profession, elles diffèrent par leur durée et 
leurs conditions de préparation. En effet, les Instituts supérieurs des sciences religieuses 
(Istituti Superiori di Scienze Religiose) sont nés expressément pour former des enseignants 
et enseignantes et dispenser une formation ponctuelle, plus rapide et moins exigeante que le 
cursus des études théologiques. Il existe donc une différence en termes de compétences 
acquises entre ceux qui étudient la théologie et ceux qui étudient dans un Institut supérieur 
des sciences religieuses. Dans ce dernier cas, qui représente le parcours de formation le plus 
répandu, les enseignants et enseignantes s’accordent pour regretter l’insuffisance de la 
formation initiale reçue concernant l’enseignement des religions autres que le catholicisme. 
Ceux qui, en revanche, ont étudié dans les facultés de théologie ou ont suivi un itinéraire 
différent, plus riche et plus complet17, déclarent avoir plus de compétences pour faire face au 
pluralisme religieux : 

Dans le parcours classique en sciences religieuses, celui qui prépare à l’enseignement 
de la religion, il n’y a qu’un ou deux examens portant sur le dialogue interreligieux et 
la connaissance des autres religions. Personnellement, j’ai suivi un autre type de 
formation : j’ai fait un doctorat en théologie œcuménique et un diplôme en sciences 
historico-religieuses. Mais je me rends bien compte que, dans la formation de base des 
futurs enseignants de religion catholique, la connaissance des autres religions est peu 
approfondie (G., 25 novembre 2020).  

Le tableau dressé par les enseignants et enseignantes concernant le manque de 
connaissances et de compétences en matière de pluralisme religieux fait apparaître des 
nuances et même des ruptures lorsque les enseignants et enseignantes suivent un chemin 
différent : 

Nous, qui avons une formation théologique approfondie et l’accès aux langues 
originales, pouvons traiter certains sujets de manière plus approfondie que ce qui est 
prévu dans les programmes scolaires. Par exemple, les études de genre, souvent 
absentes des manuels, sont aujourd’hui très présentes dans la recherche biblique18, mais 
elles ne sont accessibles qu’à ceux qui ont suivi un certain type de cursus spécialisé 
(L., 1er février 2021). 

 
17 Par exemple des études en sciences humaines et sociales.  
18 L’interviewé souligne que les études bibliques contemporaines mettent en lumière des aspects longtemps 
négligés, comme le rôle des femmes, mais que ce type de savoir reste réservé à ceux qui ont une formation 
théologique spécialisée. 
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Afin de vérifier la présence effective de religions autres que le catholicisme dans la 
formation initiale, les plans d’études des instituts supérieurs de sciences religieuses ont été 
examinés. 

Pour les 30 instituts étudiés, on note l’absence générale de cours sur les autres religions 
durant la licence (laurea triennale en Italie) à quelques rares exceptions près, comme les 
cours d’« œcuménisme » (cinq cas sur 30) ou « d’histoire des religions » (quatre cas sur 30). 
C’est en master que l’on retrouve la présence de cours sur le dialogue interreligieux ou relatifs 
à des religions spécifiques, où l’on compte 14 cours sur les religions orientales, 12 cours sur 
l’islam et 31 cours sur les autres confessions chrétiennes (qui concernent principalement la 
relation et le dialogue, l’œcuménisme, mais aussi plus spécifiquement la théologie 
protestante ou orthodoxe ou l’histoire des Églises locales). Il n’existe que huit cours sur le 
judaïsme et un seul cours sur les religions de l’Afrique subsaharienne, parfois mentionnés de 
manière générique dans les programmes comme des « religions non chrétiennes », mais sans 
cours spécifiques. Seize instituts – soit plus de la moitié de l’échantillon sélectionné ici – ne 
proposent aucune formation initiale sur les autres religions, sauf en ce qui concerne le 
dialogue interreligieux en général ou l’œcuménisme. 

5.2 La formation continue 

Les enseignants et enseignantes d’IRC, en tant que partie active du corps enseignant, 
sont largement impliqués dans la planification de l’enseignement des compétences 
transversales (Bissoli, 2012). Ils doivent établir des bilans de compétences et s’informer, tout 
comme les enseignants et enseignantes des autres disciplines, des évolutions et innovations 
méthodologiques et pédagogiques en se référant aux programmes de 198419 et, le cas échéant, 
aux indications sur la didactique par compétence. 

Afin de se former et de se mettre à jour sur ces thématiques, les enseignants et 
enseignantes de l’IRC peuvent accéder à des formations continues organisées autour de la 
pédagogie par compétences en général, et à des formations spécifiques sur leur propre 
programme d’IRC. Certains enseignants et enseignantes soulignent l’inutilité des cours qu’ils 
ont suivis dans ce cadre, ces derniers se concentrant souvent et volontairement sur des aspects 
extrêmement spécifiques du catholicisme et se révélant donc inadaptés à l’enseignement en 
classe. De plus, pour avancer dans la carrière20, il est nécessaire de suivre les cours organisés 
par sa Curie locale. Cela crée une distinction entre ceux qui vivent dans les grandes villes où 

 
19 Comme souligné précédemment, l’IRC est la seule discipline du programme scolaire italien à avoir un 
programme officiel qui remonte à la révision du concordat de 1984. Par contre, les programmes n’existent plus 
pour les autres disciplines, sauf dans la forme d’indications ministérielles sur les compétences à acquérir à la 
fin de chaque cycle et niveau scolaire. 
20 Certains enseignants ne sont pas titulaires, mais soumis à un enseignement contractuel. Pour obtenir le poste 
permanent, il existe un classement dans lequel celui qui obtient le score le plus élevé obtient les postes vacants. 



L’enseignement du fait religieux à l’école aide-t-il à être un(e) « bon(ne) citoyen(ne) »? 
 

Éthique en éducation et en formation. Les Dossiers du GREE, N° 18, 2025 | 41 
 

l’offre de formation est plus intéressante, et ceux qui doivent se contenter d’une offre de 
formation limitée, comme le soulignent les enseignants et enseignantes : 

Les règlements avec lesquels travaillent les bureaux scolaires du diocèse sont des 
règlements élaborés de manière quelque peu autonome. Personne ne vient dire que ces 
réglementations ne sont pas bonnes. L’administration diocésaine l’établit, et pour tel 
diocèse ça marche comme ça, pour un autre diocèse, ça fonctionnera d’une manière 
différente, et ça fera pareil… Malheureusement, c’est un discours vraiment pénalisant 
à certains égards (M., 5 février 2021). 

Conclusion  

Si l’alphabétisation religieuse – essentielle à la promotion d’une éducation à la 
citoyenneté pluraliste – doit intégrer des connaissances relatives à une diversité de religions 
dans leur lien indissociable avec les autres aspects de l’expérience humaine, dans l’état actuel 
de la discipline d’IRC, ces connaissances semblent se limiter au seul catholicisme, ou tout au 
plus au christianisme. 

Dans le contexte italien, malgré la marge de liberté dont disposent les enseignants et 
enseignantes pour inclure une perspective plurielle, l’approche disciplinaire et éducative 
monoreligieuse semble freiner, voire empêcher, l’inclusion effective d’une telle perspective 
dans leurs cours. En réalité, au-delà de la méthode d’enseignement adoptée par les 
enseignants et enseignantes, c’est le modèle du teaching in religion (Jackson, 2019)21 qui 
prédomine, c’est-à-dire l’usage des catégories interprétatives du catholicisme, y compris 
lorsqu’il s’agit d’aborder d’autres religions. 

De plus, même lorsque les enseignants et enseignantes sont disposés à adopter une 
approche multireligieuse ou interreligieuse22, ils et elles ne disposent pas toujours des 
compétences nécessaires pour ce faire, à moins d’avoir suivi un parcours de formation 
différent du cursus standard. 

Malgré la centralité incontestable du catholicisme dans les programmes, la possibilité 
d’adapter le cours en mobilisant des méthodologies et des approches variées pourrait 
permettre le développement d’un enseignement plus riche. Toutefois, la formation 

 
21 On fait référence aux trois approches théorisées par Grimmitt (1973, 1987) dans le contexte britannique : 
teaching in religion, about religion et from religion. Alors que le modèle de teaching in religion n’est plus utilisé 
au Royaume-Uni, étant de type confessionnel, les deux autres sont encore en vigueur, souvent utilisés 
conjointement. Pour plus de détails, voir : Teece, G. (2010). Is it learning about and from religions, religion or 
religious education? And is it any wonder some teachers don’t get it? British Journal of Religious Education, 
32(2), 93–103; Lucenti, M. (dir.). (2025). Teaching religious education: challenges, developments and current 
debates in a comparative perspective. Brill (à paraître).   
22 Comme la majorité des enseignants interviewés a souligné.  
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monoreligieuse dispensée dans les universités pontificales et sous l’autorité des structures 
diocésaines limite la capacité effective des enseignants et enseignantes à diversifier leurs 
approches, sauf lorsqu’ils et elles ont acquis ces compétences par d’autres voies. 

En fait, l’étude met en lumière des lacunes importantes dans la formation initiale et 
continue des enseignants et enseignantes d’IRC en matière de pluralisme religieux.  

Les enseignants et enseignantes interrogés expriment un manque de préparation et de 
ressources pour enseigner d’autres traditions. Si une certaine liberté pédagogique existe, elle 
reste conditionnée aux compétences des enseignants et enseignantes, rarement acquises sans 
parcours académique complémentaire.  

En outre, la séparation entre l’IRC et l’éducation civique ne permet pas d’inscrire la 
question religieuse dans une formation à la citoyenneté qui prendrait en compte l’importance 
de la sphère religieuse dans les processus de construction identitaire et citoyenne, en 
l’envisageant non pas uniquement en termes de foi – ou de patrimoine – mais comme un 
phénomène social complexe à étudier et à comprendre, appartenant à la catégorie générale 
de la « culture ».  

À la lumière de ces réflexions, la priorité accordée au catholicisme par l’IRC pour des 
raisons dites « culturelles » ne devrait-elle pas susciter, par cohérence, le même besoin de 
compréhension du phénomène religieux dans un monde de plus en plus interconnecté et 
globalisé? Si la culture est désormais globale et ne peut plus être pensée à partir des seules 
frontières nationales, il en va de même pour la culture religieuse, qui dépasse les limites 
territoriales, se complexifie et s’émancipe des paradigmes traditionnels. 

Pour conclure, les résultats de cette étude indiquent que l’IRC en Italie ne répond que 
partiellement aux exigences d’une véritable alphabétisation religieuse. Son approche 
demeure largement centrée sur le catholicisme, sans refléter pleinement la diversité religieuse 
du pays. 

Par ailleurs, un renforcement des liens entre l’IRC et l’éducation civique permettrait 
d’articuler plus efficacement l’étude du fait religieux avec les compétences citoyennes, 
contribuant ainsi à une meilleure compréhension des enjeux du pluralisme.  
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Résumé : Comment l’éducation et la citoyenneté s’articulent-elles au Brésil? Cette question 
est explorée à travers une analyse de contenu des documents officiels, juridiques et 
curriculaires brésiliens, ainsi qu’une analyse lexicométrique (via Iramuteq) d’articles 
scientifiques publiés au Brésil. L’objectif de cet article est de mettre en lumière les 
thématiques de convergence et de divergence entre les sphères prescriptives (loi et curricula) 
et scientifiques concernant la relation entre éducation et citoyenneté. Il en ressort que ces 
deux domaines demeurent autonomes. D’une part, les documents juridiques et curriculaires 
promeuvent une vision idéale, où l’éducation et la citoyenneté sont deux éléments 
indissociables d’un tout. D’autre part, les articles scientifiques traitent de l’éducation à la 
citoyenneté en lien avec d’autres thématiques et institutions, dépassant ainsi le seul cadre 
scolaire. Enfin, l’ensemble des documents du corpus met en avant la reconnaissance de la 
diversité socioculturelle comme un pilier central de l’éducation et de la citoyenneté au Brésil. 

Mots-clés : éducation, citoyenneté, analyse textuelle, prescriptions curriculaires, Brésil 

Abstract: How are education and citizenship interconnected in Brazil? This question is 
explored through a content analysis of official, legal, and curricular documents from Brazil, 
as well as a lexicometric analysis (using Iramuteq) of scientific articles published in Brazil. 
The objective of this article is to highlight areas of convergence and divergence between the 
prescriptive (law and curricula) and scientific spheres concerning the relationship between 
education and citizenship. The findings show that these two domains remain autonomous. 
On the one hand, legal and curricular documents promote an ideal vision, where education 
and citizenship are inseparable, like two sides of the same coin. On the other hand, scientific 
articles address education for citizenship in relation to other themes and institutions, thus 
extending beyond the school setting. Finally, the entire body of documents emphasizes the 
recognition of socio-cultural diversity as a central pillar of education and citizenship in 
Brazil. 

Keywords: education, citizenship, textual analysis, curricular prescriptions, Brazil 
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Introduction 

L’éducation à la citoyenneté varie d’un endroit à un autre (Bozec, 2016). Au Brésil, 
l’éducation à la citoyenneté fait partie des programmes curriculaires. Plus que les autres 
disciplines, elle est le résultat de luttes politiques et d’un historique marqué par des périodes 
de dictature militaire qui s’achèvent dans les années 80. Les années post-dictature sont, en 
effet, connues comme une période de redémocratisation de la société brésilienne. Deux 
dispositions sont révélatrices de cette démocratisation : tout d’abord la Constitution fédérale 
(1988), connue sous le nom de « Constitution Citoyenne », et, ensuite, la publication 
du Statut de l’enfant et de l’adolescent1 (ECA, 1990). Dans ces deux documents, l’éducation 
est conçue comme un droit fondamental2, assuré par l’État qui garantit une éducation 
publique, gratuite et laïque comme moyen d’assurer la formation à la citoyenneté. La Loi sur 
l’éducation3 de 1996 est l’aboutissement de ces deux engagements de l’État relatifs à 
l’éducation et la citoyenneté, malgré que sa mise en œuvre reste incomplète dans certaines 
régions du pays (Severino, 2000; Trezzi, 2022).  

Cet article vise à investiguer la façon dont l’articulation entre éducation et citoyenneté 
au Brésil s’exprime au travers de deux corpus de texte : un premier corpus réunissant des 
textes juridiques et curriculaires, et un second corpus réunissant des articles scientifiques. 
L’intention n’est pas de définir ce qu’est l’éducation à la citoyenneté, mais d’identifier et 
analyser les discours sur l’éducation à la citoyenneté présents dans ces corpus. Dans ce cadre, 
nous identifions également des aspects éthiques abordés par l’articulation entre éducation et 
citoyenneté. La comparaison entre un corpus juridico-réglementaire et un corpus scientifique 
a pour finalité d’identifier les thématiques abordées, les valeurs et les finalités éducatives. 
Les textes juridiques fixent des normes et des obligations, tandis que la recherche scientifique 
analyse leurs effets et leurs enjeux afin d’avoir un regard critique sur ces textes prescriptifs, 
de produire des connaissances et de proposer de nouvelles pistes pour réduire l’écart entre le 
prescrit et le réel. Le débat public sur l’éducation à la citoyenneté émerge, en partie, de ces 
interactions, où préoccupations juridiques et questionnements scientifiques se recoupent. 
Ainsi, notre hypothèse est que ces deux points de vue sont indépendants, mais qu’ils peuvent 
exercer une influence réciproque. Les normes officielles peuvent inciter les chercheurs à 
enquêter sur l’appropriation des prescriptions (Bonasio et Veyrac, 2022), tout comme les 
nouvelles découvertes scientifiques peuvent influencer l’évolution des politiques éducatives. 

 
1 Estatuto da criança e do adolescente 
2 Le droit fondamental au Brésil désigne les libertés et garanties essentielles reconnues par la Constitution 
fédérale de 1988. À partir du principe d’égalité, ces droits sont destinés à protéger la dignité humaine et à assurer 
la justice sociale dans le pays. 
3 Le nom de ladite loi en portugais est Loi des directrices (dans le sens de ligne directrice) et des bases de 
l’éducation. Pour simplifier, dans ce texte, nous parlerons de la loi de l’éducation. 
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À propos de l’éducation à la citoyenneté au Brésil, y aurait-il un dialogue possible entre le 
monde juridique et le monde scientifique?  

L’objectif de cet article est de mettre en évidence les convergences et divergences entre 
les textes prescriptifs et scientifiques concernant la relation entre éducation et citoyenneté, 
tout en analysant les discours que ces textes véhiculent à ce sujet. Des contributions en la 
psychologie sociale (Moscovici, 1976) nous apprennent que les mots ne sont pas dépourvus 
de sens : ils portent une charge historique et façonnent les différentes perceptions du monde. 
Nous avons choisi de mettre en place deux méthodologies d’analyse en fonction du type de 
corpus analysé. En ce qui concerne les prescriptions officielles, il y a, comme nous les 
verrons, des chapitres ou des parties spécifiques qui abordent la question qui nous préoccupe. 
Ainsi, l’analyse thématique manuelle de contenu (Bardin, 2013) a été mobilisée. Dans le cas 
des articles scientifiques, et conformément à l’étendue du corpus, nous avons utilisé l’analyse 
lexicométrique avec le logiciel Iramuteq. L’analyse de contenu manuelle prendra en compte 
l’occurrence d’usage des mots « citoyen » et « citoyenneté », en résonance avec la 
lexicométrie employée pour l’analyse des articles scientifiques. 

L’article, organisé en quatre parties, commence par les analyses suivantes : Loi sur 
l’éducation (1996), Directrices4 curriculaires nationales de l’éducation de base (2013) et 
Socle national commun curriculaire (2018). Ces documents de portée nationale visent à 
orienter les pratiques enseignantes, tout en garantissant la liberté pédagogique des 
professionnels de l’éducation. Cette première partie est suivie d’une analyse des discours 
scientifiques portant sur l’articulation entre l’éducation et la citoyenneté dans des articles 
publiés entre 2000 et 2023 dans trois revues brésiliennes. Ont été pris en compte les résumés 
des articles (analyse manuelle), ainsi que les textes complets qui ont fait l’objet d’une analyse 
lexicométrique automatique (Iramuteq). La troisième partie est consacrée à une discussion 
centrée sur la comparaison des résultats afin d’identifier comment prescriptions éducatives 
et discours scientifiques se rencontrent ou s’éloignent. Enfin, la quatrième partie offre une 
brève conclusion, en soulignant les limites de l’étude ainsi que des perspectives scientifiques 
pour approfondir l’étude de l’articulation entre monde juridique et monde scientifique, mais 
aussi entre éducation et citoyenneté.  

1. Ce que révèlent les documents prescriptifs à propos de l’articulation entre 
éducation et citoyenneté 

La manière dont l’éducation et la citoyenneté sont véhiculées par les prescriptions 
normatives nationales façonne la représentation sociale brésilienne de ces deux objets. Dans 
cette partie seront pris en compte trois documents officiels : la Loi sur l’éducation, les 
Directrices curriculaires nationales (DCN) et le Socle national commun curriculaire 

 
4 Dans le sens de ligne directrice. Ce document donne des directives curriculaires nationales. 
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(BNCC). Ce choix est justifié par le fait qu’il s’agit des trois documents nationaux relatifs à 
l’éducation les plus influents sur les plans prescriptif et juridique. Sur la base de ces textes 
de cadrage, chaque unité fédérative5 a la liberté d’adapter son curriculum en fonction de ses 
spécificités locales. 

1.1. Le document juridique fondamental : la Loi sur l’éducation 

L’engagement de l’État envers l’éducation est formalisé dans la Loi sur l’éducation, 
publiée en 19966. L’article 2 de cette loi stipule que la finalité de l’éducation est le plein 
épanouissement de l’élève, sa préparation à l’exercice de la citoyenneté et sa qualification au 
travail. L’importance de la préparation à l’exercice de la citoyenneté est à nouveau 
mentionnée dans les chapitres spécifiques dédiés à l’éducation de base (maternelle, primaire, 
collège et lycée)7.  

Le premier constat révèle l’apparition de trois occurrences du terme « citoyenneté » et 
de six du mot « citoyen ». Bien que leur présence soit limitée, elle témoigne néanmoins d’une 
reconnaissance de l’importance du lien entre éducation et citoyenneté. En réalité, seul un 
article juridique (article 32 sur 92 articles) se rapportant à l’école primaire et au collège 
mentionne ce lien de manière explicite. On y apprend que la formation de base du citoyen et 
de la citoyenne à partir de six ans s’effectue à travers :  

I - le développement de la capacité d’apprendre, avec comme moyens fondamentaux 
la pleine maîtrise de la lecture, de l’écriture et du calcul; 

II - la compréhension de l’environnement naturel et social, du système politique, de la 
technologie, des arts et des valeurs qui fondent la société; 

III - le développement de la capacité d’apprendre, en vue de l’acquisition de 
connaissances et de compétences et de la formation d’attitudes et de valeurs; 

IV - le renforcement des liens familiaux, des liens de solidarité humaine et de 
tolérance réciproque qui fondent la vie en société8. [notre traduction] 

Ces points sont suivis des paragraphes suivants :    

 
5 Il y a 27 Unités de Fédération, composées de 26 états et le district fédéral (Brasilia). 
6 Cette loi a été modifiée en 1997, 2009, 2013 et 2023. 
7 L’annexe 1 permet d’identifier la correspondance entre le système éducatif brésilien et le système éducatif 
français. 
8 Toutes les citations de ce texte ont été traduites du portugais par l’autrice de l’article. 
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§ Paragraphe 3 : L’enseignement primaire et collégial régulier est dispensé en 
portugais, les communautés autochtones se voyant garantir l’usage de leurs langues 
maternelles et de leurs propres processus d’apprentissage.  

§ Paragraphe 5 : Le programme de l’école primaire et du collège comprendra 
obligatoirement des contenus relatifs aux droits des enfants et des adolescents, sur la 
base de la loi no 8.069 du 13 juillet 1990, qui établit le statut de l’enfant et de 
l’adolescent, en tenant compte de la production et de la distribution de matériel 
didactique approprié.  

§ Paragraphe 6 : L’étude des symboles nationaux sera incluse comme thème transversal 
dans les programmes de l’école primaire et du collège. [notre traduction] 

Plusieurs conceptions de la citoyenneté se dégagent de cette liste. Le point I pose le 
lien étroit qui existe entre éducation et citoyenneté. Les points II et III soulignent l’idée d’une 
citoyenneté éthique à travers la mention de valeurs « qui fondent la vie en société ». Le 
point IV permet de supposer que les valeurs en question sont d’une part la solidarité humaine 
et d’autre part la tolérance réciproque. Les paragraphes, ajoutés ultérieurement (entre 1997 
et 2023), prennent également en considération les particularités linguistiques des 
communautés autochtones ainsi que les droits des enfants et des adolescents en référence au 
Statut de l’enfant et de l’adolescent (1990). À travers l’étude transversale des symboles 
nationaux, c’est une dimension davantage civique, voire nationaliste, qui se distingue. 

En outre, on notera également que l’article de loi no 33 (1996), dédié à l’enseignement 
religieux, affirme que l’inscription facultative à cette discipline scolaire fait partie de la 
formation de base du citoyen et de la citoyenne. Autrement dit, de manière subtile, la loi 
suggère que pour être considéré comme citoyen ou citoyenne, un individu aurait besoin d’une 
religion (Valente, à paraître). 

En résumé, l’article 32 met en avant une citoyenneté qui inclut : 

- La maîtrise des compétences de base (en lien avec les disciplines scolaires suivantes : 
portugais, mathématiques, sciences, histoire et géographie);  

- Une compréhension du système politique ainsi que des droits et devoirs;  

- Le droit de suivre les enseignements dans sa langue maternelle; 

- Des valeurs de solidarité et de tolérance prenant en compte la diversité socioculturelle 
(pour une analyse des politiques éducatives sur la diversité au Brésil, voir Valente, 
2022). [notre traduction] 
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Ainsi, les enfants ne sont pas seulement perçus comme des citoyens en devenir; ils sont 
à la fois des citoyens et des citoyens en devenir (Chombart de Lauwe, 1990).  

1.2. Les documents curriculaires  

1.2.1. Les Directrices curriculaires nationales (DCN) 

En 2013, le ministère de l’Éducation a publié les Directrices curriculaires nationales 
(DCN) de l’éducation de base (maternelle, primaire, collège et lycée). Ce document de 
565 pages utilise le terme « citoyenneté » 161 fois et le terme « citoyen » 150 fois. Étant 
donné que ce document traite des principes éducatifs qui guident la construction du 
curriculum, cette fréquence est révélatrice d’une grande importance accordée à la place de la 
citoyenneté et à son articulation avec les programmes scolaires. Après une présentation, une 
préface et une partie dédiée à l’éducation de base, les directives sont organisées par degrés 
scolaires (de la maternelle au lycée) et par modalités, selon l’ordre d’apparition : 
enseignement professionnel, éducation du champ9, enseignement de jeunes et d’adultes (en 
milieu carcéral et en liberté), éducation scolaire autochtone, éducation scolaire quilombola10, 
éducation aux relations ethnico-raciales, enseignement de l’histoire et de la culture afro-
brésilienne et africaine, éducation aux droits de la personne et éducation à l’environnement11. 
Pour cet article, nous nous intéressons à la partie consacrée à l’éducation de base ainsi qu’aux 
deux chapitres finaux du document, les autres chapitres étant axés sur les spécificités des 
trois niveaux scolaires. L’éducation à la citoyenneté, en tant que discipline transversale, y 
apparaît plus clairement, ce qui justifie notre choix.  

Le chapitre initial portant sur les dispositions générales de l’éducation de base propose 
une digression sur le concept de citoyenneté (p. 18). Le document, qui s’appuie sur les 
travaux d’Hannah Arendt, explicite le caractère social de la citoyenneté comme un moyen 
d’accéder aux biens et services d’une société. Il précise par ailleurs que cette acception s’est 
ensuite modifiée au fil des années pour prendre un sens plus politique privilégiant la 
participation des individus à des décisions collectives à partir de l’obtention des droits et des 
devoirs. Enfin, la citoyenneté est proposée également comme un rempart à la violence 
sociale : 

 
9 L’équivalent à l’éducation rurale dans d’autres pays de l’Amérique latine, mais avec peu de similarité avec 
l’enseignement agricole en France. Au Brésil, l’éducation du champ est le fruit de luttes sociales et devient une 
composante du système scolaire national en 1998. 
10 L’enseignement quilombola brésilien est un modèle éducatif destiné aux communautés afro-descendantes 
appelées quilombos, visant à préserver et à valoriser leur culture, histoire et savoirs traditionnels. Il intègre des 
pratiques pédagogiques spécifiques qui respectent les particularités sociales et culturelles de ces communautés, 
contribuant ainsi à la reconnaissance de leur identité et à la promotion de l’égalité raciale (pour comprendre la 
question raciale au Brésil ainsi que les politiques publiques éducatives en matière de race, voir 
Valente & Dantas, 2021). 
11 Éducation au développement durable. 
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La citoyenneté apparaît aujourd’hui comme une promesse de sociabilité, dans laquelle 
l’école doit élargir une partie de ses fonctions, en demandant à ses agents de maintenir 
la paix dans les relations sociales, face à des formes de violence de plus en plus 
répandues et destructrices (p. 19). [notre traduction] 

Par la suite, le document précise que la connaissance scientifique est une des conditions 
de l’exercice de la citoyenneté (p. 26). Le document précise que cette connaissance se traduit 
dans des composants curriculaires, permettant « des formes diverses de l’exercice de la 
citoyenneté ». Cette expression, répétée sept fois, souligne que la diversité des pratiques 
constitue un élément central de la représentation sociale de la citoyenneté. Autrement dit, le 
document défend l’idée que les connaissances scientifiques sont la condition à l’exercice de 
la citoyenneté, laquelle peut se manifester de diverses façons, découlant d’un éventail 
d’actions individuelles ou collectives, et se déployant dans la pluralité des contextes présents 
à travers ce vaste pays. 

Un autre paragraphe précise les valeurs qui structurent le système éducatif brésilien, à 
savoir « l’égalité, la liberté, la pluralité, la diversité, le respect, la justice sociale, la solidarité 
et la durabilité » (p. 63). Ces valeurs sont décrites dans tous les chapitres relatifs aux niveaux 
scolaires de l’éducation de base. Selon le document, ces valeurs sont classées en trois 
catégories : éthiques, politiques et esthétiques. Cependant, le document ne fournit pas de 
détails supplémentaires sur la définition ou l’explication de ces catégories. 

Les directives soulignent une progression des apprentissages au fil des niveaux 
scolaires. À la maternelle, il s’agit de permettre aux élèves de « donner leur avis et de prendre 
en compte les sentiments et les opinions des autres à propos d’un événement, d’une réaction 
émotionnelle, d’une idée ou d’un conflit » (p. 87). La citoyenneté s’exerce à travers 
l’autonomie de la pensée et la prise en compte de la pensée des autres. 

À l’école primaire et au collège, c’est l’éducation dans son ensemble qui est considérée 
comme une éducation à la citoyenneté. Cette vision, défendue par le document, s’appuie sur 
un texte d’un chercheur cité, qui est présenté de la manière suivante : 

Selon Cury (2002), que ce soit pour des raisons politiques ou pour des raisons liées à 
l’individu, l’éducation a été historiquement considérée comme un canal d’accès aux 
biens sociaux et à la lutte politique et, en ce sens, comme un moyen d’émancipation 
de l’individu. En raison de la diversité des domaines couverts par l’éducation, celle-ci 
a été considérée, du point de vue des différents groupes sociaux, soit comme une 
synthèse des droits civils, politiques et sociaux, soit comme une partie de chacun de 
ces droits. (p.105) [notre traduction, notre ajout du gras] 

Au lycée, l’accent est mis sur l’éducation aux droits de la personne visant à développer 
la capacité d’action et de réflexion des élèves :  
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Les droits de la personne, en tant que principe fondamental guidant le développement 
des compétences, des connaissances et des attitudes des sujets de droits, ainsi que le 
respect des autres, favorisent la capacité d’action et de réflexion des élèves afin de 
promouvoir et de protéger l’universalité, l’indivisibilité et l’interdépendance des droits, 
et dans le but de réparer toutes leurs violations. (p. 165) [notre traduction, notre ajout 
du gras] 

C’est également au lycée que l’éducation à l’environnement se trouve liée à la 
citoyenneté :  

Parmi les objectifs fondamentaux de l’éducation à l’environnement figurent le 
développement d’une compréhension intégrée de l’environnement dans ses relations 
multiples et complexes, ainsi que l’encouragement de la participation individuelle et 
collective, permanente et responsable, à la préservation de l’équilibre environnemental. 
La défense de la qualité de l’environnement est ici considérée comme une valeur 
indissociable de l’exercice de la citoyenneté. (p. 166) [notre traduction] 

En fin de document, dans le chapitre consacré à l’éducation aux droits de la personne, 
la citoyenneté a besoin d’un adjectif. Cela veut dire que le terme citoyenneté ne se suffit plus 
à lui seul – il est nécessaire de le caractériser par un adjectif qui permettrait de donner du 
sens à ce dernier. C’est le cas de la citoyenneté active, qui est définie comme « l’exercice qui 
permet de pratiquer systématiquement les droits acquis et d’en conquérir de nouveaux » 
(p. 525). On observe le même phénomène d’adjectivation à propos de l’éducation à 
l’environnement. L’éducation à l’environnement est caractérisée « comme facteur 
fondamental de la citoyenneté et de la volonté de créer un monde meilleur » (p. 544). 

Ainsi, dans les directives, on retrouve l’idée d’une citoyenneté planétaire et d’une 
citoyenneté responsable, critique et participative. Dans ce cadre, chaque individu apprend à 
partir des connaissances scientifiques tout en reconnaissant les savoirs traditionnels, ce qui 
permet de prendre des décisions transformatrices basées sur l’environnement, qu’il soit 
naturel ou construit, dans lequel les individus évoluent. 

Ainsi, au lycée, la mise en place d’une pédagogie innovante favorisant l’implication 
concrète des élèves est préconisée. Cette approche éducative viserait à transformer les élèves 
en véritables acteurs du changement global. L’objectif affiché est de cultiver chez eux une 
pensée critique et une conscience planétaire, les dotant ainsi des compétences nécessaires 
pour appréhender et relever les défis mondiaux. En encourageant une réflexion à l’échelle 
internationale et en stimulant l’action concrète, cette approche préparerait les lycéens et les 
lycéennes à devenir des citoyens du monde, capables non seulement d’imaginer un avenir 
meilleur, mais aussi de contribuer activement à sa construction.  
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1.2.2.  Le Socle national commun curriculaire (BNCC) 

Le Socle national commun curriculaire12 (BNCC, 2018) fournit également des 
informations importantes sur l’éducation à la citoyenneté. Ce document, comme celui 
mentionné précédemment, n’est pas une loi, mais une référence commune pour les 
différentes unités de fédération définissant le cadre à l’intérieur duquel pourront être prises 
en considération les spécificités culturelles locales, dans leurs programmes et leurs 
préconisations adressés aux enseignants et aux enseignantes. En effet, le Socle définit les 
apprentissages fondamentaux que les élèves doivent développer tout au long des étapes et 
des modalités de l’éducation de base. 

Ce texte de 600 pages est divisé en trois parties qui correspondent aux niveaux de 
scolarité composant l’éducation de base (niveau préscolaire, niveaux primaire-secondaire et 
lycée)13. Le terme « citoyenneté » apparaît 47 fois dans le document, tandis que le terme 
« citoyen » est mentionné 25 fois. Cette fréquence d’utilisation est nettement inférieure à 
celle observée dans le document précédent, révélant une approche moins importante du 
concept de citoyenneté. Cette différence pourrait s’expliquer par le fait que le Socle met 
davantage l’accent sur des compétences et des thématiques curriculaires plutôt que sur les 
principes mêmes de l’éducation dans les Directrices curriculaires nationales. 

L’une des 10 compétences générales de l’éducation de base est intitulée 
« Responsabilité et citoyenneté »14. Elle consiste à « agir personnellement et collectivement, 
avec autonomie, responsabilité, flexibilité, résilience et détermination, en prenant des 
décisions fondées sur des principes éthiques, démocratiques, inclusifs, durables et 
solidaires » (p. 10). L’objectif est de sensibiliser les enfants, les adolescents et les jeunes 
adultes à leur potentiel en tant qu’agents de changement, capables de contribuer à la 
construction d’une société plus démocratique, plus juste, plus solidaire et plus durable. 

En 2019, le ministère de l’Éducation propose d’ajouter à la BNCC des « Thèmes 
contemporains transversaux », notamment : la santé, l’économie, le civisme et la 
citoyenneté, l’environnement, la science et la technologie, et le multiculturalisme. Dans le 
thème du civisme et de la citoyenneté, les sous-thèmes sont : la vie familiale, l’éducation 
routière, l’éducation aux droits de la personne, les droits des enfants et des adolescents, le 
processus de vieillissement, et le respect et la valorisation des aînés. Les thématiques sont 
annoncées dans un document en format PowerPoint sans explications complémentaires. Ce 
document ayant été produit par le gouvernement de Jair Bolsonaro, il est possible qu’il 

 
12 Base Nacional Comum Curricular 
13 Educação infantil, Educação fundamental e Ensino Médio. 
14 Les autres compétences générales sont : les connaissances, la pensée scientifique, critique et créative, le 
répertoire culturel, la communication, la culture numérique, les projets de travail et de vie, l’argumentation, la 
connaissance de soi et le soin de soi, l’empathie et la coopération. 
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s’agisse d’une proposition pour aborder des valeurs conservatrices, notamment en ce qui 
concerne « la famille », sous-entendu, comme une famille traditionnelle et conservatrice 
(Schlegel, 2021; Cunha, 2020). Cela est confirmé par l’analyse de la campagne de Bolsonaro 
réalisée par Mantovani, Santos et Nascimento (2023), en comparaison avec la campagne de 
Lula :  

Les programmes de Bolsonaro ont abordé le concept de « famille » de manière plus 
abstraite, avec des liens directs aux valeurs morales traditionnelles et chrétiennes de 
conception de la famille. Cet aspect reflète l’alliance entre le néolibéralisme et le 
néoconservatisme, en plaçant la famille au cœur de sa vision plus large de la société 
(article en ligne, s.p.). [notre traduction] 

*** 

Les deux documents curriculaires soulignent que la construction de la citoyenneté chez 
les élèves est un processus progressif, qui se développe tout au long de leur parcours scolaire. 

Dès le niveau préscolaire, les fondements sont posés en développant l’autonomie de 
pensée et la conscience de l’autre, permettant aux jeunes enfants de commencer à comprendre 
leur place dans la société. À l’école primaire et au collège, cette base est renforcée par 
l’acquisition de savoirs scolaires essentiels, qui donnent aux élèves les outils nécessaires pour 
comprendre le monde qui les entoure et y participer de manière éclairée. Au lycée, la 
citoyenneté prend une dimension plus active et transformatrice, encourageant les jeunes à 
s’engager concrètement dans la vie civique, à développer un esprit critique face aux enjeux 
sociétaux et à devenir des acteurs du changement avec un lien fort entre citoyenneté et 
éducation à l’environnement.  

Cette analyse nous permet également d’identifier non seulement la référence constante 
à la Constitution fédérale de 1988 et au Statut de l’enfant et de l’adolescent de 1990, dans 
lesquels les droits de la personne sont centraux, mais également la liberté curriculaire et 
pédagogique accordée aux États de la fédération, aux établissements ainsi qu’aux enseignants 
et aux enseignantes pour promouvoir la citoyenneté. Ce sont là deux caractéristiques qui 
correspondent à un système éducatif décentralisé au sein d’un pays marqué par une forte 
diversité socioculturelle. Enfin, la manière dont la citoyenneté est décrite semble abolir les 
frontières entre éducation et citoyenneté : l’éducation devient à la fois le moyen et le but de 
la citoyenneté, et inversement, la citoyenneté est à la fois le moyen et le but de l’éducation. 

L’éducation à la citoyenneté ainsi prescrite apparaît comme une injonction utopique. 
Dans quelle mesure est-elle opérationnalisée? Que peut-on apprendre de sa mise en pratique 
dans les établissements scolaires? Ouvrant des perspectives pour la réalisation d’une étude 
empirique, nous cherchons d’abord à connaître les discours des chercheurs et chercheuses 
sur l’articulation entre éducation et citoyenneté. 
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2. Ce que disent les articles scientifiques publiés au Brésil à propos de 
l’articulation entre éducation et citoyenneté 

Les publications scientifiques brésiliennes sur l’articulation entre éducation et 
citoyenneté se construisent en faveur ou en opposition aux prescriptions nationales. Dans le 
but de pouvoir identifier les rapports entre ces deux discours publics (juridiques et 
curriculaires d’un côté, scientifique de l’autre), la deuxième partie de ce texte se consacre à 
l’analyse des articles scientifiques publiés entre 2000 et 2023 dans trois revues scientifiques 
brésiliennes. Ces trois revues ont été sélectionnées pour leur conformité aux normes de 
qualité de la CAPES15, leur qualification maximale (A1) et leur accessibilité en ligne depuis 
l’an 2000, couvrant ainsi une période analogue à celle des documents officiels présentés ci-
dessus. Les revues choisies sont les suivantes : Cadernos de Pesquisa (Fundação Carlos 
Chagas), Educação & Sociedade (Faculdade de Educação da Unicamp – Universidade de 
Campinas) et Educação e Pesquisa (Faculdade de Educação da Universidade de São Paulo). 
Ces trois revues sont issues de la même région, à savoir le sud-ouest du Brésil, la région qui 
compte le plus grand nombre de parutions scientifiques au pays. 

Après avoir identifié les revues scientifiques hébergées sur la plateforme SciELO16, 
nous avons saisi le terme « citoyenneté » dans le moteur de recherche, sélectionnant chacune 
des revues17. Au total, nous avons identifié 73 textes et articles scientifiques répartis de la 
manière suivante : 18 dans Cadernos de Pesquisa, 27 dans Educação & Sociedade et 28 dans 
Educação e Pesquisa.  

La lecture des résumés nous a permis de faire un tri dans les textes. Le premier critère 
de sélection était en lien avec la forme du texte : ont été exclus tous les entretiens, éditoriaux 
ou comptes-rendus d’ouvrages. Ensuite, des articles traitant de la question de la citoyenneté 
dans l’éducation de base, ou en lien avec des enfants et/ou des jeunes en âge de scolarisation 
obligatoire (au Brésil, de 3 à 17 ans), ont été sélectionnés, afin d’assurer la comparabilité 
avec le premier corpus. Nous avons également pris en compte les articles traitant d’autres 
réalités nationales, notamment en Amérique latine, dont cinq articles publiés en langue 
espagnole. Ces publications contribuent à l’ouverture et à l’organisation des activités de 
recherche scientifique à l’échelle internationale, facilitées par la proximité géographique et 

 
15 Un classement d’excellence des revues scientifiques brésiliennes est effectué par une institution nationale 
nommée CAPES (Coordination pour l’amélioration du personnel de l’enseignement supérieur). 
https://www.gov.br/capes/pt-br 
16 Une plateforme qui rassemble les articles scientifiques de différentes revues (pas seulement brésiliennes). 
https://www.scielo.br/ 
17 La recherche prend en compte les titres, les résumés et les textes. 

https://www.gov.br/capes/pt-br
https://www.scielo.br/
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linguistique. De ce fait, ces collaborations peuvent ainsi influencer la culture scientifique 
brésilienne.  

2.1. Analyse manuelle de contenu : l’identification de thématiques 

La lecture des résumés nous a donné la possibilité d’identifier les types de discours 
portés par chacune des trois revues en raison de leurs lignes éditoriales. L’analyse de contenu 
est une démarche inductive qui nous a permis d’identifier les principales thématiques 
abordées par chaque revue. 

La revue Cadernos de Pesquisa s’interroge en particulier sur la manière dont les 
prescriptions (nationales et locales) engendrent des processus de construction de la 
citoyenneté et de transmission des valeurs (Silva, 2012; Perez et Passionne, 2010; Dussel, 
2009). Dans ce sens, le contexte brésilien marqué par l’ECA (statut de l’enfant et de 
l’adolescent, 1990) est particulièrement évoqué (Cury, 2002, 2005, 2008). L’éducation à 
l’environnement prend aussi une place importante dans les 17 articles (sur 18) retenus d’un 
côté, en lien avec l’enseignement de la géographie (Bortolozzi et Perez-Filho, 2000), les 
pratiques enseignantes (dos Santos-Jr et Fischer, 2020) ou des actes politiques (Jacobi, 2003), 
et de l’autre, par rapport à la valorisation de la citoyenneté multiculturelle et participative 
dans des sociétés plurielles (Canen, 2000). Le rapport entre citoyenneté et usage du 
numérique est présent surtout dans les articles qui portent sur la réalité colombienne (Giraldo-
Ramirez et al., 2023; Echeverri-Álvarez et al., 2020).  

La revue Educação & Sociedade se distingue par sa présentation de l’éducation de 
manière polarisée, soit comme un droit citoyen, soit dans une logique managériale ou de 
rentabilité. Cette particularité s’explique en partie par une ligne éditoriale qui cherche à 
interroger les politiques éducatives dont les principes de référence sont eux-mêmes très 
polarisés (y compris en dehors des frontières brésiliennes). Autrement dit, l’accent mis sur 
les politiques éducatives engendre cette polarisation, car ces politiques elles-mêmes se 
divisent entre celles axées sur les droits et celles considérant l’éducation comme une 
marchandise. La revue a publié un dossier sur les « politiques de régulation dans l’éducation » 
(vol. 26, no 82) en 2005, un dossier sur les « politiques éducatives au Portugal et au Brésil » 
en 2003 (vol. 24, no 84) et un dossier sur les « politiques publiques pour l’éducation » en 
2002 (vol. 23, no 80). Les thématiques proposées par cette revue relèvent d’une volonté 
d’évaluer et de suivre la mise en place de la Loi sur l’éducation publiée en 1996 et de ses 
amendements18. La revue plaide pour une gestion démocratique de l’éducation, où l’enfant 
est vu comme un citoyen porteur de droits (Krawczyk, 2005; Ferreira, 2004; Sarmento, 2002; 
Brayner, 2001). Par ailleurs, cette citoyenneté est comprise comme étant directement liée au 
principe d’égalité vis-à-vis du passé historique brésilien et de l’inégalité sociale qui marque 
cette société (Goergen, 2013; Cury, 2018). C’est ainsi que la place des diversités de genre 

 
18 La loi a été modifiée en 1997, 2009, 2013 et 2023. 
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(Dinis, 2008), de race (Loango et Silva, 2022) et de culture (Silva, 2014) est prise en compte 
dans le débat (Fonseca et al., 2011). Dans un article théorique, Guilherme (2018) propose un 
dialogue interculturel entre Freire et Dewey pour penser à l’éducation comme moyen d’accès 
à la citoyenneté. D’autres thématiques abordées, toujours en lien avec l’éducation à la 
citoyenneté, incluent le numérique et l’éducation aux médias (Zanchetta, 2007; Guimarães, 
2013) et l’éducation aux finances (Vieira et al., 2019). La militarisation de l’école, un 
phénomène qui a pris son essor à partir de la gouvernance de Jair Bolsonaro, a également été 
discutée dans l’article de Lima et al. (2020), qui affirme qu’il s’agit d’une modalité 
« représentant un recul et une stagnation dans la lutte pour une éducation plus démocratique » 
(résumé, s.p.). Les articles rédigés par des auteurs non brésiliens accordent une place plus 
importante au rôle des institutions transnationales, comme l’UNESCO (Aguilar-Forero 
et al., 2020) et la Commission européenne (Ponce et al., 2020). L’Amérique latine est 
représentée par un article qui porte sur la « citoyenneté mondiale » prenant en considération 
les réalités colombiennes et chiliennes (Aguilar-Forero et al., 2020)19. Enfin, la formation 
des enseignants et des enseignantes semble être la solution privilégiée par les chercheurs et 
chercheuses pour l’accès à la citoyenneté (Valle, 2001). 

La troisième revue, Educação e Pesquisa, propose un panel de recherches théoriques 
qui établissent un dialogue entre différents duos d’acteurs, comme Freire et Adorno (Oliveira 
et al., 2022), Young et Habermas (Lima et Sobottka, 2020) ou encore Freire et Knowels 
(Barros, 2018). La question de la diversité de genres (Faria et al., 2022; Teixeira-Filho et al., 
2011) et celle des discriminations (Bartlett et Oliveira, 2015; Verrangia et Silva, 2010) sont 
aussi abordées dans les 22 articles scientifiques retenus dans cette revue (sur 28). L’éducation 
à l’environnement (Santos et Jacobi, 2011; Jacobi, 2005, 2000) et l’éducation au patrimoine 
(Silva, 2018) sont également des thématiques privilégiées pour aborder l’articulation entre 
éducation et citoyenneté.  

La participation des enfants dans les décisions publiques est mentionnée dans deux 
articles, l’un signé par des auteurs brésiliens (Barbosa et Voltarelli, 2020) et l’autre par des 
auteurs portugais (Pedro et Pereira, 2010). C’est à travers les écrits des chercheurs portugais 
et des chercheuses portugaises (Piedade et al., 2021) que la communauté scientifique 
brésilienne peut avoir accès aux discussions concernant la « citoyenneté européenne ». Si les 
pratiques et la formation des enseignants et des enseignantes sont prises en considération 
(Fontenele, 2020; Carvalho et al., 2004), les approches pédagogiques le sont également, 
notamment celle du problem-based learning (Macedo et al., 2023). Enfin, nous souhaitons 
attirer l’attention sur un article signé par un chercheur portugais qui, en prenant appui sur des 
documents transnationaux, cherche à définir la citoyenneté comme une tension latente qui 
suppose la complémentarité entre une citoyenneté participative et une citoyenneté 
démocratique (Fonseca, 2014) :  

 
19 Il s’agit de la revue de notre corpus qui publie le plus en langue espagnole.  
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La citoyenneté participative, en plus de nécessiter des connaissances et des 
compétences, englobe également la maîtrise de ressources personnelles et 
extrapersonnelles, ainsi que des dispositions propices à l’action. […] Enfin, nous nous 
pencherons sur la citoyenneté démocratique, qui consiste en la capacité d’une personne 
à mettre de côté ses intérêts individuels afin de s’engager pour le bien de la 
communauté à laquelle elle appartient. La citoyenneté, dans cette perspective, donne 
lieu à une tension latente qu’il convient de résoudre avec prudence. (résumé, p.181) 
[notre traduction] 

En ce qui concerne les auteurs, nous constatons sans surprise, dans les trois revues, une 
surreprésentation de chercheurs brésiliens et de chercheuses brésiliennes, mais aussi de 
chercheurs portugais et de chercheuses portugaises, ainsi que de ceux issus des pays de 
l’Amérique latine. Les travaux de deux enseignants-chercheurs brésiliens sont 
particulièrement mis en valeur : Carlos Jamil Cury (de la Pontifícia Universidade Católica de 
Minas Gerais, spécialiste en politiques éducatives, signataire de quatre articles dans la revue 
Cadernos de Pesquisa et d’un article dans la revue Educação & Sociedade). Cury est aussi 
un auteur mentionné dans les documents prescriptifs, comme nous l’avons identifié dans la 
partie précédente. L’autre chercheur est Pedro Jacobi (de la Faculté d’éducation de 
l’Université de São Paulo, spécialiste de l’éducation à l’environnement, signataire d’un 
article dans la revue Cadernos de Pesquisa et de trois articles dans la revue Educação e 
Pesquisa, rattachée à son université). 

L’analyse transversale de ces articles révèle, d’une part, que l’étude de l’éducation à la 
citoyenneté permet d’explorer diverses thématiques (environnement, médias, finances, etc.) 
sans établir de hiérarchisation entre elles, et de l’autre, que l’articulation entre éducation et 
citoyenneté ne se fait pas seulement en lien avec l’éducation formelle, où l’institution scolaire 
est l’espace de consécration, mais aussi en lien avec les mouvements sociaux (Lucena et al., 
2019; Ribeiro, 2012), avec l’appropriation de l’espace urbain (Dietzsch, 2006), avec les parcs 
d’enfance (Ferreira et Wiggers, 2019) et même lors des conflits sociaux (Echeverri-Álvarez 
et al., 2020).  

Enfin, la période de cinq ans ayant enregistré le plus grand nombre de publications, soit 
21, est celle qui a suivi la destitution de Dilma Roussef, durant la gouvernance intermédiaire 
de Michel Temer et l’arrivée au pouvoir de Jair Bolsonaro, entre 2016 et 2020. Cela pourrait 
montrer que les chercheurs et chercheuses sont attentifs et réactifs aux changements 
politiques et à leurs impacts sur l’éducation et l’accès à la citoyenneté. 

2.2. Analyse textuelle automatique : lexicométrie 

La grande quantité de textes inclus dans ce corpus nous a contraints à mobiliser un 
logiciel pour faciliter l’analyse des articles complets, sans quoi l’identification des différents 
discours aurait été trop longue à faire et moins précise. Cette approche globale et exploratoire 
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permet d’identifier les grandes lignes du discours scientifique concernant l’éducation à la 
citoyenneté dans notre corpus. Ainsi, nous avons utilisé le logiciel Interface de R pour les 
Analyses Multidimensionnelles de Textes et de Questionnaires (Iramuteq)20. L’analyse 
lexicométrique automatique a été réalisée sur la base d’un dictionnaire préétabli dans le 
logiciel. Parmi les paramètres que nous avons choisis, nous avons opté pour une réduction 
automatique des mots, la lemmatisation, c’est-à-dire que les verbes ont été mis à l’infinitif et 
les noms et adjectifs au masculin singulier. Le logiciel aide à identifier la structure du 
discours en mettant en lumière les « mondes lexicaux »21. 

Afin de respecter les conditions requises pour l’utilisation du logiciel, nous avons dû 
exclure cinq articles scientifiques rédigés en langue espagnole, ne conservant que les textes 
en portugais. Ainsi, notre corpus final Iramuteq a été constitué de 54 textes de différentes 
tailles, de 410 142 occurrences pour 17 716 formes22 (dont 7117 mots avec une seule 
occurrence [hapax], soit 40,17 % des formes et 1,74 % des occurrences).  

Pour cet article, et parmi les différentes analyses possibles avec le logiciel Iramuteq, 
nous privilégions la classification hiérarchique descendante de Reinert (1983), qui consiste à 
regrouper les portions de texte présentant des structures similaires en ensembles appelés 
« classes » ou « mondes lexicaux ». Cette méthode repose sur une répartition successive du 
tableau, fondée sur une analyse factorielle des correspondances.  

La classification descendante hiérarchique du corpus a permis de construire un 
dendrogramme avec trois classes, ou mondes lexicaux, mobilisant 82,48 % des segments de 
l’ensemble des textes. 

  

 
20 Il s’agit d’un logiciel libre et gratuit qui a été développé par Pierre Ratinaud (2009). 
21 « Ces mondes lexicaux sont donc des traces purement sémiotiques inscrites dans la matérialité même du texte. 
En eux-mêmes, ils sont indépendants de toute interprétation. Mais, ils ne prennent sens, pour un lecteur, qu’à 
travers une activité interprétative particulière en fonction de son propre “vouloir-lire” » (Reinert, 1997, p. 271 
cité par Kalampalikis, 2003). 
22 Le logiciel identifie les formes actives et les formes supplémentaires. 
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Figure 1 : Dendrogramme généré par Iramuteq (Autrice à partir du logiciel Iramuteq) 

 

Le monde lexical le plus représenté, avec 39,9 % du corpus, met en avant un discours 
politique dans lequel la démocratie et la citoyenneté sont principalement associées à l’accès 
aux droits. Cette classe est davantage présente dans les articles datant de 2001 et 2002 et 
publiés dans la revue Educação & Sociedade.  

Pour rappel, il s’agit bien de la revue qui s’intéresse à la mise en œuvre des politiques 
éducatives. Étant donné que l’on évoque la démocratie et la citoyenneté, c’est dans cette 
classe que se trouvent les textes écrits par Carlos Jamil Cury (2002, 2005, 2008), 
Goergen (2013), Valle (2001) et Oliveira et al. (2022), qui sont sur-représentés. 

Ensuite, la question de l’apprentissage représente un discours correspondant à 34,8 % 
du corpus, où l’éducation à l’environnement semble occuper une place importante, tout en 
tenant compte de la question de la diversité raciale et ethnique. En revanche, la diversité 
convictionnelle et religieuse n’a été abordée par aucun article de notre corpus. Ce monde 
lexical est marqué par des textes publiés dans la revue Cadernos de Pesquisa, notamment 
ceux de Carvalho et al. (2004), Jacobi (2000, 2003, 2005) et Canen (2000). 

La proximité entre ces deux classes peut s’expliquer par le fait qu’il s’agit, dans les 
deux cas, de la citoyenneté dans le cadre des institutions : politique pour la première et 
scolaire pour la seconde. 
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Enfin, le troisième monde lexical, bien qu’il représente une proportion significative du 
corpus avec 25,3 %, occupe une place moins centrale. Il aborde essentiellement la question 
de l’espace social (rue, ville, famille, école) où circulent les individus, et principalement les 
enfants et les jeunes. On note également la prise en compte d’un discours culturel (littérature, 
films, images) en ce qui concerne le rôle et la place de chaque individu vis-à-vis des libertés 
sexuelles, de la violence et du harcèlement. Cette classe est très influencée par les textes de 
Dietzsh (2006), Teixeira-Filho et al. (2011) et Guimarães (2013), et par les publications de 
l’année 2011. Le logiciel n’a pas permis d’identifier une revue dominant dans ce discours, 
suggérant ainsi que le monde lexical en question traverse un large éventail d’articles 
scientifiques. Cette observation est corroborée par le graphe de l’analyse factorielle des 
correspondances (Figure 2), où cette classe occupe une place importante (55,71 %) et 
s’oppose aux deux autres classes. Ainsi, nous pouvons inférer que l’approche scientifique des 
thématiques liées à l’éducation et à la citoyenneté prend systématiquement en considération 
les enjeux de l’espace social brésilien, en lien avec le processus socio-historique de 
construction de la citoyenneté, marqué, encore une fois, par le Statut de l’enfant et de 
l’adolescent (1990), mais aussi par des débats sur la question des genres et de la diversité 
sexuelle23.  

3. Discussion 

L’analyse de notre corpus juridique, curriculaire et scientifique est révélatrice de 
l’existence de thématiques en lien avec l’éducation et avec la citoyenneté qui, selon le type 
de corpus, sont valorisées ou ignorées. 

Les valeurs de solidarité humaine et de tolérance réciproque représentent un exemple. 
Abordées dans l’article 32 de la Loi sur l’éducation (1996), elles sont absentes des « mondes 
lexicaux » identifiés à partir des articles scientifiques24. Une hypothèse explicative serait que 
ces deux valeurs (solidarité et tolérance) sont naturalisées dans les discours, devenant ainsi 
invisibles dans les articles scientifiques. Il en va de même des principes éthiques, politiques 
et esthétiques ainsi que pour la liberté, la pluralité, le respect, la justice sociale et la solidarité 
annoncés par les Directrices nationales curriculaires. On peut supposer que ce processus de 
naturalisation ou d’invisibilisation des valeurs n’est pas propre aux chercheurs et 
chercheuses, mais qu’il touche toute la société brésilienne. Il serait aussi le résultat d’un 
mécanisme culturel, politique et médiatique qui accorde peu d’espace à une remise en 
question de ces valeurs, ce qui pourrait in fine permettre de maintenir le contrôle sur la 
population.  

 
23 Fonseca (2011) parle à ce propos d’une citoyenneté sexuelle. 
24 Il se peut que ces valeurs puissent apparaître dans les articles, mais le fait qu’elles ne soient pas identifiées 
par le logiciel permet de dire qu’elles ne font pas partie des composantes ayant un poids important dans leurs 
discours. 
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Ce fonctionnement conformiste trouve également écho dans les pratiques religieuses 
qui sont très présentes dans les mœurs du peuple brésilien, mais qui sont peu abordées dans 
notre corpus. Bien que la Loi sur l’éducation intègre l’« enseignement religieux » comme 
composante essentielle de la formation citoyenne, on constate que celui-ci reste isolé face 
aux autres documents analysés dans cet article. Il n’y a pas de liens explicites entre cette 
discipline et la citoyenneté, ni dans la littérature scientifique analysée ou les documents 
curriculaires officiels. Cette disjonction suggère l’existence d’une certaine autonomie entre 
la discipline « enseignement religieux » et la notion de citoyenneté. Dans un autre article 
(Valente, à paraître), nous avons montré que le curriculum prescrit pour la discipline 
« enseignement religieux » est porteur d’enjeux épistémologiques et politiques et que, à 
l’inverse de ce qui est proposé dans la loi, la fréquentation de cette discipline n’est pas la 
manière sine quoi non de façonner les citoyens brésiliens et les citoyennes brésiliennes. 

Les points de convergence entre les documents nationaux analysés précédemment 
suggèrent que les questions pourraient être abordées de manière similaire, mais cette 
hypothèse doit être confirmée par la lecture approfondie des articles. La dimension critique 
des travaux scientifiques, ainsi que la mise à distance éventuelle d’un discours prescriptif 
idéal, doivent être vérifiées par une lecture complète des articles scientifiques. 

Notre approche nous amène à identifier certaines limites méthodologiques. D’abord, le 
choix d’inclure uniquement des documents nationaux dans le corpus des documents officiels. 
Il serait pertinent d’examiner les lois municipales et celles des unités de la fédération pour 
obtenir une vision plus précise des discours locaux et de leurs particularités. Cette analyse 
pourrait être enrichie par une sélection de revues spécialisées de chaque région brésilienne, 
permettant ainsi de mieux comprendre les débats scientifiques régionaux et leurs influences 
sur les politiques éducatives locales. En effet, au Brésil comme dans d’autres pays 
d’Amérique latine, l’articulation entre la recherche et le terrain25 constitue l’une des trois 
missions des institutions d’enseignement supérieur, aux côtés de l’enseignement et de la 
recherche. 

Ensuite, nous soulignons une limite en lien avec l’usage de deux méthodes adaptées 
aux caractéristiques spécifiques de chaque corpus : d’un côté, une analyse de contenu 
manuelle des prescriptions officielles, et de l’autre, une analyse mixte (manuelle et 
automatique) avec le logiciel Iramuteq pour les articles scientifiques. Les comparaisons 
rendues possibles par cette méthodologie composite ne répondent pas à des questions 
précises, mais permettent de mettre en parallèle des thématiques et des discours autour de 
l’articulation entre éducation et citoyenneté au Brésil.  

 
25 Il s’agit de la mission « extension » (Gavira, Gimenez, & Bonacelli, 2020; Rovira Álvarez, Vento 
Ruizcalderón, Álvarez Bencomo & Rojas Valdés (2024). 
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Cette recherche exploratoire constitue un premier pas vers de futures études 
approfondies et empiriques sur cette thématique. 

Conclusion  

Cet article a cherché à identifier les articulations possibles entre éducation et 
citoyenneté au Brésil dans deux types de discours, soit un discours officiel que nous avons 
extrait à partir de documents juridiques et programmatiques et un discours scientifique que 
nous avons extrait à partir d’articles scientifiques. Nous concluons que dans les deux types 
de discours, la citoyenneté a un rapport intrinsèque à la question de l’accès aux droits, dans 
une société où le principe d’égalité s’arrime à une politique de reconnaissance de la diversité 
(Taylor, 2019). L’existence d’une autonomie entre les champs prescriptifs et scientifiques 
permet d’identifier que les réflexions et les visions de l’articulation entre l’éducation et la 
citoyenneté se recoupent en effet entre les deux sphères, sans se superposer entièrement.  

Notre analyse a permis d’identifier ce que la sociologie de la circulation de savoirs 
appelle « passeurs » (Mützelburg, 2020), c’est-à-dire des personnes qui, de par leur position 
sociale, peuvent facilement circuler à travers différentes institutions sociales et transmettre 
des connaissances de l’une à l’autre. Dans notre cas, Pedro Jacobi et Carlos Jamil Cury, en 
tant que scientifiques, contribuent à l’agenda politique en ce qui concerne respectivement 
l’éducation à l’environnement et la démocratie. Ainsi, certains travaux scientifiques peuvent 
exercer une influence sur l’élaboration de documents curriculaires. 

La littérature scientifique analysée propose aussi des articulations entre l’éducation, la 
citoyenneté et d’autres thématiques, comme l’éducation aux médias, l’éducation aux 
finances, l’éducation au patrimoine ou encore l’usage du numérique26, qui ne sont pas 
mentionnées dans les documents officiels. Cela peut s’expliquer par les préoccupations 
scientifiques des chercheurs et chercheuses et leurs champs d’expertise, mais cela peut 
également révéler un indice d’internationalisation du champ disciplinaire de l’éducation, où 
les connaissances sur d’autres systèmes éducatifs dans une perspective d’éducation comparée 
influencent leurs perspectives et leurs sujets de recherche.  

De plus, les directives curriculaires et les articles scientifiques sont en accord en ce qui 
concerne « des formes diverses de l’exercice de la citoyenneté ». Si leur expression est 
explicite dans les documents prescrits, les études publiées donnent de la visibilité à cette 
dimension par les sujets et objets abordés.  

En définitive, la question de la diversité socioculturelle est l’élément le plus commun 
entre les documents officiels et les articles scientifiques, bien que la diversité religieuse, 
mentionnée en passant par les documents officiels, ne soit pas prise en compte dans les 

 
26 Le Conseil de l’Europe parle d’une citoyenneté numérique (2020). 
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articles scientifiques de notre corpus27. La présence de discours sur la diversité permet de 
comprendre l’importance de cette caractéristique brésilienne et le consensus selon lequel il 
est nécessaire de la prendre en compte pour le bien-être collectif et l’accès à la citoyenneté.  

De manière générale, il est possible d’affirmer que les documents juridiques et 
curriculaires analysés transmettent un discours idéalisé, où éducation et citoyenneté sont 
deux faces d’une même médaille et où l’éducation est vue comme un moyen fondamental 
d’émancipation des citoyens et des citoyennes. Cette vision idéologique de l’articulation 
entre éducation et citoyenneté explique pourquoi « citoyenneté » et « éducation à la 
citoyenneté » ne sont pas clairement distinguées dans le domaine éducatif. Qui plus est, le 
fait que l’éducation à la citoyenneté soit une discipline transversale peut être lié à un 
imaginaire de l’émancipation par la science et le développement économique qui en 
découlent. Toutefois, il convient de noter que l’idéal de citoyenneté évoqué dans les discours 
analysés se heurte à de nombreux obstacles sur le terrain et est démenti par les réalités d’un 
pays aussi vaste et marqué par de profondes inégalités (Severino, 2000; Trezzi, 2022). 

Enfin, la crédibilité de la construction d’un plan national d’éducation à la citoyenneté 
pourrait être renforcée si des liens étaient établis entre le monde juridique et le monde 
scientifique. Une telle articulation permettrait d’insuffler des politiques publiques dans 
lesquelles les principes transmis aux citoyens et aux citoyennes en formation reposent à la 
fois sur une base légale claire et sur des connaissances actualisées en sciences de l’éducation. 
Une approche conjointe garantirait ainsi une meilleure cohérence entre l’éducation à la 
citoyenneté, les évolutions sociétales et des questionnements éthiques fondamentaux 
soulevés par cette éducation, notamment les tensions entre inégalité sociale et exercice de la 
citoyenneté ainsi qu’entre l’égalité et la reconnaissance des spécificités culturelles et 
identitaires. 
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L’éducation à la citoyenneté est-elle une 
éducation à la caring citoyenneté? Analyse 

du Plan d’études romand 

Maude Ouellette-Dubé 
Haute école pédagogique Vaud / Université de Fribourg 

Résumé : Selon le Plan d’études romand, l’éducation à la citoyenneté a pour objectif de 
« préparer les élèves à participer activement à la vie démocratique en exerçant leurs droits et 
responsabilités dans la société » (CIIP 2010, 21). Cet article analyse ce plan d’études à l’aide 
de la théorie politique du care de Joan Tronto, qui prône une démocratie inclusive, engagée 
et soucieuse (Tronto, 2009, 2013). La question traitée est la suivante : l’éducation à la 
citoyenneté, telle qu’elle est conceptualisée au sein du vaste panorama du Plan d’études 
romand, peut-elle être comprise comme une éducation à la caring citoyenneté? Il ressort qu’il 
y a des convergences entre une politique du care et les conceptions i) de la pratique citoyenne, 
ii) de la responsabilité et iii) de l’altérité, telles que ces notions sont mobilisées dans ce plan 
d’études.  

Mots-clés : éducation à la citoyenneté, pratique citoyenne, didactique, éthique du care 

Abstract: According to the Plan d’études romand (Romandy curriculum), Citizenship 
Education aims to “prepare students to participate actively in democratic life by exercising 
their rights and responsibilities in society” (CIIP 2010, 21). This article analyzes this 
curriculum using Joan Tronto’s political theory of care, which advocates an inclusive, 
engaged and caring democracy (Tronto, 2009, 2013). The question addressed is: can the 
Citizenship Education conception of the Plan d’études romand be interpreted as a form of 
caring citizenship? The analysis shows that the concepts of i) citizenship practice, ii) 
responsibility and iii) alterity, as they are used in this curriculum, converge with that of a 
politics of care. 

Keywords : citizenship Education, citizenship practice, didactics, ethics of care 

Zusammenfassung: Laut dem Plan d'études romand hat die Politische Bildung das Ziel, 
„die Schülerinnen und Schüler darauf vorzubereiten, aktiv am demokratischen Leben 
teilzunehmen, indem sie ihre Rechte und Verantwortlichkeiten in der Gesellschaft 
wahrnehmen“ (CIIP 2010, 21). Dieser Artikel analysiert diesen Lehrplan mithilfe der 
politischen Care-Theorie von Joan Tronto, die sich für eine inklusive, engagierte und 
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sorgende Demokratie einsetzt (Tronto, 2009, 2013). Die behandelte Frage lautet: kann die 
Politische Bildung, wie sie innerhalb des Plan d’études romand konzeptualisiert wird, als 
Bildung für caring Bürgerschaft verstanden werden? Es zeigt sich, dass es Konvergenzen 
zwischen einer Care-Politik und den Konzeptionen i) der bürgerlichen Praxis, ii) die 
Verantwortung und iii) die Alterität gibt, wie sie in diesem Lehrplan verwendet werden. 

Schlüsselwörter : Politische Bildung, Bürgerpraxis, Didaktik, Care-Ethik 
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Introduction  

Selon le Plan d’études romand1 (ci-après PER), l’éducation à la citoyenneté (ci-après EC) a 
pour objectif de « préparer les élèves à participer activement à la vie démocratique en 
exerçant leurs droits et responsabilités dans la société » (CIIP, 2010, p. 25). Ce plan d’études 
met l’accent sur la dimension active de la citoyenneté en proposant une conception de la 
« pratique citoyenne » (CIIP, 2010, p. 25) possible grâce à la « prise en compte de l’altérité » 
et ancrée dans une « attitude participative et responsable » (CIIP, 2010, p. 96). En général, 
l’EC est née du souci de faire participer l’école à la formation des citoyennes et citoyens du 
futur (Audigier, 1999, 2007; Bozec, 2016), parfois même afin de contribuer à répondre à des 
questions graves lors de périodes d’instabilité (Audigier, 1999). Or, face à une époque de 
crise (écologique, sociale, géopolitique) où la formation et l’enseignement s’efforcent de 
s’ajuster pour répondre à ces multiples défis contemporains (Durisch Gauthier et al., 2022), 
on peut supposer que l’EC se placera au front de ces mobilisations. Elle constitue par exemple 
une dimension d’apprentissage capitale face à la crise écologique, qui resitue citoyennes et 
citoyens au cœur d’un écosystème complexe auquel elles et ils doivent contribuer à rétablir 
l’intégrité en exerçant leur responsabilité collective (Longet, 2016). Le PER semble 
d’ailleurs accorder de manière plus générale ce rôle de catalyseur de la mobilisation 
citoyenne à l’EC, puisque ce programme poursuit une finalité générale de « citoyenneté 
terrestre » (DFJC, 2021, 435), qui enjoint les élèves à développer une responsabilité 
citoyenne qui s’étend de « l’environnement proche au monde entier » (DFJC, 2021, p. 15). 
Cette finalité exprime une prise de position du PER qui soulève des questions auxquelles ce 
texte cherchera à répondre : qu’est-ce que la pratique citoyenne dans le contexte du PER et 
comment comprendre la notion de responsabilité qui y est associée? 

Dégager la signification d’une pratique citoyenne responsable selon ce programme est 
un travail laborieux, parce que les objets d’apprentissage de l’EC sont disséminés dans le 
panorama multidimensionnel du PER, au point qu’il peut être difficile d’en dégager une 
cohérence. En effet, dans le cadre du PER, l’EC s’organise autour de trois pôles : Citoyenneté 
et institutions, Pratique citoyenne à l’école et Citoyenneté et enjeux de société, qui articulent 
des connaissances et une pratique citoyenne dans le cadre des cours, de la classe et de 
l’établissement scolaire, tout en mettant l’élève en lien avec les enjeux de société (CIIP, 2010, 
section Contexte). La mise en œuvre des objectifs ambitieux que servent ces pôles est 
d’autant plus complexe que ceux-ci relèvent, dans le PER, à la fois de la discipline scolaire 
Citoyenneté, de différentes thématiques de Formation générale (Vivre ensemble et exercice 

 

1 La Suisse est composée de 26 cantons et de quatre régions linguistiques. Il n’y a pas de curriculum national, 
mais des plans d’études par région linguistique. Le Plan d’études romand est la référence pour les régions 
francophones de la Suisse qui incluent les cantons de Genève, Vaud, Fribourg, Valais, Neuchâtel, Jura et Berne.  
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de la démocratie, Interdépendances [sociales, économiques, environnementales]) (CIIP, 
2010, p. 67, 95) et des apprentissages de l’Éducation numérique (CIIP, 2010, section 
Contexte).  

Si la notion de pratique citoyenne joue un rôle décisif dans le PER, elle est aussi une 
notion socle de la théorie politique du care défendue par la philosophe Joan Tronto. Cette 
approche promeut une démocratie inclusive, engagée et soucieuse des besoins de notre 
monde, et pense la responsabilité de la personne citoyenne et le rapport à l’altérité à partir 
d’une position d’interdépendance (Tronto, 2009, 2013). Le PER, au sein duquel 
l’apprentissage de la pratique citoyenne vise de permettre à l’élève de s’« engager » et de 
« s’impliquer » tant dans l’école que dans la société (CIIP, 2010, section Contexte), partage 
d’ailleurs avec cette approche la promotion d’une démocratie engagée. Je propose que l’on 
peut observer un lien conceptuel entre l’approche de Tronto et les notions de pratique 
citoyenne, de responsabilité et d’altérité employées dans le PER, qui fait de cette théorie un 
cadre sur lequel il est possible de s’appuyer pour analyser ces objets afin d’en interpréter le 
sens.  

Tronto propose un modèle de pratique citoyenne compétente, que je nommerai pour les 
besoins de cette étude « caring citoyenneté ». Ce modèle permettra d’analyser la conception 
de la « pratique citoyenne » (CIIP, 2010, p. 96) qui sous-tend les objectifs d’apprentissage du 
PER. Si, à la lumière de cette analyse, les recoupements entre la conception de l’EC dans le 
PER et ce cadre théorique ont autant de substance que le laissent supposer leurs quelques 
affinités conceptuelles, alors cette approche pourra éclairer significativement la progression 
des apprentissages de la construction de la pratique citoyenne de ce programme, en faisant 
ressortir la cohérence des nombreux objets qui la constituent. 

Ainsi, la question traitée est la suivante : l’éducation à la citoyenneté, telle qu’elle est 
conceptualisée au sein du vaste panorama du PER, peut-elle être comprise comme une 
éducation à la caring citoyenneté? Cette analyse approfondit la compréhension des 
présupposés conceptuels sous-jacents aux objectifs d’apprentissage qui guident la mise en 
œuvre de l’EC en Suisse francophone et propose une grille de lecture de ces objectifs, qui 
pourra être mobilisée par les enseignantes et enseignants ainsi que par les formatrices et 
formateurs qui s’appuient sur ce plan d’études.  

Du point de vue méthodologique, les trois objets mentionnés ci-haut (la pratique 
citoyenne, l’altérité et la responsabilité) sont sélectionnés afin d’être interprétés à travers le 
prisme de la théorie politique de Tronto. Ces objets sont constitutifs de la « construction de 
la pratique citoyenne » (CIIP, 2010, p. 96) dans le PER. Pour assurer une plus grande 
objectivité à cette enquête, la pratique citoyenne, l’altérité et la responsabilité seront donc 
reprises systématiquement à partir de leur mention aux différents niveaux (disciplinaire, 
transversal et formation générale) du PER, afin de faire ressortir les raisons qui les placent 
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en cohérence avec le cadre théorique de Tronto, et celles qui les en éloignent. L’interprétation 
est une méthode commune en philosophie (Galichet, 2019) qui se prête pour cette analyse 
curriculaire, puisqu’elle permet de déchiffrer, grâce à la focale du care, un « monde possible » 
(Galichet, 2019, p. 115) en ces objets, ce qui permet de dépasser la simple démarche de 
définition. L’enjeu est d’expliciter les dimensions possibles de concepts polysémiques 
comme l’altérité ou la responsabilité.  

Cette analyse met en évidence les enjeux épistémologiques propres à la lecture des 
plans d’études : comment interpréter les concepts qui cadrent les programmes? Si d’autres 
études se sont penchées sur ces enjeux à partir de l’analyse d’autres objets du PER, tels que 
la responsabilité éthique (Revaz, à paraître), la notion de vivre-ensemble (Durisch Gauthier, 
2020) ou l’enjeu du corps (Heinzen, 2018), des outils interprétatifs des curriculums de l’EC 
sont encore à construire, bien que la formation à l’enseignement de l’EC en Suisse 
francophone ait déjà fait l’objet de certaines analyses (Buttier et Mestral, 2021; Fink, 2021).  

Afin de répondre à la question de recherche, je présenterai dans un premier temps la 
théorie politique du care défendue par Tronto en Section 1, en dégageant les éléments qui 
constituent une caring citoyenneté et qui forment le cadre théorique de cette analyse. Puis, 
dans la Section 2, je présenterai la façon dont la construction de la pratique citoyenne est 
articulée dans le PER à partir de l’altérité et de la responsabilité. Ceci me permettra d’analyser 
ces objets en Section 3, où apparaîtront les liens entre le PER et la caring citoyenneté. Au 
final, de nombreux éléments de ce modèle de pratique citoyenne caractérisent les objectifs 
d’apprentissage du PER, si bien qu’une lecture qui traduit les sensibilités d’une politique du 
care est proposée en Section 3.4.  

1. Politique du care : proposition d’un cadre théorique 

La parution de l’ouvrage Moral Boundaries, en 1993, marque un jalon des réflexions 
théoriques qui défendent le care comme valeur politique. L’enjeu de cet ouvrage de Joan 
Tronto est de montrer pourquoi, et sous quels angles, les réflexions de l’éthique du care 
concernent tout un ensemble de préoccupations politiques.  

Tronto analyse d’abord les pratiques de care telles qu’elles émergent dans le quotidien. 
Sur la base de cette analyse, elle articule une éthique du care qui permet de qualifier 
l’adéquation de ces pratiques ; c’est-à-dire qui permet de dire si ces pratiques donnent du 
bon care. Tronto définit le care comme « une activité générique qui comprend tout ce que 
nous faisons pour maintenir, perpétuer et réparer notre “monde”, de sorte que nous puissions 
y vivre aussi bien que possible » (Tronto, 2009, p. 143). Les pratiques de care font donc 
référence à toutes les activités de soin qui soutiennent la vie. Ces activités, bien qu’elles 
rendent la vie possible, sont généralement dévalorisées ou invisibilisées dans nos sociétés 
(Tronto, 2009). Le « monde » auquel Tronto se réfère « comprend nos corps, nous-mêmes et 
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notre environnement, tous éléments que nous cherchons à relier en un réseau complexe, en 
soutien à la vie » (Tronto, 2009, p. 143). Le care inclut donc des pratiques aussi variées que 
les activités quotidiennes nécessaires au développement d’un enfant, au maintien de la vie 
d’un animal, à l’apprentissage d’une étudiante, mais aussi, comme nous le verrons, au 
maintien d’un dialogue démocratique entre citoyennes et citoyens. Ainsi, une éthique du care 
prend forme à partir du constat des besoins de soin, et a comme but la qualification d’un care 
adéquat : un care qui répond en effet aux besoins. Ces besoins sont incontournables et non 
réductibles aux besoins essentiels (se nourrir, boire, etc.). Cette éthique se construit donc 
autant grâce à l’étude de l’expérience concrète des actrices et acteurs du care, que par une 
réflexion conceptuelle et philosophique sur ce qu’est le bon care.  

Tronto analyse le care comme un processus actif qui se déroule en quatre phases 
« analytiquement distinctes, mais intimement liées » (Tronto, 2009, p. 147), qui informent à 
leur tour quatre dimensions morales qui, elles, fondent son éthique et sa politique du care. 
Les quatre phases sont une description du processus, alors que les dimensions morales sont 
des qualités à cultiver qui guident l’adéquation de ce processus. Je présente dans le tableau 
ci-dessous ces quatre phases dans l’ordre, ainsi que leur description, un exemple pour illustrer 
et les qualités morales associées : 

Tableau 1 : Les quatre phases du care et qualités morales associées 

Phase de care Description Exemple Qualité morale 

1) Se soucier de 
(caring about) 

Constater l’existence 
d’un besoin et évaluer la 
possibilité d’y répondre; 
implique généralement 

le fait de prendre la 
perspective d’autrui 

pour identifier le besoin 

Constater qu’une élève 
allophone a besoin de 

soutien pour son 
apprentissage de la 
lecture du français 

L’attention 

 

2) Prendre en 
charge (taking 

care of) 

Assumer une 
responsabilité par 

rapport à un besoin 
identifié, et spécifier le 
genre de réponse qui 

comble ce besoin 

Prendre en charge le fait 
de trouver de l’aide pour 

que cette élève puisse 
être soutenue dans son 

apprentissage 

La responsabilité 

 

3) Prendre soin 
(care giving) 

Rencontrer directement 
le besoin; implique 

parfois une personne 
spécialisée (médecin, 

L’élève allophone 
accède à des leçons 

privées deux fois par 
semaine avec une 
personne qualifiée 

La compétence 
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vétérinaire, pédagogie 
spécialisée, etc.) 

4) Recevoir le 
soin (care 
receiving) 

L’objet de la sollicitude 
(la personne, la 

situation) répond 
positivement au soin 

donné 

Les capacités de lecture 
de l’élève s’améliorent 

en effet 

La capacité de réponse 

 

Ces qualités morales sont des capacités distinctes qu’il faut apprendre à exercer et qui 
qualifient, selon Tronto, autant la compétence éthique que la pratique citoyenne compétente. 
Comme elle l’explique, la disposition générale de « caring with » (Tronto, 2013, p. 140) qui 
englobe les quatre phases du processus est un enjeu politique. Plus spécifiquement, le souci 
qui mène à la prise en charge (la responsabilité) est une préoccupation qui ne se limite pas à 
des objets privés, mais qui nous engage avec des objets de la discussion publique. Dans cette 
perspective, Tronto montre que le care implique des relations entre des groupes d’individus, 
au sein desquels il faut répondre à des besoins de soin (Tronto, 2009, 2013). Par exemple, 
l’apprentissage d’une élève implique de nombreuses personnes : l’enseignante ou 
l’enseignant, les autres élèves, les parents, peut-être une tutrice ou un tuteur, d’autres 
membres de la famille, des amies ou amis, ou d’autres professionnels de l’éducation. Un bon 
apprentissage demande également des institutions adaptées. Enfin, cet apprentissage 
implique l’élève elle-même et s’oriente face à sa réponse (phase 4). Je vais maintenant 
qualifier plus précisément ces qualités morales afin de faire ressortir comment elles 
déterminent la pratique citoyenne compétente dans le cadre d’une démocratie. 

Chacune des qualités morales identifiées par Tronto est une condition nécessaire, mais 
non suffisante, du bon care. Elles forment ensemble ce qui est nécessaire et suffisant pour 
« maintenir, perpétuer et réparer notre “monde”, de sorte que nous puissions y vivre aussi 
bien que possible » (Tronto, 2009, p. 143). L’attention, une posture réceptive qui rend 
possible la phase du souci, joue un rôle fondamental pour amorcer la réponse aux besoins. 
C’est l’attention à un individu ou à un groupe d’individus, posture grâce à laquelle nos 
« objectifs personnels, nos ambitions, nos projets de vie, […] nos préoccupations […] » 
(Tronto, 2009, p. 174) sont momentanément suspendus, qui permet aux besoins d’apparaître 
distinctement. Selon ce cadre, le bon care dépend d’une forme de décentrement rendu 
possible grâce à l’attention, et l’inattention constitue donc une forme de « mal moral » 
(Tronto, 2009, p. 173). 

La phase de prise en charge est qualifiée par la responsabilité. Elle doit être précédée 
par une phase d’attention, parce que les besoins émergent dans la vie ordinaire sans que la 
prise en charge ne puisse être codifiée. Que veut dire ici « être responsable »? La 
responsabilité est pensée comme une réponse à des besoins, indépendamment de notre rôle 
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dans la création de ces besoins ou de nos obligations par ailleurs. Cette conception de la 
responsabilité contraste avec l’entente usuelle de la responsabilité morale comme consistant 
en l’attribution d’un blâme pour une conduite passée (Chevarie-Cossette et Nadeau, 2024), 
qui suppose une prise de responsabilité postérieure à l’action (et généralement une démarche 
punitive), alors que la conception de la responsabilité que défend Tronto suppose un 
engagement à répondre aux besoins, donc une prise de responsabilité antérieure à l’action.  

La compétence, troisième qualité morale, montre que la prise en charge peut demander 
l’implication de plusieurs personnes, et que certaines tâches, parfois très qualifiées, doivent 
pouvoir être accomplies. Enfin, recevoir le soin (phase quatre) signifie la capacité de 
répondre aux besoins en considérant « la position de l’autre telle que lui-même l’exprime » 
(Tronto, 2009, p. 182). Cette phase devrait prémunir le processus du care du mauvais 
exercice du pouvoir (domination, paternalisme, etc.) en agissant comme une forme de 
garantie pour assurer la réponse aux besoins réels d’une personne ou d’un groupe, et non pas 
ceux imposés par les donneurs de soins.  

Penser l’organisation politique à travers le prisme de la pratique compétente du care 
signifie d’envisager le care comme i) une valeur politique et ii) une pratique citoyenne qui 
constitue un apprentissage de la démocratie :  

Si, en accordant et en recevant le care, nous devions acquérir une compétence au soin, 
nous deviendrions non seulement plus soucieux des autres et plus moraux, mais 
également de meilleurs citoyens dans le cadre d’une démocratie. 

Les qualités d’attention, de responsabilité, de compétence et de capacité de réaction 
n’ont pas à se limiter aux objets immédiats de notre sollicitude, mais peuvent aussi 
informer nos pratiques citoyennes (Tronto, 2009, p. 218‑19). 

L’exercice d’une pratique démocratique où l’on donne droit au souci pour les besoins 
de chaque citoyenne et citoyen demande de réviser certains présupposés à propos de la nature 
humaine. L’être humain, souligne Tronto, est un être interdépendant, et non un être 
fondamentalement autonome. Bien que l’autonomie ait une valeur, la vision politique du care 
la situe comme l’un des buts d’une citoyenneté démocratique, et non comme un prérequis. 
Les relations d’interdépendance caractérisent toutes les personnes – et pas seulement, par 
exemple, les enfants et les personnes âgées – comme ayant des besoins de soins et étant 
interreliées par ceux-ci : 

En somme, une société qui prendrait au sérieux les pratiques du soin s’engagerait dans 
un débat sur les enjeux de la vie publique, non pas à partir d’une conception des acteurs 
considérés comme autonomes, égaux et rationnels, poursuivant chacun des fins 
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séparées, mais à partir de leur interdépendance, chacun d’eux demandant le care et le 
proposant de différentes façons […] (Tronto, 2009, p. 219). 

Interroger nos pratiques politiques à partir de la réponse aux besoins dévoilera les 
asymétries de pouvoir qui sont obscurcies par la banalisation du care dans la société : 
certaines personnes sont donneuses de care de façon disproportionnée et d’autres sont 
demandeuses de care de façon disproportionnée. Un objectif politique serait de mieux 
distribuer la charge de la réponse aux besoins. Pensons à quel point, note Tronto, cet enjeu 
politique serait radicalement différent de ceux néolibéraux de croissance économique et de 
la protection des intérêts privés (Tronto, 2013).  

Reconnaître l’interdépendance comme dimension fondamentale de la vie humaine 
recadre notre conception de la responsabilité et de l’altérité. En effet, dès lors qu’une 
personne se conçoit comme citoyenne ou citoyen au sein d’un maillage d’interdépendances, 
le rapport à « l’autre » ne se module plus par une distance infranchissable, qu’il s’agirait de 
concilier grâce à des droits et des devoirs les uns vis-à-vis des autres, mais à travers le souci 
mutuel de répondre aux besoins qui caractérisent inévitablement des existences liées. C’est 
une posture qui nous interpelle au-delà de la pratique formelle (p. ex. voter), vers une pratique 
directe où l’on reconnaît de façon plus aigüe notre rôle au sein d’une collectivité. Enfin, 
retenons que la « caring citoyenneté » se construit et se vit grâce à l’exercice des qualités 
morales présentées précédemment : l’attention, la responsabilité, la compétence et la capacité 
de réponse. Je m’appuierai sur ces éléments pour mener l’analyse du PER en Section 3, mais 
d’abord, je présente, dans la prochaine section, comment l’apprentissage de la pratique 
citoyenne est décrit dans ce programme.  

2. La construction de la pratique citoyenne dans le Plan d’études romand  

Comment établir s’il y a concordance entre une caring citoyenneté et les objectifs 
d’apprentissage de l’EC dans le PER? Comme annoncé en introduction, pour répondre à la 
question de recherche, trois objets frontières entre le cadre de Tronto et le PER sont retenus : 
la pratique citoyenne, l’altérité et la responsabilité. La section précédente dégage le sens de 
ces notions dans le cadre de la pratique d’une caring citoyenneté. Cette section présente ces 
thèmes à partir des contenus disciplinaires de Citoyenneté dans le PER, afin de montrer le 
rôle que jouent l’altérité et la responsabilité dans la progression des apprentissages de la 
construction de la pratique citoyenne. La focale sur la pratique citoyenne implique que les 
objets d’apprentissage d’éducation civique, liés à la compréhension du « fonctionnement de 
la société civile et politique » (CIIP, 2010, p. 98), sont mis de côté pour les fins de cette 
analyse.  

 La discipline Citoyenneté est présentée dans le PER sous un module pour le cycle 2 
du primaire (8 à 12 ans) et un module pour le cycle 3, qui correspond au secondaire 1 (12 à 
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15 ans). L’élève est initié dès le cycle 2 à l’exercice d’une « citoyenneté active et 
responsable » (CIIP, 2010, p. 99) par la découverte des « droits, devoirs et responsabilités » 
(CIIP, 2010, p. 100). Pour saisir l’implication de ces objets, les élèves sont sensibilisés à la 
réalité de la vie en commun, en établissant des liens entre leurs droits et devoirs et ceux des 
autres et en s’initiant au débat démocratique qui permet « l’expression et la confrontation 
d’opinions diverses et argumentées » (CIIP, 2010, p. 100).  

La dimension d’ouverture à autrui apparaît également dès le cycle 1 dans une autre 
discipline, Éthique et cultures religieuses (ci-après ECR), grâce à l’objectif d’apprentissage 
« S’ouvrir à l’altérité en développant le respect de soi et des autres » (CIIP / DFJC VD, 2019, 
p. 4), dans la formulation spécifique au Plan d’études vaudois (ci-après PEV) de cette 
discipline, qui est une adaptation du PER. En effet, alors que le PER est la référence pour les 
régions francophones de la Suisse, l’ECR a fait l’objet d’une adaptation pour le canton de 
Vaud en 2019 (CIIP / DFJC VD, 2019), au sein de laquelle l’altérité tient une place 
importante. Évidemment, ces spécificités cantonales complexifient cette enquête dans la 
mesure où les sensibilités dégagées semblent enchevêtrées entre différents programmes. Il 
semble pourtant pertinent d’inclure à cette analyse les éléments de l’ECR du PEV, puisqu’ils 
sont explicitement mis en lien, au sein de la progression des apprentissages, avec les objectifs 
d’apprentissage de la Citoyenneté (CIIP / DFJC VD, 2019 SHS25 liens SHS24, SHS35 
liens SHS34). Il y aurait donc une complémentarité au niveau de la progression des 
apprentissages de ces disciplines, notamment dans le cas où l’ouverture à l’altérité au cycle 1 
prépare le terrain pour l’apprentissage de la pratique citoyenne aux cycles 2 et 3.  

Au cycle 3, les enjeux du développement de la pratique citoyenne s’affirment 
explicitement. En effet, d’ici la fin de ce cycle, les élèves devraient avoir eu la possibilité de 
construire leur pratique citoyenne grâce à : 

i) l’exercice du débat autour de faits d’actualité; 

ii) la prise en compte de l’altérité dans des contextes culturels, historiques et 

socio-économiques; 

iii) une attitude participative et responsable à titre individuel et collectif; 

iv) l’analyse de questions socialement vives; 

v) la compréhension des enjeux de société, la capacité à faire des choix et la 

recherche de solutions pratiques. (CIIP, 2010, p. 96) 
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La construction de la pratique citoyenne est donc envisagée autour d’enjeux pratiques, 
qui impliquent la prise en compte de l’altérité et une attitude responsable. Cette pratique ne 
se réduit pas à la responsabilité, mais l’implique explicitement au niveau de l’enjeu iii), et 
implicitement au niveau de l’enjeu ii), si l’on considère que « la prise en compte de l’altérité 
[…] » est une condition pour ensuite développer une attitude responsable à titre individuel et 
collectif. On lit également implicitement la responsabilité dans l’enjeu v) pour guider la 
capacité à faire des choix. Ensuite, la progression des apprentissages de l’ECR, qui est mise 
en lien spécifiquement avec l’enjeu iii) (CIIP / DFJC VD, 2019 SHS35 Éthique), permet de 
préciser la notion d’attitude responsable. En effet, suite à l’accent mis sur la dimension 
interpersonnelle au cycle 1, tel que décrit ci-haut, on note une progression vers un rapport 
plus réflexif à l’action, au sein de laquelle les élèves sont sensibilisés, au cycle 2, à des valeurs 
fondamentales : « respect, partage, liberté, justice, solidarité… » (CIIP / DFJC VD, 2019, 
p. 6), puis, au cycle 3, aux « implications éthiques de leur propre attitude et comportement » 
(CIIP / DFJC VD, 2019, p. 8). Cette progression des apprentissages, qui vise à forger le « sens 
d’une responsabilité éthique » (CIIP / DFJC VD, 2019, p. 1) des élèves, permet de mieux 
qualifier la responsabilité citoyenne. 

Cette section montre que la prise en compte de l’altérité, dans la progression des 
apprentissages de Citoyenneté, est une condition pour construire la pratique citoyenne, puis 
pour l’exercer. Quant à la responsabilité, elle constitue un jalon de cette pratique qui situe 
l’élève de façon éthique face à ses choix. La pratique citoyenne ne se limite pas à ces objets, 
puisqu’elle implique d’autres compétences (l’exercice du débat, la capacité de chercher des 
solutions pratiques à des enjeux sociaux), mais elle les mobilise nécessairement. Il reste enfin 
la question de la signification de ces objets lourds de sens : comment interpréter pratique 
citoyenne, altérité et responsabilité au-delà des quelques remarques faites ci-haut, sachant 
d’autant plus que leur mise en œuvre est gouvernée également par les dimensions 
transversales et des axes de la formation générale du PER? Cette section a permis de mettre 
en lien ces objets au niveau disciplinaire dans le PER. Dans la prochaine section, ces objets 
sont repris pour être examinés en considérant leurs ramifications dans le panorama plus large 
de l’EC dans le PER, afin de voir si leur sens correspond aux concepts homologues de 
l’approche de Tronto.  

3. Éducation à la caring citoyenneté? Analyse du Plan d’études romand 

Selon Tronto, comme nous l’avons vu en Section 1, le rapport à l’altérité module la 
conception de la responsabilité, qui module à son tour le rapport vécu à la pratique citoyenne. 
La Section 2 articulait comment, selon le PER, l’altérité et la responsabilité déterminent la 
construction de la pratique citoyenne. Dans cette section, ces perspectives sont maintenant 
mises en commun afin de déterminer, à partir de l’analyse de ces objets, si l’éducation à la 
citoyenneté dans le PER peut être interprétée comme une éducation à la caring citoyenneté.  
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3.1. Objet d’apprentissage 1 : la pratique citoyenne  

La pratique citoyenne est jumelée aux droits fondamentaux dans le PER, en rapport à 
quoi l’élève étudie les « droits et devoirs du citoyen » (CIIP, 2010, p. 97) : droit de vote, 
respect des lois, devoir de payer des impôts, etc. On peut pourtant douter qu’il s’agisse là 
réellement d’enjeux de l’apprentissage d’une pratique citoyenne, du moins selon l’entente de 
Tronto. Le care est « une manière de formuler les questions politiques qui rend leur effet sur 
la vie humaine […] direct et immédiat » (Tronto, 2009, p. 229). Par exemple, les uns et les 
autres seront interpellés de façons très différentes si l’on mène « une vague discussion sur 
l’“économie” » ou si l’on traite concrètement « de la réalité du chômage » (Tronto, 2009, 
p. 229). La caring citoyenneté suppose une pratique citoyenne mise en rapport avec le 
concret, sans quoi les citoyennes et citoyens, en se sentant à distance des questions sociales, 
risquent de se retirer de la vie politique. Or, c’est la progression des apprentissages de la 
construction de la pratique citoyenne, telle que celle-ci a été présentée en Section 2, qui fait 
cette mise en contexte concrète des enjeux politiques pour l’élève.  

Par exemple, afin de construire sa pratique citoyenne, l’élève analyse des questions 
socialement vives; une analyse qui, si l’on se fie à la progression des apprentissages, implique 
l’élève comme acteur, puisqu’elle devrait permettre « la compréhension des enjeux de 
société » puis « la capacité à faire des choix et la recherche de solutions pratiques » (CIIP, 
2010, p. 96). D’un autre côté, la visée de Citoyenneté :  

Développer des compétences civiques et culturelles qui conduisent à exercer une 
citoyenneté active et responsable par la compréhension de la façon dont les sociétés se 
sont organisées et ont organisé leur espace, leur milieu, à différents moments (CIIP, 
2010, p. 95), 

qui met l’accent sur les dimensions historiques et géographiques de l’organisation des 
sociétés, ne suppose pas que les élèves apprennent concrètement à se soucier des besoins les 
uns des autres, ni que cela leur apprend à assumer une responsabilité par rapport à un besoin 
identifié. Or, pour établir si la pratique d’une caring citoyenneté qualifie la citoyenneté active 
et responsable décrite par le PER, il faut en vérifier la compatibilité avec les quatre phases 
de care décrites en Section 1 ainsi qu’avec les qualités morales associées.  

Ces dimensions ressortent peut-être dans le contexte général de l’EC dans le PER, plus 
particulièrement dans le pôle « Pratique citoyenne à l’école » (CIIP, 2010, section Contexte), 
qui relève de la thématique Vivre ensemble et exercice de la démocratie dans la Formation 
générale, qui inclut les axes « Assumer sa part de responsabilité dans la réalisation de projets 
collectifs » (CIIP, 2010 FG24) et « Reconnaître l’altérité et développer le respect mutuel dans 
la communauté scolaire » (CIIP, 2010 FG25). Pour le savoir, il faut analyser les conceptions 
de l’altérité et de la responsabilité qui y sont imbriquées, ce à quoi je procède dans les deux 
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prochaines sections, pour ensuite revenir à l’articulation entre les phases du care et la 
construction de la pratique citoyenne en Section 3.4.  

3.2. Objet d’apprentissage 2 : l’altérité  

Quel sens le PER donne-t-il à « la prise en compte de l’altérité » (CIIP, 2010, p. 96)? 
L’axe de la formation générale « Reconnaître l’altérité et développer le respect mutuel dans 
la communauté scolaire » (CIIP, 2010 FG25) ne sera finalement pas d’une grande aide pour 
répondre à cette question, puisqu’il est principalement articulé autour de l’enjeu du respect 
des règles et des droits de chacun, ce qui n’éclaire pas la prise en compte de l’altérité. 

Comme nous l’avons vu en Section 1, selon Tronto, l’interdépendance module le 
rapport à l’altérité à travers une forme de souci mutuel. Le fait d’envisager les humains 
comme interdépendants déplace notre façon de construire des relations interpersonnelles, ce 
qui contourne le dilemme libéral entre autonomie et dépendance, qui voit en la dépendance 
l’exercice aliénant du pouvoir et fait donc de l’autonomie une précondition de la citoyenneté, 
plutôt qu’un but politique (Tronto, 2009). Dans le contexte des théories libérales, la crainte 
d’être subjugué par autrui fait de l’altérité une donnée politique problématique : autrui, 
comme être différent de moi, représente au mieux une réalité généralisée difficile à 
rencontrer, au pire une menace pour mon autonomie. Au contraire, s’ouvrir à l’altérité depuis 
la reconnaissance de l’interdépendance des personnes les unes envers les autres désamorce 
le mauvais exercice du pouvoir et permet entre celles-ci un rapport soucieux et collaboratif. 
Par exemple, même s’il y a asymétrie de pouvoir décisionnel entre une enseignante et ses 
élèves, elles et ils sont tout de même interdépendants : l’enseignante ne peut pas exercer son 
métier sans les élèves, et les élèves ne peuvent pas apprendre sans l’enseignante. Leurs 
destins étant liés, leur altérité n’est pas une barrière qui crée un sentiment d’étrangeté, mais 
plutôt un terrain propice à la rencontre. Peut-on interpréter la rencontre avec l’altérité 
présentée dans le PER à partir du présupposé de l’interdépendance comme le fait Tronto? 

L’interdépendance occupe une place centrale dans la structure des objectifs 
d’apprentissage de l’EC, qui sont systématiquement mis en lien avec ces dimensions de la 
formation générale : Citoyenneté (SHS24) (cycle 2) est mis en lien avec Interdépendances 
(sociales, économiques et environnementales) (FG 26-27) (CIIP, 2010, p. 100); Citoyenneté 
(SHS34) (cycle 3) est mis en lien avec Complexité et interdépendances (FG37) (CIIP, 2010, 
p. 96). Ceci dit, cette notion d’interdépendance ne concorde pas avec celle de Tronto, puisque 
les interdépendances sociales, économiques et environnementales étudiées dans le PER ne 
traduisent pas une description de la condition humaine (l’interdépendance interpersonnelle), 
mais plutôt la réalité d’un système économique mondialisé ainsi que ses ramifications 
sociales et environnementales (CIIP, 2010 FG37); on constate une vision dualiste entre 
l’humain et son milieu, sous-jacente à cette progression des apprentissages, selon laquelle 
l’élève doit identifier les « effets du comportement humain sur les milieux » (CIIP, 
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2010 FG26-27), se familiariser avec la « gestion durable des ressources » ou étudier 
« diverses conséquences de ses choix en tant que producteur, distributeur ou consommateur 
d’un circuit économique » (CIIP, 2010 FG37). Autrement dit, la notion d’interdépendance 
mobilisée dans le PER n’est pas, comme chez Tronto, relationnelle. Lorsque’elle positionne 
sa politique du care vis-à-vis des enjeux environnementaux, Tronto (2023) souligne, par 
exemple, qu’il faut s’efforcer de reconnaître l’interdépendance de l’humain avec le reste de 
la nature, qui ne saurait se réduire à un ensemble de ressources à gérer. Or, la vision 
gestionnaire du monde, qui teinte manifestement la notion d’interdépendance du PER, ne 
reconnaît pas que le monde naturel prend d’abord majoritairement soin de l’humain 
(minimalement pour « respirer, se nourrir, s’abriter, se déplacer, se réjouir » (Tronto, 2023, 
p. 31). Au contraire, la caring citoyenneté fait de l’humain un care taker qui a le souci 
de « maintenir, perpétuer et réparer » (Tronto, 2009, p. 143) le monde, plutôt que de gérer, 
produire ou consommer. En raison de ces divergences, la prise en compte de l’altérité ne peut 
pas être interprétée à partir du présupposé de l’interdépendance.  

Néanmoins, d’autres objets du PER peuvent éclairer la prise en compte de l’altérité 
tout en révélant des liens à la caring citoyenneté. D’abord, l’objectif d’apprentissage 
« s’ouvrir à l’altérité » (CIIP / DFJC VD, 2019, p. 4) travaille cette ouverture en mobilisant 
des éléments de la phase 1 du care (constater l’existence d’un besoin, prendre la perspective 
d’autrui, l’attention) : 

- Être attentif à ses émotions et à celles des autres; 

- Respecter ses besoins, être attentif aux besoins de l’autre; 

- Essayer de comprendre l’autre, de se mettre à sa place. 

Ensuite, la capacité transversale Collaboration décrit une prise en compte soucieuse 
d’autrui : « accueillir l’autre avec ses caractéristiques », « reconnaître les intérêts et les 
besoins de l’autre » (CIIP, 2010, section Collaboration). 

3.3. Objet d’apprentissage 3 : la responsabilité  

La responsabilité caractérise les visées prioritaires de l’EC (« exercer une citoyenneté 
active et responsable ») (CIIP, 2010, p. 99) et de l’ECR (« développer le sens d’une 
responsabilité éthique » (CIIP / DFJC VD, 2019, p. 1). Au moins deux raisons portent à croire 
que ces notions de responsabilité se rapprochent de la conception de Tronto. D’abord, la 
conception de la responsabilité éthique « orientée vers la recherche du vivre-ensemble » 
(CIIP / DFJC VD, 2019, p. 2) pense l’action éthique comme émergeant d’un souci de 
construire un monde commun. On retrouve la même orientation dans la formulation de 
responsabilité de l’EC, selon laquelle « exercer une citoyenneté active et responsable » est 
possible dans la mesure où l’on comprend « le système de relation qui unit chaque individu 
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et chaque groupe social au monde et aux autres » (CIIP, 2010, p. 99). Bien que Tronto 
n’utilise pas le terme « vivre-ensemble », elle défend une conception du care construite 
autour de « notre “monde” » avec comme visée d’y « vivre aussi bien que possible » (Tronto, 
2009, p. 143). Cela ne signifie pas d’envisager une forme d’utopie, où vivre ensemble serait 
constante harmonie. Tronto reconnaît que dans une société où le care est une valeur politique 
prioritaire et où les pratiques de care sont valorisées, il reste de nombreux éléments de conflit, 
notamment ceux entre les différents besoins. Néanmoins, ces conflits seraient abordés à partir 
du souci de construire un monde commun, et non pas à partir d’un système qui défend 
l’intérêt privé.  

Ensuite, Tronto définit la responsabilité à partir de la réponse à des besoins, 
indépendamment de notre rôle dans leur création (responsabilité antérieure à l’action). La 
responsabilité est une qualité morale qui soutient la phase de prise en charge dans le processus 
du care, suite à la phase 1, où les besoins sont identifiés. Or, comme nous l’avons vu dans la 
section précédente, la prise en compte des besoins d’autrui éclaire l’entente de la prise en 
compte de l’altérité dans le PER. La progression des apprentissages de la construction de la 
pratique citoyenne pourrait donc être comprise comme le fait de porter attention aux besoins 
d’autrui (phase 1 du care), puis le fait d’assumer une responsabilité par rapport aux besoins 
identifiés (attitude responsable) (phase 2 du care). Cette interprétation de la responsabilité 
est d’ailleurs soutenue par l’axe de la formation générale « Assumer sa part de responsabilité 
dans la réalisation de projets collectifs » (CIIP, 2010 FG24), qui dénote une responsabilité 
antérieure à l’action : précisément, une prise en charge de la réalisation de projets collectifs 
qui mobilise la collaboration active, l’écoute et le dialogue (CIIP, 2010 FG24). 

3.4 Construction d’une caring citoyenneté en quatre temps 

Maintenant que les convergences entre les notions d’altérité et de responsabilité de la 
caring citoyenneté et du PER ont émergé, je peux revenir à l’interprétation de la progression 
des apprentissages de la construction de la pratique citoyenne, en me basant sur les trois 
objectifs d’apprentissage suivants : « la prise en compte de l’altérité », « une attitude 
participative et responsable » et « la capacité à faire des choix et la recherche de solutions 
pratiques » (CIIP, 2010, p. 96). D’abord, la prise en compte de l’altérité devrait être sous-
tendue par l’effort de prêter attention à autrui, ce qui permet de mieux comprendre l’autre et 
d’identifier ses besoins (phase 1). Ensuite, l’attitude responsable peut représenter la 
responsabilité à partir de laquelle les besoins sont pris en charge (phase 2). Puis, la capacité 
à faire des choix et la recherche de solutions pratiques correspondraient à la phase 3, où la 
compétence entre en jeu pour prendre soin d’autrui concrètement. Toutefois, rien ne semble 
orienter ces apprentissages vers la capacité de réponse, soit la quatrième phase. Ce serait un 
angle à renforcer : apprendre aux élèves à se demander si l’objet de leur sollicitude répond 
positivement aux soins donnés. 
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Conclusion  

Le PER propose une conception de la « pratique citoyenne » (CIIP, 2010, p. 25) qui 
s’appuie sur la prise en compte de l’altérité et de la responsabilité. Dégager le sens de ces 
objets, qui sont à la fois disciplinaires, transversaux et de la formation générale, est un défi. 
Ce texte a interprété ces objets à la lumière de la théorie politique du care de Joan Tronto, 
qui articule la pratique citoyenne compétente à travers l’exercice de quatre phases du care et 
des qualités morales associées : 1) Se soucier de/l’attention; 2) Prendre en charge/la 
responsabilité; 3) Prendre soin/la compétence; 4) Recevoir le soin/la capacité de réponse. 
L’analyse montre que la notion de pratique citoyenne du PER peut être interprétée comme 
une pratique de la caring citoyenneté pour trois raisons : i) c’est une pratique citoyenne 
concrète; ii) la prise en compte de l’altérité qui module cette pratique peut être interprétée 
comme une ouverture attentive aux besoins d’autrui; iii) la responsabilité qui qualifie cette 
pratique est une forme de prise en charge. Suivant ces convergences, une lecture de la 
progression des apprentissages de la construction de la pratique citoyenne du PER à partir 
des quatre phases du care est proposée. Enfin, bien que le concept d’interdépendance occupe 
une place centrale aussi bien dans le PER que dans la caring citoyenneté, leurs conceptions 
de cette notion ne concordent toutefois pas : dans le PER, les interdépendances cherchent à 
informer une démarche de gestion, alors que pour Tronto, l’interdépendance décrit une 
dimension relationnelle fondamentale de l’existence humaine. Ces divergences révèlent 
certaines limites de cette analyse. 
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Résumé : Dans un contexte où la religion est souvent présentée dans l’espace public comme 
posant un défi pour le vivre-ensemble, parler de la diversité religieuse et plus encore de 
racisme antireligieux en classe devient un thème sensible. Si le contexte sociohistorique de 
chaque société permet de mieux comprendre ces sensibilités, il reste fondamental de mieux 
comprendre aussi ce type de racisme et d’amener les élèves à identifier les enjeux sociaux, 
historiques et éthiques qui en découlent. Inclure les perspectives des communautés 
concernées est alors une pratique à privilégier, malgré les défis qu’elle peut poser. Cet article 
relève des enjeux pédagogiques du traitement du racisme antireligieux en classe, puis 
présente l’approche adoptée pour l’élaboration d’un outil pédagogique qui tente d’y répondre 
en s’inspirant de l’approche antiraciste en éducation.  

Mots-clés : racisme antireligieux, thème sensible, approche antiraciste, enseignement 
éthique, éducation à la citoyenneté  

Abstract : In a context where religion is often presented in the public arena as a challenge to 
living together, talking about religious diversity and even more so about anti-religious racism 
in the classroom is becoming a sensitive topic. While the socio-historical context of each 
society helps us to better understand these sensitivities, it remains fundamental to better 
understand this type of racism too, and to get students to identify the social, historical and 
ethical issues involved. Including the perspectives of the communities concerned is therefore 
a practice to be favored, despite the challenges it may pose. This article identifies the 
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pedagogical issues involved in dealing with anti-religious racism in the classroom, and then 
presents the approach adopted in developing a teaching tool that attempts to respond to them, 
drawing on the anti-racist approach to education. 

Keywords : anti-religious racism, sensitive topic, anti-racist approach, ethical teaching, 
citizenship education 
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Introduction  

Dans un contexte où la religion est souvent présentée dans l’espace public comme posant un 
défi pour le vivre-ensemble, parler de la diversité religieuse en classe devient un thème 
sensible (Hirsch, 2022). Une telle démarche exige en effet une bonne connaissance des 
religions, des différentes communautés, de leurs histoires et de leurs pratiques spécifiques. 
La visibilité de certaines pratiques religieuses impose l’appartenance religieuse comme 
marqueur de diversité sociale. De plus, dans des sociétés occidentales comme celle du 
Québec, ce thème aborde de front les rapports de pouvoir entre la majorité d’héritage chrétien 
et les minorités religieuses qui vivent autrement leur rapport à la religion. Cela engendre des 
défis pour la formation citoyenne, démocratique, inclusive et critique des élèves (Ho et 
Barton, 2020). Cet article cherche à mieux cerner certains de ces enjeux et à explorer des 
pistes de solutions. Pour ce faire, nous présentons d’abord le contexte sociohistorique du 
Québec, puis les concepts d’islamophobie et d’antisémitisme en général et, plus 
spécifiquement, dans le curriculum québécois. Nous discutons ensuite de l’approche 
proposée dans le guide pédagogique Brève histoire de… que nous avons élaboré pour étudier 
ces questions en insistant sur l’importance, dans une approche antiraciste, d’inclure des 
expériences historiques et des perspectives des communautés juives et musulmanes au 
Québec dans l’enseignement des sciences humaines et sociales à l’école secondaire. 

Éléments de contexte sociohistorique pour comprendre le rapport à la religion au Québec  

La religion constitue un thème sensible au Québec pour diverses raisons qui prennent 
leur source dans l’histoire de cette société. Premièrement, la majorité des Québécois se 
déclare encore catholique (Hirsch et al., 2021), et ce malgré la baisse importante de la 
pratique religieuse. L’histoire nationale des francophones d’héritage canadien-français s’est 
construite sur les valeurs traditionnelles de la langue française, de la religion catholique et de 
l’agriculture, considérées comme des remparts contre l’assimilation britannique (Létourneau 
et Moisan, 2004). Cette rhétorique explique au moins en partie l’attachement au Québec à 
une identité basée sur ces origines, perçues aujourd’hui comme faisant partie du patrimoine 
culturel québécois.  

Deuxièmement, la part des personnes dans la société québécoise qui déclarent n’avoir 
aucune appartenance religieuse, qu’elles soient athées, agnostiques ou simplement sans 
aucun intérêt pour la question, est en augmentation (Mossière, 2021). Depuis la Révolution 
tranquille des années 1960, la sécularisation de la société québécoise se manifeste entre 
autres dans un discours rejetant l’Église catholique puis la religion en général, considérée 
comme un facteur expliquant le retard socioéconomique de la population d’origine 
canadienne-française comparée, notamment, aux protestants anglophones. Ce moment 
correspond également à une démarche de laïcisation de l’appareil étatique québécois. Une 
part non négligeable des personnes immigrantes contribuent à l’augmentation du groupe se 
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déclarant non-religieux, rejetant ouvertement les traditions religieuses et souvent politiques 
de leur pays d’origine (Meintel, 2018).  

Troisièmement, le pluralisme religieux au Québec continue à croître et devient de plus 
en plus visible, notamment par le biais des différentes vagues d’immigration. En effet, aux 
communautés installées au Québec depuis des siècles, comme la communauté juive qui arrive 
avec les protestants anglophones dans la foulée de la Conquête de 1760 (Anctil, 2017), ou la 
communauté syrienne chrétienne qui arrive dès la fin du 19e siècle, s’ajoute une immigration 
plus récente qui se diversifie aussi de plus en plus (Meintel, 2018). Les communautés 
religieuses ne sont d’ailleurs pas monolithiques et présentent un pluralisme interne important, 
leurs membres ayant souvent des pratiques et des visions du monde différentes. Par exemple, 
au sein des communautés juives, on observe des pratiques différentes chez les ashkénazes et 
les sépharades, comme des pratiques plutôt traditionnelles ou d’autres « ultra-orthodoxes », 
comme celles des hassidim (Anctil, 2017). Parmi les personnes musulmanes, on constate 
aussi la présence de différentes traditions, notamment sunnites et chiites, et inspirées par 
différentes cultures. Cette diversité s’exprime aussi dans les pratiques observables. Par 
exemple, les femmes musulmanes ne portent pas toutes le voile, et celles qui le portent 
peuvent le faire différemment et pour une panoplie de raisons.   

C’est dans ce contexte que les débats sur les accommodements raisonnables, qui 
arrivent à leur apogée au moment de la Commission Bouchard-Taylor, entre 2006 et 2008, 
ramènent à la surface des préjugés à l’égard des personnes religieuses – notamment des 
minorités (Lampron et Pepin, 2016) – et leurs pratiques diverses sont souvent ridiculisées ou 
critiquées sur la scène publique. Ces débats deviennent l’occasion de discuter de la vision 
québécoise de la laïcité, tiraillée entre une laïcité dite « ouverte », qui fait place à l’expression 
du religieux dans l’espace public, et la laïcité dite « stricte », qui exige qu’il se limite à la 
sphère privée (Koussens, 2016). Ont suivi les débats sur la Charte des valeurs de 2013 qui 
proposait d’interdire les signes religieux ostentatoires, non conformes aux valeurs de la laïcité 
québécoise, puis, en 2019, l’adoption de la Loi sur la laïcité de l’État (aussi appelée la Loi 21) 
imposant l’interdiction du port de signes religieux (comme le voile musulman ou le turban 
sikh) par des personnes ayant une position d’autorité, dont celles enseignant à l’école 
primaire et secondaire publique. Au fil des ans, la laïcité est devenue une valeur québécoise 
clairement assumée, s’expliquant notamment par un refus de l’influence de la religion sur la 
société. Le discours politique se construit davantage sur les manières de comprendre la laïcité 
et sur le degré auquel cette dernière vise à limiter la vie religieuse à la sphère privée.  

Notre proposition de réfléchir à l’enseignement des racismes antireligieux s’inscrit 
donc dans ce contexte où les appartenances religieuses des uns et des autres soulèvent des 
tensions au sein de la société et, par, conséquent dans la classe. Par ailleurs, au moment où 
nous écrivons ce texte (été 2024), le conflit entre Israël et le Hamas fait rage, et les 
communautés juives comme musulmanes du Québec et d’ailleurs dans le monde en subissent 
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les effets secondaires, souvent sous forme de commentaires racistes à leur égard. Il devient 
alors plus urgent encore de réfléchir aux manières d’en parler à l’école.  

1. Les racismes antireligieux 

Le racisme, dit le sociologue Memmi (2009), est « la valorisation, généralisée et 
définitive, de différences biologiques, réelles ou imaginaires, au profit de l’accusateur et au 
détriment de sa victime » (p. 2). En ce sens, le racisme « cherche […] à se légitimer par une 
construction intellectuelle, une rationalisation » (p. 6). Il s’agit donc d’un processus de 
construction – historique, sociale, culturelle et cognitive – de l’autre comme inférieur. Le 
racisme s’édifie par un processus en trois étapes : 1) une racialisation qui 2) mène à 
l’exclusion et 3) a des conséquences négatives sur les personnes victimes de ce racisme 
(Stanley, 2022). D’abord, la racialisation consiste à essentialiser les différences entre les 
groupes en leur attribuant des caractéristiques perçues comme naturelles, puis à les 
généraliser à l’ensemble des personnes considérées comme étant membres de ce groupe parce 
qu’elles paraissent partager les mêmes caractéristiques. Ensuite, ces personnes se voient 
exclues de certaines activités ou de certains lieux, ce qui induit des conséquences négatives 
pour elles. Le racisme se construit différemment par rapport à des attributs divers, qu’ils 
soient phénotypiques, ethniques, linguistiques ou religieux (Stanley, 2022). C’est pourquoi 
Stanley parle plutôt des racismes, au pluriel. Selon cette logique, dans le racisme 
antireligieux, la religion est considérée comme une caractéristique « naturelle » de la 
personne, même si la croyance n’est pas un critère biologique. Les discriminations sur des 
motifs religieux sont alors les conséquences – ou les expressions – d’une idéologie raciste. 

Certains contestent l’idée que la religion, perçue comme un choix et non pas une réalité 
immuable dans un monde sécularisé, puisse être considérée comme un motif de racisme (par 
exemple, Baillargeon et al., 2022). Or, cette critique témoigne d’une incompréhension du 
phénomène religieux, de la nature holistique de la croyance et de la manière dont les pratiques 
s’inscrivent dans la vision du monde de la personne croyante. Ainsi, l’analphabétisation 
religieuse, c’est-à-dire l’incompréhension du phénomène religieux qui le rend inaccessible 
aux personnes qui le côtoient, joue un rôle important dans la racialisation du religieux 
(Moore, 2012). En effet : 

[…] La « racialisation du religieux » renvoie au processus de catégorisation raciale 
d’un groupe ou d’une pratique jusqu’ici définis en termes religieux, via l’assignation 
de caractéristiques morales, culturelles et/ou somatiques considérées comme 
héréditaires et immuables. (Galonnier, 2019, paragr. 3)  

L’antisémitisme et l’islamophobie, parce qu’ils engendrent une racialisation et des 
exclusions aux conséquences néfastes pour les victimes, sont donc deux formes de racismes 
antireligieux. Leurs définitions se ressemblent : alors que l’islamophobie est un ensemble 
d’attitudes et de pratiques d’hostilité visant « des personnes ou des communautés en raison 
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de leur appartenance (réelle ou perçue) à la religion musulmane » (Asal et al., 2019, p. 36), 
dans le cas de l’antisémitisme, ces attitudes ou pratiques d’hostilité visent les juifs en tant 
que juifs (ou les institutions juives, comme elles sont juives) (Anziska et al., 2021) ou perçues 
comme telles (La définition opérationnelle de l’antisémitisme, 2016). Ainsi, une personne 
n’a pas besoin de réellement être musulmane ou juive pour subir le racisme, puisque celui-ci 
se construit sur des perceptions qui n’ont pas nécessairement d’ancrage dans la réalité. Cela 
montre jusqu’à quel point la construction du racisme est sociale. 

Ces définitions permettent de considérer ces racismes sur le plan légal pour les prévenir 
(ou les interdire) dans l’espace public. Elles jouent aussi un rôle politique et identitaire 
important en définissant ce qui est (et ce qui n’est pas) perçu comme juif ou musulman 
(Modood, 2023). Cependant, en essayant de préciser la définition de ces concepts, il y a un 
danger de limiter le regard qu’on jette sur ce phénomène. En reconnaissant les manières 
diverses et changeantes par lesquelles ces racismes se manifestent dans les sociétés et dans 
le temps, elles tendent à fournir des exemples clairs de ce qui est (ou non) de l’antisémitisme 
ou de l’islamophobie. Ainsi, la définition de l’islamophobie est contestée, car elle ne permet 
pas une critique de la religion musulmane (Modood, 2023), et car le débat autour de la 
définition « opérationnelle » de l’antisémitisme de l’Alliance internationale pour la mémoire 
de l’Holocauste (AIMH) est notamment centré sur le fait que toute critique de l’État d’Israël 
serait impossible, ce qui fait naître des définitions alternatives de l’antisémitisme (Feldman 
et Volovici, 2023).  

Ainsi, les définitions tant de l’islamophobie que de l’antisémitisme sont au cœur d’un 
débat politique, juridique et scientifique autour des mots utilisés ou non, et des exemples 
proposés ou ignorés (Klug, 2023). Malgré un traitement social similaire, les deux concepts 
n’ont pas la même histoire. L’antisémitisme trouve ses origines dans l’antijudaïsme, qui se 
développe dans les milieux chrétiens du début du christianisme (1er siècle). Rappelons que la 
plupart des premiers chrétiens étaient auparavant eux-mêmes des Juifs. Le besoin originel de 
se distinguer des Juifs s’est transformé de l’antijudaïsme à l’antisémitisme. Les accusations 
contre un peuple déicide, refusant de reconnaître la messianité de Jésus, se racialisent avec 
l’inquisition espagnole, où même les Juifs convertis sont sujets aux persécutions. C’est avec 
le nazisme que l’antisémitisme contemporain prend une forme biologique. Au Québec, 
puisque la perception généralisée est que ce racisme est un problème désormais marginal ou 
du passé (et même qui n’existe qu’ailleurs), cela rend difficile la discussion sur l’existence 
de ce problème dans la société québécoise contemporaine – ce qui fait écho au débat sur 
l’existence ou non du « racisme systémique » (Zaazaa et al., 2019).    

Le terme « islamophobie » devient de plus en plus utilisé à partir des années 1990, 
trouvant une plus grande légitimité sociale à la suite des attentats du 11 septembre 2001. 
Amiraux et Desrochers (2013) expliquent que « l’islamophobie opère […] comme un cadre 
cognitif qui influence, directement ou indirectement, certaines pratiques », comme le refus 
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d’accorder l’accès au logement ou aux services, voire le harcèlement. L’islamophobie « se 
déploie aussi dans des manifestations plus explicites, quotidiennes, qui vont des attaques 
verbales et physiques contre des individus à la destruction de biens » (p. 7). Malgré son 
existence bien réelle, ce racisme est souvent associé, au Québec, à une forme de 
discrimination marginale, représentant seulement quelques incidents plutôt qu’une attitude 
généralisée (Eid, 2018). 

C’est dans ce contexte que nous nous intéressons aux racismes antireligieux – que ce 
soit l’antisémitisme ou l’islamophobie – qui reviennent régulièrement comme un enjeu social 
important. En effet, dans les dernières années, les crimes haineux visant les populations 
juives et musulmanes ont généralement augmenté. Ainsi, les données recueillies par 
Statistiques Canada (Les crimes haineux déclarés par la police, 2022, 2024) montrent bien 
que, malgré une certaine fluctuation entre 2020 et 2022, leur nombre est toujours plus élevé 
aujourd’hui que celui enregistré en 2020. Puis, dès le début des hostilités armées actuelles 
entre Israël et le Hamas à Gaza, le 7 octobre 2023, une hausse immédiate des crimes haineux 
et violents au Québec a aussi été notée (comme ailleurs dans le monde) à l’égard de ces deux 
communautés1. Cela laisse croire que les racismes antireligieux sont latents et n’attendent 
que les « bons » prétextes pour émerger publiquement. La société peine donc à discuter de ce 
phénomène de racismes antireligieux, alors que même les termes utilisés pour en parler font 
l’objet d’un débat. En effet, les définitions d’antisémitisme (Lange et al., 2020) et 
d’islamophobie (Asal, 2014) ne semblent plus faire consensus entre experts et se voient 
instrumentalisées de part et d’autre par des politiciens. 

2. Enseignement sur les racismes antireligieux dans les programmes de 
sciences humaines et de CCQ 

Le défi pédagogique que pose l’enseignement sur le racisme antireligieux est donc de 
taille, d’autant plus qu’il est exacerbé par le fait que, dans certaines écoles, le personnel 
enseignant aurait reçu une directive claire d’éviter de parler du conflit israélo-palestinien et 
de tout sujet connexe2. Par conséquent, il exige une réponse interdisciplinaire complexe – 
qui permet de comprendre les différences entre les types de racisme (Stanley, 2022; 
Wieviorka, 1993) – et nuancée, qui adopte une posture critique et fait place autant à la parole 
des experts qu’à celle des communautés visées par le racisme (Visvanathan, 2016). S’il est 
évident qu’en parler en classe présente un risque de débordement, notamment de l’expression 
de commentaires racistes, ne pas le faire peut laisser les élèves sans outils pour aborder cette 

 
1 https://www.journaldequebec.com/2024/06/30/conflit-israelo-palestinien-plus-dune-centaine-de-crimes-
haineux-mais-une-poignee-daccusations-a-montreal 
2 https://www.journaldemontreal.com/2023/11/27/le-conflit-israel-hamas-cree-des-tensions-dans-les-ecoles-
dici 

https://www.journaldequebec.com/2024/06/30/conflit-israelo-palestinien-plus-dune-centaine-de-crimes-haineux-mais-une-poignee-daccusations-a-montreal
https://www.journaldequebec.com/2024/06/30/conflit-israelo-palestinien-plus-dune-centaine-de-crimes-haineux-mais-une-poignee-daccusations-a-montreal
https://www.journaldemontreal.com/2023/11/27/le-conflit-israel-hamas-cree-des-tensions-dans-les-ecoles-dici
https://www.journaldemontreal.com/2023/11/27/le-conflit-israel-hamas-cree-des-tensions-dans-les-ecoles-dici
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réflexion seuls dans la cour d’école. Ainsi, la plus-value de cet enseignement dans une 
optique d’éducation citoyenne doit être aussi reconnue.  

La compétence citoyenne est à développer dans les différents programmes de sciences 
humaines et sociales de l’école primaire et secondaire (bien qu’abandonnée dans la nouvelle 
mouture du cours d’Histoire du Québec et du Canada [MEES, 2017]). Dans le nouveau 
programme Culture et citoyenneté québécoise (CCQ) (MEQ, 2023), la visée citoyenne 
« préparer à l’exercice de la citoyenneté québécoise » devient désormais centrale à tous les 
niveaux scolaires.  

Dans le programme de CCQ, la vie en société et la manière dont l’exercice de la 
citoyenneté se développe sont traitées à l’aide de la sociologie et de l’éthique, proposant une 
autre lecture que celle qui leur a été réservée dans les programmes d’Univers social 
(notamment histoire, géographie, économie et politique). En définissant la citoyenneté 
comme « l’institutionnalisation du lien entre les individus et une communauté politique par 
l’attribution de droits (civils, politiques et sociaux) assortis d’obligations et de 
responsabilités, notamment en matière de participation » (p. 3), le programme vise à placer 
les élèves dans un rôle actif au sein de la communauté politique. Le dialogue joue un rôle 
important dans cet exercice visant à amener les élèves à devenir « peu à peu des citoyens à la 
fois éclairés et empathiques, capables de développer des points de vue nuancés et de prendre 
leur place dans la vie démocratique » (MEQ, 2023, p. 4). C’est dans cette optique que 
s’articulent aussi ses deux autres visées, à savoir « la reconnaissance de soi et de l’autre » et 
« la poursuite du bien commun » (MEQ, 2023, p. 3). Ce concept de bien commun, dont la 
définition peut varier selon les disciplines et les individus, y est par ailleurs centré sur des 
actions liées à la valorisation d’un État de droit laïque et démocratique, soit des principes ou 
valeurs – non universels – prônés par l’actuelle société québécoise. S’il soutient que 
l’exercice de la citoyenneté repose sur des bases communes, le programme reconnaît que ces 
dernières ne sont pas fixes, qu’elles peuvent être négociées, comme il existe une diversité de 
réalités au Québec. Dans le Programme de géographie, histoire et éducation à la citoyenneté 
au primaire, les élèves doivent développer trois compétences, dont l’une consiste à « s’ouvrir 
à la diversité des sociétés et de leur territoire ». Au secondaire, les programmes de sciences 
humaines et sociales comprennent le même type de compétences axées sur l’ouverture à la 
diversité ainsi que des compétences plus spécifiquement axées sur le développement d’une 
conscience citoyenne démocratique. De ce fait, ces programmes contribuent à mettre en relief 
les différentes perspectives qui peuvent cohabiter dans la société, et à faire entendre la parole 
de groupes ou d’individus ayant ou estimant avoir une participation plus limitée à la vie 
sociale et politique en raison de certains marqueurs ou de spécificités idéologiques ou 
culturelles (Banks, 2017).  

Il importe d’analyser la place accordée à la religion dans ces programmes. Au primaire, 
le Programme de géographie, histoire et éducation à la citoyenneté (2e et 3e cycles) permet 
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aux élèves de comprendre le rôle qu’a joué la religion dans la colonisation de la Nouvelle-
France, les relations entre les colons catholiques et les Autochtones, les tentatives de 
conversion et de christianisation, de même que dans l’émergence du syncrétisme ou de 
l’acculturation. Les spiritualités autochtones y sont aussi rapidement abordées. Ainsi, le 
marqueur identitaire de la religion reste une variable importante dans les interprétations 
données aux événements, mais le fait religieux est peu étudié en lui-même. Au secondaire, 
les programmes d’histoire abordent le fait religieux dans sa dimension historique 
(christianisation de l’Occident, colonisation et impérialisme, etc.), mais sans entrer dans les 
spécificités de chacune des religions en confrontation. Dans le programme d’histoire 
« nationale », la question religieuse est traitée comme marqueur social important, mais encore 
une fois, sans que les religions en jeu ne soient explorées dans leurs spécificités. Le 
programme explique les différentes tensions sociales, surtout en termes de langues, même si 
elles sont également attribuables aux conflits religieux entre protestants et catholiques, tout 
au long des 18e et 19e siècles. 

Le nouveau programme de CCQ fait toujours place à la religion, mais ne la reconnaît 
plus comme un objet d’étude distinct, comme c’était le cas dans le programme Éthique et 
culture religieuse qu’il remplace depuis la rentrée 2024, dans lequel « manifester une 
compréhension religieuse » (MELS, 2008) était une compétence à part entière à développer 
par les élèves. Désormais, la religion est surtout reconnue à l’école primaire dans son rôle 
spirituel de quête de sens et de rituels de la vie. Au secondaire, elle est abordée comme un 
marqueur de diversité parmi d’autres (ethnoculturelle, linguistique, du genre et 
socioéconomique, en première année du secondaire), puis comme une source (toujours parmi 
d’autres) de « culture et productions symboliques » (quatrième année du secondaire) et de 
« formes de savoirs » contribuant à une quête de sens (cinquième secondaire). En même 
temps, le programme consacre une place importante à la « laïcité de l’État québécois », ce 
qui encadre clairement ces réflexions sur la religion et sa contribution à la société québécoise. 
La religion devient alors un exemple parmi d’autres pour mieux comprendre la culture 
québécoise dans toute sa complexité (MEQ, 2023). 

Ceci est particulièrement intéressant dans la perspective de la compétence citoyenne. 
Le programme Éthique et culture religieuse (2008-2023) mettait la religion au cœur d’une 
démarche d’apprentissage qui la distinguait des autres marqueurs d’identité abordés dans le 
cadre de la compétence en éthique. La proposition du programme de CCQ d’associer la 
religion et la diversité religieuse au Québec à l’exercice de la citoyenneté dans une société 
plurielle et démocratique rend plus pertinente que jamais la réflexion sur le racisme 
antireligieux. Elle fait ressortir les enjeux éthiques du traitement de la religion dans une 
société qui se veut laïque, mettant en lumière les tensions en jeu. Cela dit, si le concept 
« racisme » est présenté en lien avec le colonialisme comme un exemple d’inégalité sociale 
dans le programme de CCQ, il apparaît dans la progression des apprentissages du cours 
d’histoire de premier cycle en lien avec les mouvements antiracistes du 20e siècle, mais est 
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absent des autres programmes d’histoire ou de Monde contemporain. Le concept de racisme 
antireligieux, ou ceux d’islamophobie ou d’antisémitisme, ne sont pas explicitement présents 
dans ces programmes. 

3. Étudier les racismes antireligieux à l’école 

Le racisme est un thème sensible (Hirsch et Moisan, 2022) qui s’impose en classe, soit 
en tant qu’objet d’étude prévu dans un des programmes québécois de sciences humaines et 
sociales, soit parce qu’un incident perçu ou vécu comme raciste éveille la discussion avec les 
élèves. Il est complexe à aborder, d’abord parce que les racismes sont multiples (Stanley, 
2022), mais aussi parce que les moments de discussion à ce propos sont parfois difficiles à 
prévoir ou même à identifier. En effet, les enseignants doivent avoir les connaissances 
nécessaires pour expliquer les enjeux de cette diversité, ce qui n’est pas toujours le cas. 
L’étude du thème sensible qu’est le racisme confronte les élèves et le personnel enseignant à 
leurs valeurs et à leurs représentations sociales – parfois empreintes du racisme. De ce fait, 
et parce qu’il renvoie à des situations de violence et de souffrance, le racisme est également 
un objet difficile de savoir (Garrett, 2017). Généralement, les thèmes sensibles concernent 
les manières de vivre en société dans un contexte scolaire pluriel où les élèves (et le personnel 
scolaire) peuvent être eux-mêmes victimes de racisme ou l’infliger aux autres. C’est pourquoi 
il n’est pas toujours possible de parvenir à un consensus sur l’existence même de ces 
racismes, sur leur présence en classe ou à l’école, et sur les manières d’agir face à leurs 
conséquences.  

Ces racismes antireligieux sont donc complexes à appréhender. C’est pourquoi la 
démarche d’éducation antiraciste propose non seulement de bien définir le racisme, mais 
aussi de laisser la parole aux personnes qui en sont victimes, d’une part, puis d’en parler 
autrement en tant que personnes enseignantes – issues ou non de communautés concernées – 
en portant un regard critique sur les documents existants et en choisissant notre vocabulaire 
pour le faire. Le fait d’en parler en adoptant une approche antiraciste peut mener à une remise 
en question du statu quo et favoriser l’exercice de la citoyenneté des élèves.  

En faisant nôtre la proposition de l’éducation antiraciste, nous soutenons que, pour 
mettre fin au racisme, il ne suffit pas de ne pas être raciste soi-même : il faut être antiraciste, 
c’est-à-dire s’engager à comprendre le phénomène et à agir contre sa reproduction (Moisan, 
2024). Se basant notamment sur les postulats de la théorie critique de la race (Taylor et al., 
2023), cette approche propose d’abord de reconnaître que l’explication raciale des 
différences entre les personnes est une construction sociale, et que le racisme est un système 
qui a servi et sert encore de moteur à l’histoire (Arendt, 1958) en s’infiltrant notamment dans 
les différentes institutions sociales comme l’école, la justice et l’emploi. Ainsi, la théorie 
critique de la race propose de comprendre le racisme dans les rapports de pouvoir qui mettent 
certaines personnes dans une situation privilégiée, leur permettant de refuser de reconnaître 
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que la « race », en tant que construction sociale, influence la réalité sociale dans laquelle elles 
vivent. Dans le contexte états-unien, on parlera du privilège blanc qui permet aux personnes 
blanches de se montrer « aveugles » à la couleur de la peau des autres ou de se proclamer (et 
être) non racistes. Cela n’empêche pas qu’elles vivent et profitent d’un système construit sur 
une hiérarchisation des « races ».  

Dans le cas des racismes antireligieux qui nous intéressent ici, ce privilège peut 
s’étendre à tous ceux qui font partie de la majorité qui, « [a]ujourd’hui, tant en Europe qu’en 
Amérique du Nord, [tend] à mobiliser une commune occidentalité (judéo-chrétienne) comme 
marqueur identitaire les différenciant [des] immigrant.es récent.es et de leurs descendant.es » 
(Eid, 2018, p. 140). Autrement dit, les rapports de pouvoir qui expliquent les racismes se 
construisent dans les relations élaborées entre majorité et minorités, qui se définissent elles-
mêmes autour de différents marqueurs de la diversité et, dans le cas des racismes 
antireligieux, la référence à une religion d’héritage, même sans être pratiquée ou même 
appréciée, reste centrale. Ceci décrit tout aussi bien l’islamophobie que l’antisémitisme, qui 
demeurent présents partout en Occident, en dépit de la reconnaissance de la contribution de 
ces religions à la pensée chrétienne (comme en témoigne l’expression « judéo-chrétienne ») 
ou scientifique et de certaines personnes marquantes issues de ces religions au fil de 
l’histoire, à l’avènement de l’Occident.  

C’est en considérant ces postulats que l’on peut dire que pour mettre fin au racisme, il 
faut donc non seulement ne pas participer au système (ce qui est utopique), mais bien 
s’engager à le changer. L’éducation antiraciste joue dans ce cadre un rôle important en 
amenant les élèves à développer ce que (King, 2022, no 795) nomme la littéracie raciale. Il 
le fait à travers quatre pratiques pédagogiques différentes : comprendre le racisme étudié 
comme construction sociale, laisser de la place à la parole des personnes ayant été victimes 
de ce racisme, explorer autrement les ressources déjà existantes, et en parler autrement pour 
ne pas réifier ces mêmes racismes (Moisan, 2024).  

Pourtant, l’approche antiraciste peut soulever aussi quelques réticences de la part du 
personnel scolaire, notamment parce que le concept du racisme est difficile à cerner et à 
reconnaître, d’autant plus lorsque le personnel enseignant représente plutôt la majorité 
privilégiée qui ne le subit peut-être pas, et est ainsi placé en position de pouvoir.  

4. Guide pédagogique pour aborder l’histoire et la culture des communautés 
juives, arabes et musulmanes du Québec  

Giroux (2020), citant Felman (1987), estime que l’enseignement ne devrait « pas tant 
s’occuper de l’absence de connaissance que des résistances à la connaissance » (traduction 
libre, p. 94). C’est que l’ignorance relèverait d’une action délibérée, d’un refus de s’ouvrir à 
une information nouvelle, et dans le cas étudié ici, de reconnaître le racisme. Elle 



Aborder le racisme antireligieux dans l’enseignement des sciences humaines et sociales 
 

Éthique en éducation et en formation. Les Dossiers du GREE, N° 18, 2025 | 105 
 

contribuerait ainsi à la perpétuation des idéologies oppressives. À l’inverse, confronter les 
élèves à d’autres perspectives, en les rendant signifiantes et pertinentes dans leur quotidien 
ou leur vécu, permet de déconstruire ces idéologies (Moisan et Gosselin, à paraître). Cela 
rappelle l’importance, pour les personnes enseignantes, de mettre les élèves en contact avec 
d’autres réalités ou savoirs – qui peuvent parfois être inconfortables. 

Le guide de soutien pédagogique Brève histoire de… vise précisément cette intention 
pédagogique. Il est composé de trois parties distinctes présentant les expériences historiques, 
les perspectives et les cultures des communautés juives, arabes (qui sont souvent associées à 
la religion musulmane, même si elles peuvent aussi être chrétiennes et juives) et musulmanes 
au Québec, le tout afin de soutenir le personnel enseignant par une double démarche3. D’une 
part, chaque partie du guide présente des repères de l’histoire de ces communautés afin de 
les inclure dans l’enseignement des réalités sociales (en histoire du Québec et du Canada) et 
culturelles (en culture et citoyenneté québécoise) abordées dans les programmes, et de faire 
place aux perspectives de ces communautés minorisées. D’autre part, le guide adopte une 
démarche d’éducation antiraciste en présentant les perspectives de ces communautés, mais 
aussi en portant un regard critique sur des ressources disponibles pour identifier les enjeux 
du racisme qui les sous-tendent. Pour ce faire, le guide aborde l’histoire et la culture de ces 
communautés de manière plus large, mais revient aussi explicitement aux incidents racistes 
qui marquent leur histoire. C’est d’ailleurs l’approche qui a guidé le travail d’élaboration du 
guide : les autrices se sont d’abord donné le devoir de lire l’histoire autrement, puis de faire 
place aux personnes issues de ces communautés, autant pour commenter le guide que pour 
ajouter leurs témoignages à sa présentation, et enfin de questionner les mots utilisés pour 
s’assurer de ne pas réitérer certaines violences à travers les mots choisis. 

Dans le cas des communautés arabes et musulmanes, les premiers incidents 
islamophobes documentés surviennent plus récemment, puisque les premiers immigrants 
arabes, arrivés dès la fin du 19e siècle, étaient de confession chrétienne (mais ils n’étaient pas 
moins victimes de racisme). Ainsi, c’est surtout dans les années 1990 qu’on identifie les 
premières manifestations d’islamophobie. Elles apparaissent d’abord autour du port du voile 
à l’école, pour ensuite se transformer de manière décomplexée à partir du 11 septembre 2001, 
alors qu’on documente une discrimination des Arabes et des musulmans dans les sphères de 
l’emploi, de l’éducation ou de l’accès au logement, ou encore le profilage racial (Helly, 
2004). Entre 2006 et 2008, la « crise d’accommodements raisonnables » semble viser 
particulièrement les personnes musulmanes pour leurs pratiques – notamment la prière, les 
restrictions alimentaires (le halal) et le voile –  perçues comme dérangeant la cohésion sociale 
(Lefebvre, 2008). Les sondages (Brodeur, 2008) à ce moment montrent bien l’image négative 

 
3 Ces trois parties étaient développées au départ comme trois guides différents : un sur les communautés juives, 
un autre sur les communautés arabes et musulmanes, et un autre encore sur les communautés noires. Ils font 
actuellement l’objet d’une réactualisation et seront accessibles gratuitement dans leur nouvelle version, en ligne, 
en 2025.  
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qu’un tiers des Québécois ont des personnes musulmanes. En 2013, la proposition par le 
gouvernement québécois d’instaurer une « Charte des valeurs », qui interdit le port des signes 
religieux ostentatoires, vise par le fait même à nouveau les minorités religieuses en général 
et les femmes musulmanes voilées, en particulier. Les actes haineux se font de plus en plus 
nombreux4, arrivant à leur point culminant avec l’attentat à la mosquée de Québec le 
27 janvier 2017, alors qu’Alexandre Bissonnette assassine Ibrahima Barry, Mamadou Tanou 
Barry, Khaled Belkacemi, Abdelkrim Hassane, Azzeddine Soufiane and Aboubaker Thabti, 
en plus de causer des blessures graves à cinq autres personnes. On évoque aussi le débat qui 
persiste au sein de la société québécoise sur l’existence même de ce phénomène, et la 
tendance de certains d’associer de tels actes à la xénophobie, c’est-à-dire au rejet de 
l’étranger, qui pose problème par son évacuation du caractère spécifique du racisme, dans ce 
cas antireligieux (Asal et al., 2019). C’est ainsi que la démarche antiraciste, qui exige la 
reconnaissance des actes racistes comme tels, reste au cœur de notre réflexion.  

Le guide sur l’histoire et la culture de la communauté juive du Québec parle notamment 
de l’antisémitisme en Europe, qui explique plusieurs des vagues d’immigration juive au pays. 
Dans le contexte québécois, il rappelle l’incident bien documenté sur les limites des droits 
politiques des Juifs au début du 19e siècle. Il s’agit du cas d’Ézekiel Hart qui, en 1807, élu 
pour la première fois comme député au parlement du Bas-Canada, mais immédiatement exclu 
à cause de sa judéité, sous prétexte qu’il ne peut prêter serment sur la Bible. Or, les débats au 
parlement font alors apparaître différents préjugés à l’égard des Juifs, dont l’idée qu’ils ne 
sont pas réellement citoyens du pays, ou le « problème » que peut devenir le sabbat (jour férié 
juif) aux travaux de la Chambre. Hart est pourtant réélu par la population majoritairement 
canadienne-française aux élections suivantes, pour être exclu à nouveau. De nombreuses 
démarches, entreprises notamment par son frère et son fils, porteront fruit lorsqu’en 1832, le 
parlement du Québec vote pour une loi émancipatrice accordant aux Juifs – et par le fait 
même aux autres minorités religieuses – tous les droits civils et politiques. Le guide présente 
également les incidents racistes des années 1930, alors que la crise économique fait ses 
marques sur la société québécoise et encourage vite des hostilités à l’égard des Juifs, pris 
pour bouc émissaire par certaines personnalités influentes, comme l’abbé Lionel Groulx. Ce 
dernier détourne les intentions de la campagne « Achat chez nous », qui devient un outil pour 
faire fuir les Juifs, alors que celle-ci visait d’abord à renforcer le pouvoir économique 
canadien-français. Le guide présente aussi l’histoire du Navire SS Saint-Louis, forcé à 
retourner en Europe en 1939, après la décision notoire du gouvernement de ne pas laisser 
entrer les réfugiés juifs, considérant que « Aucun juif, c’est déjà trop ». Le guide revient aussi 
sur l’incendie de la synagogue à Québec, en 1941. Enfin, il explique l’influence qu’ont eue 
de manière évidente les manifestations antisémites au fil des ans sur la fondation 
d’organismes divers, comme l’Hôpital général juif, fondé après l’impossibilité rencontrée par 
un étudiant juif en médecine de faire son stage dans les hôpitaux montréalais, ou le Congrès 

 
4 https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jp-cj/victim/rr16-rd16/p1.html  

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jp-cj/victim/rr16-rd16/p1.html
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juif canadien, visant à faciliter l’intégration d’immigrants et de réfugiés juifs au Canada. 
Enfin, si le guide rappelle que des incidents antisémites reviennent régulièrement par la suite, 
les événements plus récents, comme ceux entourant la « crise d’accommodements 
raisonnables » mentionnée plus haut, ne sont pas présentés en détail dans ce contexte.  

Les incidents racistes – qu’il s’agisse d’antisémitisme ou d’islamophobie – sont 
présentés non pas comme des incidents uniques et singuliers, mais dans un contexte plus 
large, identifiant aussi l’influence qu’ils ont eue sur la communauté elle-même et la société 
québécoise plus largement. Ce faisant, le guide de soutien pédagogique que nous avons 
développé contribue à une démarche antiraciste en présentant les communautés non 
seulement comme victimes, mais en leur redonnant leur agentivité en présentant notamment 
la manière dont leurs membres ont lutté contre cette oppression et ces exclusions. Par ailleurs, 
ces incidents sont mentionnés parce qu’ils traversent l’histoire de ces communautés, mais ils 
ne sont pas le thème principal du guide pédagogique. Montrer comment les communautés 
vivent avec le racisme, sans pour autant en faire leur seule histoire, contribue aussi à 
l’agentivité de ces communautés. En effet, les recherches montrent que les attitudes racistes 
à l’égard des personnes juives ou musulmanes sont associées à bien des égards à la 
xénophobie et à une attitude ethnocentrique (Mayer et al., 2015).  

Il devient alors pertinent de réfléchir à l’image qu’ont les autres Québécois des 
personnes musulmanes et juives faisant partie de la société. Dans le contexte scolaire 
québécois, cette image se construit notamment à travers les manuels scolaires, puisque ces 
communautés sont relativement concentrées dans les grands centres urbains (et même plus 
particulièrement dans la région montréalaise, pour la communauté juive). Or, dans les 
manuels, ces communautés sont généralement présentées de manière ponctuelle, au moment 
où elles commencent à s’installer au Québec ou à des moments marquants, ce qui renforce la 
vision d’étrangers qui imposent leurs « problèmes » (Hirsch et Mc Andrew, 2014), et par le 
biais d’images « stéréotypiques », qui contribuent notamment à folkloriser leur mode de vie 
et leurs pratiques religieuses (Hirsch et Mc Andrew, 2013; Oueslati et al., 2010).  

En présentant ces communautés dans toute leur complexité et pluralité, le guide 
soutient une représentation moins stéréotypée qui se prête moins à une essentialisation de 
l’autre. En faisant place aux perspectives des personnes issues de ces communautés sur leur 
histoire, leur culture, mais aussi leur vie communautaire, le guide permet l’analyse des 
relations sociales au-delà du contexte habituel dans lequel les élèves rencontrent ces 
communautés. C’est ainsi que le guide invite à une réflexion sur les identités et appartenances 
multiples qui coexistent dans une société démocratique comme le Québec, et à une analyse 
des rapports de pouvoir qui expliquent, du moins en partie, ces relations. Il offre ainsi un 
nouvel « espace négocié où les règles et les normes communes sont discutées à travers le 
dialogue » (MEQ, p. 3). 
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5. Discussion : parler des racismes antireligieux pour contribuer à une 
compétence citoyenne 

Notre objectif dans ce texte était de réfléchir à la manière de parler des racismes 
antireligieux à l’école, en présentant les fondements et la démarche que nous adoptons dans 
le guide de soutien pédagogique sur les expériences historiques et culturelles des 
communautés juives, arabes et musulmanes. Les défis liés à ce thème sensible sont évidents, 
notamment la complexité de sa définition et de ses manifestations, la rencontre avec une 
diversité sociale qui s’inscrit directement dans un rapport de pouvoir, et la confrontation avec 
une autre manière de voir sa propre société. En adoptant une approche d’éducation 
antiraciste, nous avons voulu répondre à la fois aux défis pédagogiques que révèle cette 
thématique et aux visées citoyennes de cet enseignement. En effet, l’approche antiraciste 
permet de préciser clairement que ces racismes sont des constructions sociales qui peuvent 
et doivent être modifiées, et de réfléchir à la manière d’en parler, mais aussi de faire place 
aux personnes concernées pour parler de leurs expériences, de leurs connaissances et de leurs 
compréhensions de ces racismes.  

Le fait d’opter pour des pratiques pédagogiques qui soulignent la manière dont les 
connaissances sont produites, transmises et mémorisées, et qui remettent en question les 
rapports de pouvoir, peut amener les élèves à s’affranchir des idéologies oppressives (Giroux, 
2020), parmi lesquelles figure le racisme antireligieux. Proposer des expériences ou valoriser 
des formes de savoir de groupes n’appartenant pas à la majorité privilégiée s’inscrit dans 
cette démarche. « Nommer, c’est faire exister, » diront De Cock et Pereira (2019, p. 32), qui 
insistent sur le rôle de la communication pour une compréhension critique des normes 
intégrées. Dans la classe, cela signifie déconstruire le racisme en amont et ainsi éviter de 
laisser place à des propos discriminatoires.  

Cela fait d’ailleurs écho au concept de justice cognitive, qui « reconnaît le droit des 
différentes formes de savoirs à coexister, mais ajoute que cette pluralité doit aller au-delà de 
la tolérance ou du libéralisme et prôner une reconnaissance active de la nécessité de la 
diversité » (Visvanathan, 2016, p. s.p.). Cette reconnaissance n’est d’ailleurs pas sans effets 
sur les individus. Comme le précise Banks (2020), on devient généralement des citoyens plus 
engagés lorsque notre culture et notre langue d’origine sont prises en compte et légitimées 
dans l’espace public.  

La justice cognitive invite au dialogue autour de souvenirs, d’héritages, de patrimoines 
ou d’autres formes de savoirs de différentes communautés, en reconnaissant à ces dernières 
la capacité à chercher, et à trouver, des solutions aux problèmes sociaux et scientifiques. Elle 
propose aussi de s’affranchir des concepts mis en place par le groupe en position de pouvoir 
et d’en créer de nouveaux, pour dire ce que ce dernier ne voit pas ou n’arrive pas à nommer. 
Par exemple, proposer aux élèves des apprentissages authentiques basés sur leur culture les 
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amène à développer une plus grande confiance en leurs compétences (Makoelle, 2014). En 
somme, la justice cognitive suggère que l’accès à une diversité de formes de savoir ne peut 
que rendre exponentielle « l’imagination démocratique » (Visvanathan, 2016).     

Parler des racismes antireligieux offre l’occasion de réfléchir non seulement aux 
rapports de pouvoir entre majorité et minorités religieuses, mais aussi au statut même de ces 
groupes au sein d’une société, expliquant entre autres le fait que le racisme antireligieux 
s’exprime aussi entre les minorités religieuses elles-mêmes. D’ailleurs, on peut faire partie 
d’un groupe majoritaire, en ce qui a trait à l’héritage religieux dans lequel on se reconnaît, 
tout en s’inscrivant à d’autres occasions dans un groupe minoritaire (p. ex. : immigrant 
récent). Cette réflexion permet aussi de discuter des rôles et responsabilités des uns et des 
autres pour protéger les droits de tous et de refuser les inégalités ancrées dans le système 
politique québécois. Alors que la religion est de plus en plus perçue par la population 
québécoise comme un aspect de la vie privée, voire intime, la question des racismes 
antireligieux soulève aussi la question de la légitimité de critiquer ce mode de vie, qui semble 
contradictoire avec la manière de vivre en société au Québec. Une meilleure compréhension 
de ces phénomènes, en faisant place aux perspectives de ceux qui les vivent, pourrait les 
concilier autrement.  
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Résumé : Historiquement, la question de l’éducation à la citoyenneté est liée 
institutionnellement en France avec celle de la transmission des valeurs de la République et 
de la laïcité. Toutefois, après les événements tragiques de 2015, la France a renforcé son 
engagement à former les enseignants sur ces thèmes via un plan national de formation. Ce 
plan, qui inclut des séances en ligne et en présentiel, vise à transmettre les valeurs 
républicaines, mais laisse des lacunes sur le volet didactique. Cet article explore les défis qui 
subsistent suite à cette formation pour l’enseignement de la citoyenneté dans les écoles 
primaires françaises, soulignant qu’une approche éthique collective de la discussion est 
indispensable, mais difficile à instaurer en raison du manque de temps et des défis de 
l’hypermodernité. L’article propose également une réflexion sur les conditions nécessaires 
d’un réel pouvoir agir des équipes enseignantes pour se saisir des questions entourant 
l’éducation à la citoyenneté. 

Mots-clés : citoyenneté, formation, éthique, collectif de travail, hypermodernité 

Abstract: Historically, the issue of citizenship education in France has been institutionally 
linked to the transmission of the values of the Republic and secularism. However, following 
the tragic events of 2015, France strengthened its commitment to train teachers on these 
themes through a national training plan. This plan, which includes both online and in-person 
sessions, aims to convey republican principles and values but leaves gaps in the didactic 
aspect. This article explores the remaining challenges after this training for teaching 
citizenship in French primary schools, emphasizing that a collective ethical approach to 
discussion is essential but difficult to establish due to a lack of time and the challenges of 
hypermodernity. The article also reflects on the conditions necessary for teaching teams to 
truly be empowered to address citizenship education issues. 

Keywords : citizenship, training, ethics, work collective, hypermodernity 
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Introduction 

Lorsque l’on s’attarde sur les principes qui soutiennent et qui permettent de définir et de 
cadrer institutionnellement l’éducation à la citoyenneté au sein de l’école française, il est 
éclairant de parcourir les pages Web du ministère de l’Éducation nationale. On y découvre 
que la « laïcité et les valeurs républicaines sont au cœur de la citoyenneté » (MEN, 2023a), 
que « l’École a pour mission d’incarner, de faire vivre et de transmettre aux élèves les 
principes et les valeurs de la République » et qu’à travers ce « projet républicain », l’école 
pourra « former des citoyens libres et éclairés » (MEN, 2024d). On note également que la 
terminologie récurrente sur le sujet est de « transmettre et faire respecter les valeurs de la 
République », ce que l’on retrouve peu ou prou dans les programmes d’enseignement de 
l’école primaire avec comme objectif affiché pour l’enseignant de faire « acquérir et partager 
les valeurs de la République » (MEN, 2023c, p. 60). La question de l’éducation à la 
citoyenneté est donc intrinsèquement liée dans le discours institutionnel français avec celle 
de la transmission et du respect des valeurs de la République et de la laïcité, valeurs qui sont 
explicitement définies dans les programmes d’enseignement de la manière suivante : 

Les quatre valeurs et principes majeurs de la République française sont la liberté, 
l’égalité, la fraternité, et la laïcité. S’en déduisent la solidarité, l’égalité entre les 
hommes et les femmes, ainsi que le refus de toutes les formes de discriminations. 
(p. 60) 

Si un éclairage particulier a été apporté au principe de laïcité depuis 2013 avec la 
création de la Charte de la laïcité, il faut toutefois préciser que le sujet des valeurs de la 
République et de la laïcité à l’école est dans sa globalité particulièrement vif depuis quelques 
années. Il a vu une accélération de sa prise en compte après les événements entourant les 
attentats terroristes de 2015 et l’assassinat de Samuel Paty1. Un « plan exceptionnel de 
formation aux valeurs de la République et à la laïcité » a alors été lancé au niveau national 
visant quelque 300 000 enseignants et enseignantes (MEN, 2024a). Ce plan s’inscrit dans un 
historique des « affaires » de laïcité qui ont émaillé l’actualité éducative depuis la fin des 
années 1980. L’affaire de « Creil » en 1989 avait été le premier épisode retentissant 
concernant l’exclusion de trois jeunes filles du collège en rapport avec le port du voile 
islamique qu’elles refusaient d’enlever. La polémique fut vive puisqu’elle impliqua jusqu’à 
la saisine du Conseil d’État2, qui rendit à l’époque un avis affirmant la compatibilité du port 
du voile, en tant qu’expression religieuse dans un établissement scolaire, avec le principe de 
laïcité à partir du moment où cela ne portait pas atteinte à l’ordre public, s’inscrivant ainsi 

 
1 Samuel Paty était enseignant d’histoire-géographie au collège de Conflans-Sainte-Honorine en France. Il a été 
assassiné le 16 octobre 2020 par un homme radicalisé après avoir montré des caricatures du prophète Mahomet 
lors d’un cours sur la liberté d’expression. 
2 Le Conseil d’État est la plus haute juridiction administrative en France. Il juge les litiges entre les citoyens et 
l’administration (l’État, les territoires, les établissements publics). 
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dans la logique libérale de la loi de séparation de l’Église et de l’État de 1905 (Conseil d’État, 
1989; Kahn, 2023). Toutefois, une circulaire du ministre de l’Éducation nationale interdisant 
les « signes ostentatoires » dans les établissements scolaires (MEN, 1994) relança le débat 
(Le Monde, 1994). C’est dans ce contexte que le président Chirac demanda en 2003 la 
création d’une commission – présidée par Bernard Stasi – avec comme objectif de proposer 
des mesures pour renforcer le principe de laïcité en France, et notamment de clarifier les 
conditions de la coexistence des différentes croyances religieuses dans une société laïque tout 
en maintenant la neutralité de l’État et des institutions publiques. Les conclusions de la 
commission Stasi ont été reprises dans les recommandations du rapport de 2004 rédigé par 
Jean-Pierre Obin, inspecteur général de l’Éducation nationale, soulignant la nécessité de 
préserver la neutralité religieuse dans les écoles, à savoir que l’État ne doit montrer aucune 
préférence religieuse, politique ou idéologique, et doit assurer un traitement égal à tous les 
citoyens, quelles que soient leurs croyances ou leurs opinions (Obin, 2004). Ces deux 
rapports ont contribué au processus d’élaboration de la loi de 2004 interdisant le port de 
signes religieux ostensibles dans les écoles publiques françaises, loi dont l’application 
cristallise toujours un certain nombre de difficultés sérieuses, comme en témoigne l’affaire 
du proviseur démissionnaire du lycée Maurice-Ravel à Paris au printemps 2024 – celui-ci a 
démissionné après avoir reçu des menaces de mort à la suite d’une altercation avec une élève 
à qui il avait demandé de retirer son voile dans l’enceinte du lycée (Wild, J. et al., 2024). 
Entre-temps, un nouveau rapport de Jean-Pierre Obin avait vu le jour en 2021, intitulé La 
formation des personnels de l’Éducation nationale à la laïcité et aux valeurs de la 
République (Obin, 2021). Le texte effectue des préconisations en vue d’améliorer le plan 
national de formation des enseignants et enseignantes sur ces questions : obligation de 
formation aux valeurs de la République et à la laïcité, renforcement des rôles de référents des 
valeurs de la République dans les établissements, mise à jour de la Charte de la laïcité qui 
doit être signée par tous les parents d’élèves, renforcement de la formation initiale des 
enseignants et enseignantes assurée au sein des universités par les INSPE (Instituts nationaux 
supérieurs du professorat et de l’éducation). Un mois plus tard, un arrêté est alors publié le 
16 juillet 2021 afin de préciser un cahier des charges pour un continuum de formation 
obligatoire des personnels enseignants et d’éducation (MEN, 2021). Par la suite, au niveau 
de la formation continue, l’intégralité des enseignants et enseignantes des écoles, collèges et 
lycées s’est effectivement vue prescrire neuf heures de formation obligatoire. 

Au regard des textes institutionnels dont nous avons rappelé la teneur et du rappel 
historique qui vient d’être fait, nous voyons qu’en France la question de la gestion de 
l’expression de la pluralité des opinions religieuses à l’école française se retrouve de facto 
liée avec celle de l’éducation à la citoyenneté, à travers une volonté de transmission de 
valeurs attachées à une morale civique entendue comme une conception du bien républicain. 
Dans cet article, nous souhaitons explorer, du point de vue théorique, les défis auxquels se 
heurte le pouvoir agir effectif des enseignants et enseignantes d’école primaire française en 
matière d’éducation à la citoyenneté dans le sillage de la formation continue proposée 
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nationalement. Pour ce faire, nous allons dans un premier temps procéder à une présentation 
du plan national de formation aux valeurs de la République et de la laïcité en dégageant 
quelques points saillants, avec notamment la mise en place de collectifs de travail dans les 
écoles. Par la suite, nous explorerons les conditions et les défis de ce travail collectif, et nous 
aborderons la nécessaire mise en place d’une éthique de la discussion. Enfin, au sein du cadre 
éthique que nous aurons présenté, nous proposerons quelques réflexions quant au pouvoir 
d’agir réel des enseignants et enseignantes d’école primaire en matière d’éducation à la 
citoyenneté. 

1. Le plan national de formation aux valeurs de la République et de la laïcité 

Les objectifs du plan national de formation aux valeurs de la République et de la laïcité 
consistent à 1) faire comprendre aux participants et participantes quelles sont les limites de 
la loi, notamment en matière de droit à l’offense et à la caricature par rapport à la 
discrimination et l’insulte, 2) refaire culture commune au sein du corps enseignant, 
3) rappeler la position du fonctionnaire qui est distincte de celle du citoyen ordinaire sur les 
questions de laïcité, 4) engager les enseignants et enseignantes dans l’amélioration du projet 
éducatif dans les écoles autour des valeurs de la République et de la laïcité. Les neuf heures 
de formation obligatoires de ce plan, lancé durant l’année scolaire 2021-2022, sont 
composées de trois heures de formation à distance, trois heures de formation en présentiel et 
trois heures de travail autonome en équipe afin de dresser un état des lieux et apporter des 
réponses aux problématiques de valeurs de la République et de la laïcité dans les écoles.  

Les premières heures de formation à distance se concentrent sur des documents à lire 
ainsi que le visionnage de vidéos qui traitent de questions sur le sujet des valeurs de la 
République et de la laïcité. Nous sommes ici dans une approche qui permet aux 
professionnels d’acquérir de la connaissance sur le sujet, dans une approche descendante.   

Quant au contenu des trois heures de formation en présentiel, il concerne 
majoritairement des études de cas permettant aux enseignants et enseignantes de se 
positionner collectivement sur des choix à réaliser, s’ils étaient confrontés à des situations 
similaires, à la lumière des deux lois en vigueur concernant la laïcité : celle de 1905 (Loi du 
9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État, 1905), et celle de 2004 
(Loi n° 2004-228 du 15 mars 2004 encadrant, en application du principe de laïcité, le port 
de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et 
lycées publics, 2004). Nous pouvons remarquer que ce temps formatif en présentiel implique 
l’ensemble des stagiaires sous la forme d’une mise en débat du traitement des situations. 
Deux cas de figure peuvent être envisagés : celui où l’application de la norme en vigueur – 
ici la loi – est suffisamment claire; celui où un doute s’installe, car tout ne saurait être normé 
dans des situations concrètes. Les débats revêtent alors un caractère éthique du fait de leur 
complexité – conflits de valeurs, divergences dans la qualification de la situation, problèmes 
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pragmatiques – dans lesquels le jugement moral ne saurait trouver de solutions simples 
(Prairat, 2009).   

Le dernier temps formatif, en autonomie et en équipe dans les écoles, consiste à 
travailler sur le projet éducatif pour mieux inclure les valeurs de la République et de la laïcité 
à la fois dans les enseignements – existence d’un « parcours citoyen » à l’adresse des élèves, 
choix des manuels, mise en place de projets – mais aussi dans le partenariat avec les familles 
et la communication extérieure. Les équipes doivent remplir un rapport d’« état des lieux » 
dans lequel elles brossent un tableau de l’existant pour traiter les questions de valeurs de la 
République et de la laïcité, de ressources disponibles et de travaux effectués à l’adresse des 
usagers – parents comme élèves. Elles identifient les fragilités et les points d’appui des 
mesures et actions déjà entreprises. À partir de ce constat, les équipes remplissent un autre 
document pour indiquer les actions nouvelles qu’elles souhaiteraient entreprendre et quels 
impacts cela aura sur le projet d’école. En d’autres termes, les enseignants et enseignantes 
sont engagés dans un travail de construction d’un éthos d’établissement que nous définissons 
ici comme la mise en place d’une manière d’être et d’agir éthique commune aux 
professionnels, étayée par des projets et actions en faveur de la transmission des valeurs de 
la République et de la laïcité telles que définies institutionnellement.  

La formation dont il est question semble transmettre des connaissances sur la norme 
légale régissant les valeurs de la République et de la laïcité; elle engage un travail sur le 
développement d’une éthique professionnelle qui se comprend ici comme la morale publique 
en action appliquée par les enseignants en rapport avec leur propre situation. Une question 
d’importance nous apparaît toutefois minorée dans le dispositif actuel : celle de la didactique. 
Former les équipes aux principes des valeurs de la République et de la laïcité permet-il à 
celles-ci d’enseigner avec efficience l’éducation à la citoyenneté? Même si l’objectif de ce 
plan de formation est de doter principalement les personnels d’une base de connaissances 
juridiques pour faire face aux situations problématiques qu’ils peuvent rencontrer dans 
l’exercice de leur métier, le troisième temps en autonomie comporte un volet d’éducation à 
la citoyenneté. D’autant que, selon la position de l’Éducation nationale française que nous 
avons rappelée dans notre propos introductif, les questions d’éducation à la citoyenneté sont 
imbriquées avec celles de la transmission auprès des élèves des valeurs de la République et 
de la laïcité – position que nous discuterons plus loin. Enfin, le rôle d’un enseignant ou d’une 
enseignante est bien de traiter de la question des valeurs républicaines avec les élèves – les 
programmes de l’enseignement primaire l’attestent – et toute action de formation à l’adresse 
d’un corps enseignant consiste bien à mieux les armer pour réaliser leur métier, qui reste 
toujours d’enseigner à l’adresse des élèves. Nous remarquons néanmoins qu’au-delà des 
ressources en ligne qui traitent d’informations au regard de la loi, des démarches de 
signalement d’atteinte aux valeurs de la République que les équipes doivent réaliser – pour 
alerter l’institution scolaire des situations qu’ils jugeraient problématiques – les participants 
peuvent bien naviguer sur des sites dont certains abordent des séances de travail avec les 
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élèves. Mais cette démarche d’appropriation de ressources s’effectue en dehors du temps de 
formation, au bon vouloir des stagiaires qui souhaiteraient s’impliquer davantage pour 
entreprendre des actions en classe. De plus, si l’accès à des ressources permet de développer 
des connaissances, nous pouvons nous interroger sur le développement de gestes 
professionnels et de compétences didactiques uniquement à l’aide de ressources. 

Si une didactique de l’enseignement des valeurs de la République et de la laïcité – 
consubstantielle à l’éducation à la citoyenneté dans le paradigme de l’Éducation nationale 
française – n’est pas la dimension première de ce dispositif de formation institutionnellement 
proposé, la réponse aux problématiques de valeurs de la République et de la laïcité semble 
donc être mise (ou remise) ici dans les mains des collectifs de travail, qui doivent s’en 
emparer et envisager de manière autonome un parcours éducatif en faveur d’un 
développement de l’éducation à la citoyenneté en lien avec ces valeurs. Nous notons que la 
base de travail engagée lors de la formation permet le développement d’une approche éthique 
de ces questions, entendue ici comme la mise en action de la morale publique. Nous 
souhaiterions ici continuer à explorer cette piste et voir comment un tel travail pourrait se 
poursuivre collégialement dans les écoles, au-delà de la formation proposée. Les enseignants 
devant discuter et s’entretenir collégialement autour de principes et de projets guidant leur 
action pédagogique collective en lien avec l’éducation à la citoyenneté, une certaine éthique 
de la discussion nous apparaît nécessaire, éthique que nous proposons de définir à la lumière 
du contexte des écoles françaises et dont nous tenterons d’exposer les principaux défis.  

2. Pour une éthique collégiale de la discussion 

Si l’éthique est la manière respectueuse et attentive de se rapporter à autrui (Prairat, 
2014a), nous nous proposons ici d’étudier le rapport des enseignants avec leurs pairs dans un 
contexte de recherche d’un éthos d’établissement visant l’élaboration de projets et d’actions 
pédagogiques en vue d’une éducation à la citoyenneté de leurs élèves.  

Si nous nous permettons un bref retour sur les travaux d’Eirick Prairat en matière 
d’éthique enseignante, dans le rapport entretenu par les enseignants avec les élèves, il 
convient de rappeler que pour cet auteur, le minimalisme moral (Ogien, 2007) est à rejeter, 
en premier lieu pour des raisons explicitement liées au devoir de protection d’êtres 
vulnérables que sont les enfants, ce qui ne saurait être accompli par le seul devoir de non-
nuisance (Prairat, 2014a). À l’inverse, une éthique perfectionniste que l’on associe à une 
posture néo-républicaine intransigeante –  au-delà des questions du pluralisme moral qu’elle 
soulève – semble peu tenable pour des raisons pragmatiques. En effet, si l’on revient sur 
l’exemple du plan national de formation – objet de la première partie –, la tentative pour 
transmettre les valeurs de la République et de la laïcité peut-elle s’affranchir des ajustements 
en situation, qui font partie de la pratique réelle des enseignants et enseignantes, si nous ne 
voulons pas en rester au stade des injonctions abstraites? L’enquête Redisco 
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(Lantheaume & Urbanski, 2023) a montré que dans les faits, il y a toujours « une intelligence 
des situations » et que les enseignants et enseignantes dans leur ensemble adaptent aux 
contextes locaux la réalisation effective des concepts en jeu. On assiste certes à une 
prescription forte de normes éthiques de la part de l’institution, mais le manque 
d’accompagnement dans le réel quotidien, voire le « retrait institutionnel tant évoqué dans 
les analyses sur l’hypermodernité », accentue cette adaptation aux situations des enseignants 
et enseignantes (Dupeyron, 2014, p. 40). L’option purement vertuiste, au sens aristotélicien 
du terme, ne semble également pas convenir du fait qu’elle fait reposer la moralité sur la 
qualité intrinsèque des personnes en jeu, plutôt que sur la qualité des actes comme dans le 
déontologisme ou le conséquentialisme, et que ceci ne saurait prétendre à une constance tout 
au long du temps et des situations (Prairat, 2014b). Prairat reconnaît toutefois qu’il est 
possible de conserver le concept de « vertu professionnelle […] dès lors qu’elle vient 
s’inscrire dans une option d’allure déontologique, car le devoir vient lester la vertu d’un 
horizon moral, qui lui fait bien souvent défaut », choisissant ainsi un « déontologisme 
tempéré » (p. 84).  

Nous proposons dorénavant comme hypothèse de conserver ce positionnement médian 
éthique pour des adultes qui discuteraient justement de problématiques éducatives concernant 
les élèves dont ils ont la charge. Il nous a semblé intéressant d’étudier en la matière la position 
défendue par Habermas dans son ouvrage De l’éthique de la discussion (Habermas, 1992), 
et de voir en quoi cette approche éthique pourrait convenir dans le cas du travail collectif des 
enseignants et enseignantes. Pourquoi cette hypothèse? Premièrement, car Habermas se 
réclame du déontologisme de Kant tout en apportant quelques éléments nouveaux – que nous 
développerons plus avant –, éléments qui nous semblent « tempérer » justement ce 
déontologisme, pour reprendre le terme de Prairat. Deuxièmement, comme le signale Monjo 
(2014), Habermas ne tombe pas non plus dans les travers d’une théorie des vertus civiques 
inadaptée au pluralisme moral contemporain. Habermas choisit en fait une voie médiane, 
basée sur un « paradigme délibératif » (Habermas, 2003, p. 125) qui prône la liberté de 
s’exprimer pour tout un chacun dans un espace public. Par ailleurs, tout ne saurait être normé, 
même dans le cas de la transmission d’une « morale civique » telle qu’abordée plus haut, et 
la place donnée aux collectifs de travail atteste d’une possibilité de liberté dans les prises de 
décisions de la part des enseignants et enseignantes. La troisième raison est due aux métiers 
de l’éducation en eux-mêmes : la relation à autrui et la discussion sont consubstantielles de 
ces métiers où les décisions se prennent en situation et où les consultations avec les autres 
acteurs sont obligatoires pour continuer à pouvoir travailler avec efficience (Lantheaume & 
Urbanski, 2023). Le contexte du travail collectif des enseignants et enseignantes en France 
dans les écoles primaires est tout à fait intéressant à cet égard. Réunis en « conseil de 
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maîtres3 » présidé par le directeur ou la directrice d’école, ou alors simplement entre eux, ou 
partie d’entre eux, sans la présence du directeur ou de la directrice lors d’un « conseil de 
cycle4 », les enseignants et enseignantes travaillent selon une organisation non hiérarchisée. 
Même en cas de présence, le directeur ou la directrice d’école n’assure pas un rôle de 
supérieur hiérarchique. Il ou elle se contente d’animer et de coordonner les travaux de 
l’équipe pédagogique (MEN, 2014). 

L’éthique de la discussion de Habermas est une éthique de nature déontologique qui 
substitue toutefois au principe d’impératif catégorique kantien deux principes, que l’auteur 
appelle « D » et « U » : 

[D] seules peuvent prétendre à la validité les normes qui pourraient trouver l’accord de 
tous les concernés en tant qu’ils participent à une discussion pratique […] [U] dans le 
cas de normes valides, les conséquences et les effets secondaires, qui d’une manière 
prévisible découlent d’une observation universelle de la norme dans l’intention de 
satisfaire les intérêts de tout un chacun, doivent pouvoir être acceptés sans contrainte 
par tous. (Habermas, 1992, p. 17) 

Habermas reconnaît que la posture de tous les participants à la discussion nécessite 
d’assurer une liberté de parole et d’avoir une égalité de portée de leur parole, conditions sine 
qua non pour que la vérité puisse être recherchée. Dit autrement, une discussion ne peut être 
réellement démocratique que si le poids des prises de parole des intervenants est égal et n’est 
pas influencé par les positions sociales. Ceci peut donc apparaître très intéressant dans le 
cadre, présenté plus haut, des organisations de travail non hiérarchisées dans les écoles 
primaires françaises. Il s’agit d’une exigence forte, mais qui a le mérite d’être non fictive, à 
l’inverse de la position originelle du « voile d’ignorance » de Rawls (Rawls & Audard, 1987). 
De plus, la discussion assure à tout un chacun un rôle permettant d’enclencher un « processus 
d’intercompréhension […], une opération publique pratiquée par tous intersubjectivement en 
commun » (Habermas, 1992, p. 19), ce qui exclut une focalisation sur l’individu seul comme 
chez Mead. Habermas insiste également sur le fait qu’à travers les deux principes de sa 
théorie du discours éthique, la vulnérabilité potentielle de chacun des participants est prise 
en compte à travers « les rapports intersubjectifs de reconnaissance réciproque par lesquels 
les individus se maintiennent comme membres d’une communauté » assurant justice et 
solidarité, deux principes que Habermas affirme indissociables (p. 20) et qui semblent 
pertinents à promouvoir dans le cadre des équipes pédagogiques. 

 
3 Le « conseil de maîtres » dans une école est une instance de concertation regroupant tous les enseignants et 
enseignantes, présidée par le directeur ou la directrice, où sont discutées les questions pédagogiques et 
éducatives. 
4 Le « conseil de cycle » est une réunion des enseignants et enseignantes d’un même groupe de niveau de classe, 
visant à coordonner les pratiques et à adapter les actions éducatives pour répondre aux besoins de chaque élève. 
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 Si Habermas, comme Prairat, ne conditionne pas son éthique à l’existence d’une vertu 
transcendantale – qui rendrait l’expérience possible au sens de Kant –, on notera toutefois 
que sa proposition, qui consiste en une éthique ramenée à une dimension procédurale, 
pourrait néanmoins nécessiter beaucoup de bonne volonté. Après tout, Kant rendait 
irréductible le concept de bien à celui de bonne volonté (Kant, 2024). Cela dit, il faut 
reconnaître le caractère assez exigeant de l’éthique de la discussion. En conséquence, il 
pourrait s’avérer souhaitable d’envisager ce qui pourrait faire obstacle à son plein exercice 
et à la volonté des participants (Monjo, 2014). Nous allons brosser plus avant quelques défis 
à relever dans les environnements scolaires. 

2.1. La question du temps 

On peut assez aisément envisager qu’une éthique de la discussion nécessite du temps, 
ressource devenue de plus en plus rare dans une société marquée par un processus 
d’accélération constant (Rosa, 2010) au sein d’un monde « hypermoderne » (Lipovetsky & 
Charles, 2006, p. 51). Au niveau politique, l’action est de plus en plus orientée vers de 
l’adaptation perpétuelle aux contraintes extérieures en parant au plus pressé (Fabre, 2016). 
C’est la perte des grandes idées politiques pourvoyeuses de sens et l’avènement du règne des 
communicants dont le rôle s’évertue à convaincre du bien-fondé du changement pour le 
changement dans une attitude « managériale », ce que l’on pourrait appeler la culture du 
changement permanent (Le Goff, 2000; Lipovetsky & Charles, 2006). On surréagit aux 
événements, toujours sur la corde raide, le primordial est aveuglé par l’urgent, avec de moins 
en moins de moyens et de plus en plus de tâches fragmentées (Fleury, 2005). D’aucuns 
pourraient d’ailleurs voir dans les injonctions institutionnelles actuelles en matière 
d’éducation à la citoyenneté une sorte de « panique morale », comme nous le rappelle Pierre 
Kahn, reprenant à son compte le vocable utilisé par Ogien (Kahn, 2023, p. 6). Yves Citton 
parle de son côté d’une époque marquée par une surabondance de l’offre d’utilisation du 
temps, mais d’une rareté de l’attention que l’on porte aux événements en tant que ressource 
et une dégradation de la qualité du temps que l’on passe (Citton, 2018).  

Changement permanent et manque de temps pourraient donc apparaître comme des 
éléments restreignant l’exercice d’une bonne volonté dans le cadre de l’application d’une 
éthique de la discussion. À titre d’exemple, en France, l’augmentation de la fréquence de 
modification des programmes de l’enseignement primaire est assez édifiante depuis les 
années 1980. Nous sommes passés d’un changement tous les 10 ans à un changement tous 
les 3 ans en moyenne, depuis 20155. En avril 2023, une enquête du SNUipp, premier syndicat 
d’enseignants de l’école primaire en France, auprès de plus de 30 000 enseignants, montrait 
que la durée de travail effective hors temps devant élèves pour assurer des concertations entre 
collègues ou avec des parents d’élèves dépassait dans 96 % des cas le volume horaire dévolu 

 
5 Les dates de parution des programmes ou de leur modification sont intervenues en 1985, 1995, 

2002, 2008, 2015, 2018, 2020 et 2024. 
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par l’administration à ce genre de tâches (SNUipp, 2023). Nous ne pouvons pas ne pas faire 
ici un parallèle avec les sciences du travail, en particulier les travaux d’Yves Clot sur la 
dimension « empêchée » des activités pouvant déboucher sur des situations de mal-être et de 
pathologies au travail (Clot, 2010).  

 Le temps de travail en dehors de la présence des élèves manque donc clairement dans 
les écoles françaises. Si nous revenons à la formation dont il a été question, le dernier temps 
formatif en autonomie et en équipe au sein des établissements permettrait possiblement de 
mettre en place les principes « D » et « U » d’une éthique de la discussion, puisqu’il s’agit de 
travailler collégialement sur une vision d’ensemble conduisant à une forme d’éthos 
d’établissement. Toutefois, ce travail est ponctuel et part d’une « photographie » à un instant 
« t » de l’établissement. La construction d’une vision d’ensemble et de la capacité de chacun 
et de chacune à s’engager dans une démarche d’éthique de la discussion ne saurait faire 
l’économie « d’un ouvrage sans cesse remis sur le métier ». Comment pouvoir apprécier 
pleinement le principe « U » de l’éthique de la discussion sur un sujet donné, si ce n’est par 
une évaluation au long court que ne sauraient permettre les trois heures allouées par cette 
formation? L’enjeu est d’importance. Premièrement, car il s’agit de redonner du pouvoir 
d’agir aux enseignants et enseignantes face aux enjeux de l’hypermodernité; deuxièmement, 
car si l’éthique signifie pouvoir délibérer et être attentif à l’autre (Meirieu, 1992), cela ne 
pourra s’effectuer sans rendre du temps aux professionnels – tant pour construire une relation 
de travail avec leurs pairs que pour entretenir une relation apaisée avec les usagers. Seule la 
mise en place continuée et institutionnalisée d’un collectif de travail sur ces questions 
pourrait permettre à une équipe de prendre en main son autonomie en matière d’éducation à 
la citoyenneté. 

2.2. De la complexité des situations 

Un autre élément mérite également, à notre sens, que nous nous y attardions dans le 
cadre d’une éthique de la discussion. Dans son ouvrage La société du risque, sur la voix 
d’une autre modernité, Ulrich Beck montre bien comment les individus doivent faire face à 
une société de plus en plus complexe dans laquelle chacun se retrouve à devoir être capable 
d’analyser en autonomie des situations de plus en plus problématiques en maîtrisant les outils 
de communication (Beck, 2008). L’interdépendance technique et humaine est telle 
aujourd’hui qu’on ne peut définir aisément les contours exacts, en termes d’espace et de 
temps, des conséquences de nos actions, ce qui rend d’autant plus difficile la problématisation 
des situations dans lesquelles la complexité est de plus en plus délicate à embrasser par un 
exercice de la raison (Fabre, 2011, 2016). Tout devient potentiellement une menace, et 
déterminer ce qui relève d’un problème ou ce qui n’en relève pas constitue une difficulté 
sérieuse pouvant déboucher sur un fatalisme ou une banalisation des risques, allant jusqu’au 
« refoulement » des problèmes (Beck, 2008, p. 66), ce qui pourrait constituer un nouvel 
obstacle à la bonne volonté nécessaire à une éthique de la discussion. Et pourtant, Bachelard 
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nous le rappelait : « il faut savoir poser des problèmes », car il nous est impossible d’exprimer 
des avis sur des sujets sur lesquels une question claire n’a pu être posée, tout simplement afin 
d’être en mesure d’apporter une rigueur discursive (Bachelard, 1999, p. 17).  

En ce sens, demander un travail collégial en autonomie sur des sujets aussi complexes 
que l’éducation à la citoyenneté, c’est demander aux enseignants et enseignantes d’affronter 
la complexité éthique et les paradoxes d’une époque contemporaine dont l’école en est 
obligatoirement le reflet; c’est faire prendre conscience à ceux-ci qu’ils doivent lutter contre 
la tentation hypermoderne d’escamoter les questions liées aux problèmes posés par une 
situation pour uniquement se concentrer sur des solutions, ce que Fabre appelle le 
« refoulement problématologique » (Fabre, 2011). Cela ne va pas de soi et demande un 
apprentissage pour s’approprier ce pouvoir réflexif collégial. Là encore, si nous reprenons 
l’exemple de la formation présentée en première partie, l’intention associée au temps formatif 
en présentiel apparaît louable, puisqu’il s’agit de mettre en débat des questions d’ordre 
éthique. Toutefois, le nombre élevé des stagiaires ainsi que le temps finalement dévolu à 
chaque cas peuvent ne pas permettre aux protagonistes d’explorer pleinement une 
problématique. Le dernier temps dédié au collectif de travail pourrait alors apparaître comme 
un moment privilégié pour que les équipes se posent les bonnes questions. Toutefois, la 
guidance proposée passe rapidement d’un état des lieux, qui identifie les actions bien 
développées de celles qui le sont moins, à un ensemble de solutions à apporter, sans 
problématiser réellement le sujet de l’éducation à la citoyenneté. 

2.3. La question du logos 

 Un dernier point devrait attirer notre attention également dans notre propos au sujet 
d’une éthique de la discussion à l’école : il s’agit du statut du discours général ambiant dans 
notre époque hypermoderne. Comme le signale Fleury, les discours tenus dans les médias par 
des personnalités publiques peuvent apparaître provocateurs et tenus à l’emporte-pièce, puis 
être démentis aussitôt, laissant le public en proie à un sentiment d’injonctions contradictoires. 
Les mots perdent de leur signification et deviennent le reflet d’une perte de valeur et de sens, 
ce qui peut avoir un impact sur le langage de tout un chacun (Fleury, 2005). Pour Le Goff, 
en travestissant la signification des mots et en usant de l’art communicatif pour vider leur 
contenu de toute substance, on crée un sentiment de manipulation, une forme de « barbarie 
douce » (Le Goff, 2003).  

Les débats peuvent alors apparaître souvent comme des parodies de discussions qui 
n’ont de débat que leur nom – les débatteurs ont-ils déjà une connaissance suffisamment 
élémentaire des sujets qu’ils entendent débattre – et représentent surtout une occasion de ne 
pas faire évoluer les choses. Chacun devient un expert sur tout, noyant par là même la 
construction du savoir (Fleury, 2005). Appliquée à une éthique de la discussion, la conception 
du débat devrait à notre sens être celle d’une recherche d’une vérité commune et non celle 
d’un combat obligatoire pour remporter la mise au détriment d’autrui. Cette approche 
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discursive fait d’autant plus sens à partir du moment où elle s’applique à l’école, le lieu de 
formation des futurs citoyens dont les enseignants ont la charge : une discipline de discussion, 
transposable en classe, à valeur d’exemplarité sur la manière d’aborder les questions morales, 
qui pourrait constituer une autre de ces « vertus professionnelles » (Prairat, 2014b). Nous 
admettons à travers cette proposition qu’il s’agit d’une approche consensuelle du traitement 
des questions éthiques par les enseignants et enseignantes. Nous la justifions a fortiori par le 
fait qu’une école doit pouvoir maintenir son unité de vision sur son projet de travail et que 
son mode de fonctionnement, en ce qui concerne le travail collégial des enseignants et 
enseignantes d’école primaire en France, encourage à l’établissement d’un mode de travail 
par consensus. 

Ces défis posés sur la mise en place d’une éthique de la discussion entre enseignants et 
enseignantes nous ramènent au point qui nous animait au début de notre propos : au-delà de 
la politique institutionnelle en matière de formation des enseignants et enseignantes d’école 
primaire en France, qu’en est-il du pouvoir agir des enseignants en matière d’éducation à la 
citoyenneté? 

3. Regard critique sur le pouvoir agir enseignant en matière d’éducation à la 
citoyenneté 

Nous avons vu précédemment que la question didactique n’est pas au centre de la 
proposition institutionnelle française. Une approche différente pourrait comporter des 
apports théoriques philosophiques, alimenter une réflexion sur des progressions 
d’apprentissages avec des objectifs précis – avec possiblement une approche par 
compétences –, expliciter des démarches pédagogiques qui ont fait leurs preuves, voire des 
situations d’apprentissage pertinentes comme celle des dilemmes éthiques, ou encore de la 
mise en mots des expériences de classe par l’écriture (Prairat, 2016).  

Nous avons également vu, dans une intention qui nous est apparue louable, que les 
collectifs de travail enseignant sont mis au centre des décisions en ce qui concerne les 
problématiques d’éducation à la citoyenneté. Toutefois, nous avons aussi montré que cette 
démarche se heurte à des défis, en premier lieu desquels la question du temps apparaît 
primordiale. Complétons notre propos sur ce sujet en rappelant qu’à l’heure actuelle, les 
enseignants et enseignantes d’écoles publiques françaises disposent de 18 heures de 
formation obligatoire institutionnelle par an (MEN, 2013), mais que le nombre de sujets 
institutionnellement prioritaires à aborder en formation est conséquent à travers une série de 
plans ou de programmes de formation – didactique du français, didactique des 
mathématiques, gestion du harcèlement scolaire, évaluation d’école – et que, finalement, ces 
derniers entrent la plupart du temps en concurrence pour leur tenue effective (MEN, 2023b, 
2024b, 2024c). D’autres volumes horaires pour des temps de concertation entre collègues 
existent, mais ils sont vite saturés par d’autres problématiques de travail – la relation avec les 
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familles, la gestion des élèves à besoins éducatifs particuliers – comme le rappelait l’enquête, 
déjà mentionnée, effectuée par un syndicat de l’école primaire française (SNUipp, 2023). Le 
temps institutionnellement dégagé pour que les équipes se saisissent des questions 
d’éducation à la citoyenneté manque clairement.  

De la même manière, sur un aspect plus qualitatif, il semble tacitement considéré que 
les équipes pédagogiques disposent intrinsèquement de méthodes de travail « déjà là » basées 
sur la discussion et la délibération. Certes, les équipes n’ont pas attendu cet article pour 
discuter entre elles et collaborer. Mais la complexité des situations devant être 
potentiellement traitées en éducation à la citoyenneté, traversée par une dimension éthique 
indéniable, exige à nos yeux une certaine efficience et rigueur que ne sauraient apporter des 
discussions informelles. D’autant que les défis relevés précédemment dans la mise en place 
d’une éthique de la discussion sont en grande partie liés à certaines caractéristiques de 
l’hypermodernité qui touchent chaque individu et donc les enseignants et les enseignantes. Il 
n’est pas certain que, en l’absence d’accompagnement au long court et de sensibilisation à 
ce genre de problématiques éthiques, les collectifs de travail enseignant puissent se saisir de 
méthodes de travail efficientes.  

En définitive, la politique de formation actuelle en France ne tient pas compte d’un 
certain nombre d’obstacles auxquels les enseignants et enseignantes d’école primaire doivent 
faire face pour mieux éduquer à la citoyenneté. Le travail engagé permet probablement aux 
enseignants et enseignantes de mieux réagir face à des agressions ou face à des situations 
problématiques au contact des usagers, mais la faible intention didactique et le manque 
d’accompagnement éthique au long court sur le terrain ne permettent pas d’encourager un 
travail de fond dans une discipline – appelée Éducation morale et civique – qui reste sous-
dotée en heures au regard des enjeux présentés en introduction : une heure par semaine dans 
les programmes (MEN, 2015). N’y aurait-il pas une sorte de « pensée magique » à croire que 
la connaissance, même fine, des lois et cas d’école puisse se traduire automatiquement sur le 
terrain par le déploiement de réelles progressions d’apprentissage en éducation à la 
citoyenneté? Nous avons par ailleurs volontairement mis de côté une question qui pourrait 
apparaître toutefois fondamentale : l’éducation à la citoyenneté devrait-elle se réduire 
obligatoirement à la transmission des valeurs de la République et de la laïcité? Nous avons 
accepté dans cet article de nous baser sur la proposition de l’Éducation nationale française, 
proposition qui s’adosse en philosophie politique à un certain élan de républicanisme 
(Monjo, 2014). Toutefois, dans une optique plus libérale, plus proche de celle de Condorcet, 
nous pourrions interroger la rigidité de ce paradigme (1996). 
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Résumé : L’article propose d’examiner la manière dont la diversité religieuse est catégorisée, 
problématisée et traitée pédagogiquement dans le cadre de l’actuel curriculum d’éducation à 
la citoyenneté en France, et la façon dont sa mise en œuvre est déclinée à La Réunion. Pour 
ce faire, l’analyse s’appuie d’une part sur les programmes d’enseignement moral et civique 
de l’école, du collège et du lycée (2015, 2018) ainsi que sur les textes de cadrage relatifs à la 
mise en œuvre du parcours citoyen, et d’autre part, sur les résultats d’une enquête empirique 
réalisée entre 2021 et 2024 auprès de 24 professionnels de l’éducation nationale (professeurs 
et personnel de la vie scolaire). Ont été recueillies 78 situations de travail rattachées à l’EMC, 
à la laïcité et au religieux dans des collèges et des lycées publics de La Réunion. L’objectif 
est d’identifier dans quelle mesure la mise en œuvre de l’enseignement moral et civique 
(EMC) à La Réunion fait apparaître un modèle de citoyenneté distant du modèle jacobin, 
voire multiculturaliste. 

Mots-clés :  citoyenneté, religions, laïcité, enjeux mémoriels, France, île de La Réunion 

Abstract : The article aims to examine the way in which religious diversity is categorized, 
problematized and pedagogically treated as part of the current citizenship education 
curriculum in France, and the way in which its deployment is declined in La Réunion. To 
achieve this, the sociological analysis is based, on the one hand, on the moral and civic 
education curricula for school, middle school and high school (2015, 2018) as well as the 
framing texts relating to the implementation of the citizenship program and, on the other 
hand, on the results of an empirical inquiry into 78 work situations related to moral and civic 
education (EMC), secularism and religion in public middle schools and high schools 
(conducted between 2021 and 2024 among 24 teachers and school life staff). The purpose is 
to identify the extent to which the implementation of EMC in La Reunion has led to the 
emergence of a model of citizenship that distances itself from the Jacobin model or could 
even be described as multiculturalist. 
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Introduction 

L’éducation à la citoyenneté en France s’inscrit dans un référentiel démocratique partagé avec 
de nombreux autres pays (Conseil de l’Europe, 2016), ce qui implique d’une part une 
formation à l’exercice de la souveraineté politique, dont chaque citoyen est réputé détenir 
une parcelle, et d’autre part une éducation aux libertés fondamentales que les États 
s’engagent à garantir aux citoyens. Cette éducation à la citoyenneté démocratique se déploie 
en outre au prisme d’une culture républicaine nationale particulièrement prégnante dès lors 
qu’il s’agit de l’école. Le traitement de la diversité religieuse et convictionnelle dans le cadre 
de la formation scolaire du citoyen demande en cela à être examiné à partir d’une double 
perspective : d’une part, une approche démocratique libérale, centrée sur la reconnaissance 
du pluralisme convictionnel et la garantie des libertés individuelles de conscience et de culte; 
d’autre part, un souci, tendanciellement jacobin1, de garantir la cohésion de la communauté 
politique et la capacité des individus à subordonner les intérêts particuliers à l’intérêt général. 
Sans être nécessairement opposées, ces deux orientations polarisent néanmoins les politiques 
scolaires de citoyenneté, en particulier au travers de la question de la laïcité qui a acquis une 
place croissante dans le curriculum civique depuis qu’elle est redevenue une question vive, 
à la fin des années 1980 (Ferhat, 2019; Ménard et Lantheaume, 2020). Pour l’institution 
scolaire française, citoyenneté rime en effet avec laïcité, association qui s’est trouvée 
particulièrement renforcée suite à la vague d’attentats islamistes de 2015, qui ont conduit à 
multiplier les occurrences de ce dernier terme dans les programmes d’enseignement moral et 
civique (Douniès, 2021) tout en faisant de la pédagogie de la laïcité (Bidar, 2013) la pierre 
angulaire du parcours citoyen. Ce contexte de défense républicaine ne fait cependant 
qu’actualiser l’un des constituants idéologiques du modèle politique français issu de la 
Révolution, lequel enveloppe une défiance certaine vis-à-vis de ce que Rousseau nommait 
les « sociétés partielles » (1964, II.3) et que le débat public contemporain a désigné sous les 
termes de « communautarisme » puis de « séparatisme »2. Le modèle républicain français est 
certes loin de se réduire au jacobinisme sur le plan idéologique (Audier, 2004) comme sur le 
plan de ses institutions réelles, où la place des corps intermédiaires a été sensiblement 
réévaluée depuis la Révolution (Rosanvallon, 1992), mais celui-ci n’en demeure pas moins 
prégnant dans les imaginaires qui président au déploiement de l’éducation à la citoyenneté. 
Si le danger représenté par les « sociétés partielles » peut être a priori incarné par toute espèce 

 
1 Plus qu’au seul courant révolutionnaire des jacobins, le terme de « jacobinisme » renvoie ici à ce que 
l’historien Pierre Rosanvallon décrit comme une « culture politique de la généralité » combinant célébration de 
l’unité nationale opposée à une société constituée d’ordres ou de corps distincts, culte de la loi et promotion 
d’une démocratie immédiate, la volonté générale étant réputée accessible à chaque citoyen sans intermédiaire 
(Rosanvallon 1992, p. 12-15). 
2 Voir sur ce point la Loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République. 
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000042635616/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000042635616/
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de groupes d’appartenance ou d’intérêts (professionnels, régionaux, linguistiques…), force 
est de constater que la défiance en est venue à cibler tout particulièrement les appartenances 
religieuses perçues comme vectrices d’un risque particulièrement élevé de fragmentation de 
la communauté politique. 

Ce référentiel jacobin ne joue cependant pas de la même manière sur tous les territoires, 
et il convient à cet égard de ne pas oublier que même sur le plan institutionnel, certains d’entre 
eux conservent pour des raisons historiques un droit local, comme les départements d’Alsace-
Moselle qui demeurent sous régime concordataire, la Guyane, Mayotte, la Nouvelle-
Calédonie (Regnault, 2005) ou la Polynésie française. À l’intérieur même des espaces 
juridiquement homogènes, le contexte territorial joue également sur le plan culturel et 
sociologique qui impacte de manière forte la traduction du prescrit civique par les 
enseignants, les personnels éducatifs et les élèves (Lantheaume et Urbanski, 2023). C’est cet 
effet territoire sur le traitement scolaire de la diversité religieuse que le présent article se 
propose d’étudier au travers de la mise en œuvre de l’enseignement moral et civique et de la 
laïcité scolaire sur l’île de La Réunion. Ancienne colonie située dans l’océan Indien, devenue 
département français en 1946, elle a été peuplée par des populations en provenance d’Europe, 
d’Afrique, de Madagascar, d’Inde et d’Asie. Elle est marquée par des vagues migratoires 
porteuses de religions diverses (religions de matrice africaine, hindouisme, bouddhisme, 
Islam, mouvements évangélistes, syncrétisme) et d’une politique de conversion au 
christianisme3 menée dans le cadre de la colonisation française, puis dans la seconde moitié 
du XXe siècle abandonnée au profit de la valorisation du dialogue entre les cultes. 
Aujourd’hui, cette île « où tous les peuples du monde se sont réunis » (Labache, 1999; Martin, 
2011) se démarque de la France hexagonale par une forte visibilité du religieux dans l’espace 
social et un rôle important conféré à la socialisation religieuse dans l’identité territoriale de 
ses habitants. Cette particularité a eu entre autres pour effet de différer de plus de dix ans la 
mise en œuvre effective de la loi de 2004 interdisant aux élèves des établissements scolaires 
publics le port de signes manifestant ostensiblement une appartenance religieuse.  

Confrontant les programmes nationaux d’enseignement moral et civique et une enquête 
empirique réalisée via entretiens semi-directifs4 auprès de professionnels des établissements 

 
3 « Jusqu’au début des années 1980, de nombreuses pratiques culturelles et cultuelles autres que chrétiennes 
étaient interdites. La hiérarchisation culturelle issue du monde colonial se traduisait dans les représentations 
sociales hiérarchisées des religions et de leur traitement administratif. La politique territoriale française 
considérait ce type d’unicité culturelle comme le garant et le fondement de la légitimité territoriale ainsi que de 
la cohésion nationale, en outre-mer plus qu’ailleurs, en raison des spécificités de son peuplement sur des 
territoires éloignés » (Rafidinarivo et Malbert, 2015, p. 285). 
4 L’entretien de recherche a tenté de guider l’interviewé avec une question de départ centrée sur son parcours 
professionnel. Par la suite, des questions centrées sur la mise en œuvre de la laïcité, tout comme des 
interrogations sur la prise en compte (ou non) de la diversité socioculturelle des élèves et du pluralisme religieux 
à La Réunion ont jalonné la conversation sociologique et la compréhension des logiques des acteurs. 
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scolaires secondaires publics de l’île entre 2021 et 2023, le présent article cherche à 
déterminer dans quelle mesure la valorisation de la diversité confessionnelle, si souvent mise 
en avant par les professionnels interrogés comme une caractéristique du « vivre-ensemble 
réunionnais », conduit ces derniers à articuler citoyenneté et identités religieuses de manière 
spécifique. La relation entre le prescrit national et sa déclinaison réunionnaise, si tant est que 
celle-ci puisse être décrite comme une réalité homogène, implique-t-elle deux conceptions 
dichotomiques de la citoyenneté : l’une fondée sur la mise à distance des appartenances et 
l’autre sur la reconnaissance de ces dernières? Ou bien la seconde constitue-t-elle 
l’actualisation in situ d’une citoyenneté républicaine pensée comme un héritage partagé entre 
la métropole et son ancienne colonie? 

1. Les religions dans les programmes d’enseignement moral et civique 

Comment les programmes d’enseignement moral et civique abordent-ils la question de 
la diversité religieuse et convictionnelle? 

Nous nous référerons ici aux programmes d’EMC en vigueur au moment de l’enquête, 
à savoir la version modifiée de 2018 pour l’école et le collège et celles de 2019 pour le lycée. 
Les programmes ont par la suite fait l’objet d’une nouvelle refonte pour la rentrée 
scolaire 2024 que nous ne mobiliserons pas, puisqu’elle ne constituait pas un prescrit de 
référence pour les professionnels interrogés. Ces programmes présentent tous un caractère 
national, s’appliquant à l’ensemble du territoire français dans l’Hexagone comme en outre-
mer. 

1.1. Au collège 

S’agissant du collège qui accueille les élèves entre 12 et 15 ans (dernière année du 
cycle 3 et intégralité du cycle 4 de la période d’instruction obligatoire), les programmes de 
2018 ont été introduits dans une volonté d’allègement de ceux de 2015 jugés trop foisonnants 
pour être praticables par les enseignants. Ils sont de fait beaucoup moins détaillés et proposent 
une structuration qui se veut plus simple des objectifs d’apprentissage autour de trois 
finalités : le respect d’autrui, l’acquisition des valeurs de la République (« la liberté, l’égalité, 
la fraternité, et la laïcité [dont] se déduisent la solidarité, l’égalité entre les hommes et les 
femmes, ainsi que le refus de toutes les formes de discriminations ») et l’acquisition d’une 
culture civique. La diversité religieuse s’y trouve abordée suivant une progression qui 
l’envisage d’abord (à l’école élémentaire et à la première année du collège) sous l’angle, plus 
moral, du respect d’autrui à travers le respect de ses convictions philosophiques et religieuses, 

 
Conjointement, des entretiens informels avec une poignée de collégiens et de lycéens ont autorisé quelques 
représentations en matière de laïcité et de liberté. 
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avant d’être examinée également en lien avec les deux autres finalités durant les trois 
dernières années du collège sous un angle plus sociétal. La diversité religieuse et 
convictionnelle apparaît comme une déclinaison non spécifique du thème de l’acceptation 
des différences en lien avec la lutte contre les préjugés et les stéréotypes, approche qui se 
complexifie au cycle 4 avec l’introduction de la notion de discriminations et l’identification 
des différents discours de haine (parmi lesquels se trouve mentionné l’antisémitisme). 

Le versant plus proprement civique du pluralisme convictionnel et religieux apparaît 
au cycle 4 avec l’étude des « libertés fondamentales et droits fondamentaux de la personne » 
où figurent les libertés de conscience, d’expression et d’association, et « les enjeux de la 
laïcité ». Est également introduit à ce moment l’objectif de faire comprendre aux élèves « la 
diversité des sentiments d’appartenance civiques, sociaux, culturels et religieux » en lien avec 
une réflexion sur la Nation et « le sentiment d’appartenance au destin commun de 
l’humanité ». Est suggérée dans ce contexte la mobilisation de temps particuliers comme les 
journées mémorielles, parmi lesquelles figurent, aux côtés de l’armistice du 11 novembre 
1918 et la capitulation de l’Allemagne nazie le 8 mai 1945, la journée nationale des mémoires 
de la traite, de l’esclavage et de leur abolition (le 10 mai) et la journée de la mémoire des 
génocides et de la prévention des crimes contre l’humanité (le 27 janvier, date anniversaire 
de la libération du camp d’Auschwitz).  

Rien ne permet de qualifier ces programmes, au reste assez minimalistes en 
comparaison de ceux qui les avaient précédés, de particulièrement jacobins. Le pluralisme 
religieux y est abordé à un premier niveau comme un aspect de la tolérance que l’école 
s’efforce de cultiver dans les relations interpersonnelles, puis, en lien avec l’identification 
des libertés individuelles fondamentales, comme une conséquence de la liberté de 
conscience. La liberté de culte n’est pas mentionnée, même si elle peut être considérée 
comme implicite à l’étude des enjeux de la laïcité et de la loi de 1905, dans la mesure où elle 
figure dans son article premier aux côtés de la liberté de conscience. La réflexion sur la 
diversité des formes d’appartenance, quoique présentée de manière neutre dans la lettre des 
programmes, peut toutefois être lue comme l’expression d’une forme de vigilance eu égard 
aux logiques identitaires dans un souci de distinction (voire de hiérarchisation) des différents 
registres d’appartenance. Sans l’invalider à proprement parler, les documents 
d’accompagnement mis en ligne sur le portail Éduscol5 ne permettent toutefois pas 
d’accréditer cette hypothèse. Une ressource consacrée au traitement du programme à partir 
de l’entrée transversale « L’égalité, la diversité et les discriminations » présente ainsi une 
proposition pédagogique pour la classe de sixième (cycle 3) intitulée « Des identités 

 
5 https://eduscol.education.fr. Le portail Éduscol est le site Web institutionnel de l’éducation nationale en 
France : les professionnels, les parents et les élèves peuvent y retrouver les programmes, la réglementation en 
vigueur ainsi que diverses ressources explicatives, pédagogiques ou pratiques.   

https://eduscol.education.fr/
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multiples et diverses : se connaître, s’accepter, se respecter » (MENJS, 2021). Cherchant à 
« aborder la dignité de la personne humaine en partant de la connaissance de soi » (ibid., 
p. 15), la séquence ne traite pas des questions de la Nation ou de l’appartenance politique qui 
relèvent a priori du cycle 4, mais pour lesquelles aucune ressource équivalente n’est 
proposée. C’est avant tout le respect des différences qui est visé à travers un exercice 
d’introspection mettant au jour les différentes facettes de l’identité personnelle. Le document 
d’accompagnement anticipe l’évocation possible par les élèves de facettes (plus sensibles?) 
de leur identité personnelle « comme l’identité de genre ou sexuée, ou l’identité religieuse ou 
politique ». Le professeur est alors invité à « rappeler les grands principes de la laïcité : 
chacun est libre de ses convictions, de croire ou de ne pas croire, et de les exprimer dans le 
cadre prévu par la loi », les élèves étant en l’occurrence « libres d’exprimer cet aspect de leur 
identité à condition de ne pas être prosélytes » (MENJS, 2021, p.17). 

Tableau de synthèse des objectifs d’apprentissage relatifs à la diversité 
convictionnelle dans les programmes de l’école et du collège (2018) 

 
 

Respecter autrui 
 

Acquérir et partager les 
valeurs de la République 

 
Construire une culture civique 

Cycle 2 

École 
primaire : 
CP et CE1 

 
Compétence : 

Respecter autrui, accepter et 
respecter les différences 

 
Objet d’enseignement : 

La conscience de la 
diversité des croyances et 

des convictions 
- les atteintes à la personne 

d’autrui (racisme, 
antisémitisme, sexisme, 

xénophobie, 
homophobie, 

discriminations liées au 
handicap, harcèlement, etc.) 

 
Compétence : 

Connaître les valeurs et les 
principes de la République 

française. 
 

Objet d’enseignement : 
Les valeurs et principes : la 

liberté, l’égalité, la 
fraternité, la laïcité 

 
Compétence : 

Aborder la laïcité comme 
liberté de croire ou de ne pas 

croire 
Objet d’enseignement : 
Initiation aux différences 

entre croire et savoir 
 
 

 
Compétence : 

Développer le sens de l’intérêt 
général 

(Différencier son intérêt 
particulier de l’intérêt général) 
[Pas d’objet d’enseignement en 

lien avec la diversité 
convictionnelle] 

Cycle 3 

École 
primaire : 
CM2 et 

Collège 6e 

 
Compétence : 

Respecter autrui, accepter et 
respecter les différences 
Objet d’enseignement : 
Le respect de la diversité 

des croyances et des 
convictions 

 
 
 

 
Compétence : 

Identifier et comprendre les 
principes et les valeurs de la 

République et de l’Union 
européenne 

(définir la liberté individuelle 
+ définir l’égalité en droit) 

 
 
 

 
Compétence : 

Comprendre le sens de l’intérêt 
général (comprendre la notion 

de bien commun dans la classe, 
l’école, l’établissement et la 

société (distinguer son intérêt 
personnel de l’intérêt collectif) 
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Situations à aborder : 
racisme, antisémitisme, 
sexisme, xénophobie, 

homophobie, 
discriminations liées au 
handicap, harcèlement 

Objet d’enseignement : 
Les valeurs et principes : la 

liberté, l’égalité, la 
fraternité, la laïcité 

Les libertés fondamentales 
L’égalité des droits et la 
notion de discrimination 

 
 

Objet d’enseignement : 
Les valeurs personnelles et 

collectives; le sens républicain 
de la nation; la nation et l’intérêt 

général comme distinct de la 
somme des intérêts particuliers 

 
Compétence : 

Exercer son jugement, 
construire l’esprit critique 

 
Objet d’enseignement : 

Les règles de la discussion en 
groupe (écoute, respect 

du point de vue de l’autre, 
recherche d’un accord, etc.) 
La justification d’un choix 

personnel dans le cadre d’une 
argumentation 

 

Cycle 4 

Collège 5e, 
4e et 3e 

 

  

 
Compétence :  
Comprendre le rapport à 
l’autre, le respect de l’autre 
par le respect des 
différences 
 
Objet d’enseignement : 
Les différentes formes de 
discrimination : raciales, 
antisémites, religieuses, 
xénophobes, sexistes, 
homophobes, transphobes, 
etc. 
 
Compétence :  
Comprendre les notions de 
droits et de devoirs des 
individus dans une société 
 
Objet d’enseignement : 
Le principe de laïcité et 
l’expression des convictions 
philosophiques et 
religieuses 

 
 
Compétence :  
Identifier et reconnaître les 
libertés fondamentales et 
les droits fondamentaux de la 
personne 
 
Objet d’enseignement : 
Les libertés de conscience, 
d’expression, 
d’association, de presse 
 
Compétence :  
Comprendre les enjeux de la 
laïcité 
 
Objet d’enseignement : 
Les principes de la laïcité : 
liberté de conscience et 
égalité des citoyens 
Les lois scolaires : la loi de 
1905 et la loi de 2004 
 
Compétence :  
Comprendre la diversité des 
sentiments 
d’appartenance civiques, 
sociaux, culturels et religieux 
[Pas d’objet d’enseignement 
associé] 

 
[Pas de compétence ou d’objet 
d’enseignement sur le thème] 

Au collège, la diversité convictionnelle et religieuse apparaît avant tout dans les 
programmes d’EMC comme une question morale de respect des différences. Elle est ensuite 
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traitée sous l’angle des droits individuels, mais de manière peu spécifique, sauf pour rappeler 
le cadre de la laïcité qui en est la garantie. L’absence de traitement spécifique de la diversité 
religieuse peut toutefois se justifier par la difficulté d’aborder avec de jeunes élèves des 
questions complexes et sensibles dans un volume horaire somme toute limité (18 heures 
annuelles dans l’enseignement secondaire). Du fait de la maturité plus grande des élèves, le 
lycée pourrait alors apparaître comme un terrain plus propice à l’articulation de l’éducation 
à la citoyenneté et de l’enseignement des faits religieux. 

1.2. Au lycée 

Le programme d’EMC du lycée (MENESR, 2019a, 2019b) est organisé de manière 
thématique à raison d’un grand thème par an : la liberté en seconde, la société en première et 
la démocratie en terminale. Ces thèmes sont divisés en sous-axes comportant une liste de 
domaines d’étude possibles, parmi lesquels deux doivent être traités par l’enseignant (soit au 
total quatre domaines d’étude par classe sur 14 proposés au choix de l’enseignant). Si à 
l’instar du collège on retrouve des approches inscrivant le religieux dans des problématiques 
plus larges comme le respect de la dignité de la personne ou la lutte contre les discriminations, 
on voit en revanche apparaître des thèmes qui l’abordent de manière plus spécifique comme 
en seconde, avec le domaine d’étude intitulé « La pluralité des croyances et des expressions 
du religieux : laïcité et liberté de conscience », et en terminale « La laïcité : la réduction du 
pouvoir de la religion sur l’État et la société; l’autonomie du citoyen et la coexistence des 
libertés; la protection de la liberté de croire ou de ne pas croire ». Dans les deux cas, c’est le 
cadre de la laïcité qui permet d’aborder le fait religieux, mais les documents 
d’accompagnement fournis pour la classe de seconde6 l’inscrivent dans une généalogie 
historique et philosophique qui explicite, bien davantage qu’au collège, les enjeux politiques 
des relations entre les Églises et l’État et de la sécularisation de la société. 

Le pluralisme religieux et convictionnel y est rapporté aux libertés fondamentales de 
la personne avec cette fois une mention explicite de la liberté de culte aux côtés de la liberté 
de conscience, de pensée, d’expression, de réunion, d’enseignement et d’association. 
L’exposé du thème enveloppe également une analyse de l’article 10 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen (« Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même 
religieuses, pourvu que leur expression ne trouble pas l’ordre public établi par la loi ») en 
tant que proclamation de la liberté moderne que vient garantir un « système de 
séparations » comme « la distinction entre le sacré et le profane, la parole d’un dieu et celle 
d’un peuple » (MENJ, 2020, p. 7). Ce système de séparation apparaît indissociable de la 
reconnaissance du sujet individuel comme « singularité insubstituable » qui appelle « la 

 
6 Ceux pour la classe de terminale n’ont pas été mis en ligne. 
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liberté d’examen et le droit de chacun à décider librement de sa vie dans le respect de la 
liberté des autres » (ibid., p. 7). 

Cette élucidation met en évidence le fondement libéral du pluralisme religieux tel qu’il 
se déploie dans le cadre laïque. C’est bien la liberté individuelle de croire ou de ne pas croire 
et de vivre sa foi selon des modalités choisies qu’il s’agit ici de garantir, bien davantage que 
la pluralité des religions en tant que telles, même si la dimension sociale et collective de la 
pratique religieuse appelle des mesures de protection des cultes. Dans le même temps où elle 
supprime le budget des cultes, la loi de 1905 affirme en effet que la République garantit la 
liberté de culte. Cette garantie se traduit notamment par la mise en place des associations 
culturelles, structures juridiques protectrices (notamment sur le plan fiscal) visant à permettre 
aux groupes religieux de prendre en charge l’organisation du culte. On peut penser également 
à la possibilité, prévue par la loi de 1905, d’inscrire au budget de l’État des dépenses relatives 
à la mise en place d’aumôneries dans les lycées, hôpitaux et prisons afin de rendre possible 
la pratique religieuse dans des situations où les individus n’ont pas la possibilité de se rendre 
sur un lieu de culte. Le pluralisme convictionnel revêt en ce sens une priorité sur le pluralisme 
des appartenances, qui se voit protégé uniquement dans la mesure où il n’entrave pas le 
premier. Sans même mobiliser un argumentaire jacobin, la composante libérale de la laïcité 
française alimente donc à elle seule une certaine vigilance vis-à-vis de l’appartenance 
religieuse, en tant que celle-ci constitue un risque pour l’intégrité du sujet individuel, et en 
particulier dans le cadre scolaire où ce sujet est considéré comme particulièrement 
vulnérable. La formulation adoptée par la loi de 2004 « encadrant le port de signes ou de 
tenues manifestant une appartenance religieuse » est à cet égard tout à fait signifiante en ce 
qu’elle cherche à distinguer l’expression individuelle de la conviction et celle de son 
inscription revendiquée au sein d’une communauté religieuse, cette dernière seule faisant 
l’objet d’une interdiction dans le cadre scolaire (Calvès, 2024). La perspective d’un 
pluralisme convictionnel et religieux fondé sur la reconnaissance des appartenances se voit 
écartée de manière plus explicite encore par la distinction qui suit entre tolérance et laïcité, 
laquelle vise à faire comprendre aux élèves les fondements de la différence « des formes 
d’organisation anglo-saxonne et française » : si la tolérance fait reposer la pluralité des 
opinions sur un principe de modération des différents partis en présence, la laïcité elle 
« encadre par la loi les manifestations de la religion dans l’espace public » : « La tolérance 
tend à protéger les religions de l’État et tend au multiculturalisme, la laïcité tend à protéger 
l’État contre les religions et tend au républicanisme » (MENJ, 2020, p. 8). Le modèle du 
multiculturalisme se trouve ainsi explicitement récusé au nom d’une nécessaire mise à 
distance des religions de la sphère politique. Quoique la notion d’espace public puisse prêter 
à une certaine équivoque, le document d’accompagnement n’assimile pas l’espace politique 
et l’espace social et propose même, fait assez rare pour qu’il soit salué, un véritable chapitre 
d’enseignement des faits religieux dans le monde contemporain au travers d’une analyse du 
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phénomène de la sécularisation dans les sociétés européennes, une sensibilisation à la 
« pluralité du phénomène religieux par exemple en Inde, en Chine, au Japon ou dans les 
sociétés traditionnelles », ainsi qu’aux « métamorphoses en cours des religions : croyant 
bricoleur, intégrisme et fondamentalisme, revitalisme et nouvelles spiritualités » (MENJ, 
2020, p. 8). 

Sans être à proprement parler jacobins7, les programmes d’EMC reflètent une position 
républicaine classique (Laborde, 2010) qui met en avant l’importance de la séparation du 
politique et du religieux et envisage le pluralisme convictionnel comme une conséquence des 
droits de l’individu. On observe à cet égard une différence assez marquée entre le collège et 
le lycée. Alors qu’elle est mise en avant comme une vertu morale à cultiver chez les élèves 
du collège, la tolérance est en revanche récusée au lycée comme paradigme politique 
conduisant au multiculturalisme, ce qui n’empêche pas les programmes du lycée d’insister 
sur la nécessité de lutter contre les discours de haine, dont les religions peuvent faire l’objet, 
et de protéger les droits des croyants. « Le modèle républicain », peut-on lire dans l’exposé 
du thème relatif aux discriminations, « doit réussir à trouver un équilibre entre la 
reconnaissance des différences et la promotion du respect d’autrui sans accepter une 
communautarisation de la société ni tout ce qui porte atteinte à la dignité de l’individu et à 
l’unité de la Nation » (MENJ, 2020, p. 9). 

Peu développé dans les documents d’accompagnement pour le collège, le sujet des 
religions fait en revanche l’objet de développements nuancés dans les ressources 
pédagogiques du lycée avec des propositions qui n’hésitent pas à aborder avec les élèves des 
sujets complexes, voire sensibles, comme l’affaire Rushdie8 (ENJ, 2020, p. 8). 

Il n’est cependant pas aisé d’apprécier le degré d’appropriation de ces documents 
d’accompagnement par les professeurs et leur incidence sur les pratiques réelles. Le rapport 
entre le nombre de thématiques et d’objets d’étude susceptibles d’être abordés et le volume 
horaire réduit alloué à l’EMC, ainsi que le cadrage didactique assez lâche de cet 
enseignement, laissent de facto une grande latitude aux enseignants. Cet état de fait confère 
un impact d’autant plus grand aux usages locaux, aux gestes de métiers sédimentés et aux 
représentations politiques personnelles des professionnels (Amilhat, 2021). On peut 
également faire l’hypothèse que la faiblesse de la prescription didactique renforce le poids 
d’un autre type de prescription, que l’on pourrait qualifier de « prescription d’atmosphère », 
qui passe par la communication politique, les circulaires ministérielles et les campagnes de 

 
7 Indépendamment des questions religieuses, ils accordent par ailleurs une place certaine au rôle des associations 
et autres corps intermédiaires ainsi qu’à la décentralisation dans la vie politique et institutionnelle. 
8 En 1989, l’ayatollah Khomeiny condamne à mort l’écrivain coupable d’avoir écrit un roman jugé 
blasphématoire, Les versets sataniques. 
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formation aux valeurs de la République, particulièrement actives ces dernières années. 
Quoique plus diffus et moins directement connecté aux savoirs et à la didactique, ce second 
type de prescription n’est pas sans effet sur les représentations que se font les professeurs de 
leur mission et, à ce titre, on peut aussi envisager qu’il impacte la manière dont ces derniers 
investissent l’éducation à la citoyenneté. 

2. Une lecture réunionnaise du couple citoyenneté-laïcité 

2.1. Contextualisation, approche théorique et méthodologique 

Ce territoire français, situé à la croisée des religions et où les nouveaux syncrétismes 
sont visibles (Andoche, 2011), implique une cohésion sociale encadrée par une certaine 
prééminence de la religion catholique (Médéa, 2005) qui se subsume à un sentiment 
d’appartenance régionale, conjointement à la diversité culturelle et ethnique qui contribue à 
la reconnaissance des autres religions comme ressource identitaire majeure (Andoche et al., 
2017). La socialisation religieuse dans la sphère privée des Réunionnais va ainsi de pair avec 
une forte visibilité de la religion dans l’espace public avec, par exemple, le son des cloches 
pour les catholiques, le chant de l’appel à la prière pour les musulmans9, les tambours et les 
processions malbars pour les hindous, le sèrvis kabaré en l’honneur des ancêtres afro-
malgaches, le Nouvel An chinois, etc. Ce pluralisme religieux et sa visibilité dans l’espace 
public, y compris dans sa dimension touristique, participe au récit du vivre-ensemble 
réunionnais. Il contribue aussi à la fabrique de l’identité collective réunionnaise et à la 
manière dont la laïcité scolaire dans cette académie a pu être absorbée par une certaine 
conception du vivre-ensemble en y associant le couple religion-culture. Cela explique 
pourquoi la laïcité scolaire a d’ailleurs longtemps été perméable aux données culturelles et 
religieuses locales, ce qui impliquait une tolérance de la part des équipes éducatives, par 
exemple à l’égard du port de signes religieux des élèves. 

La remise en cause de cette norme socioculturelle avec une circulaire transmise aux 
chefs d’établissement en 2018, et son rappel à l’application stricte de la loi de 2004, est venue 
interroger une laïcité créolisée et les pratiques des professionnels de l’éducation (Pontanier 
et Husser, 2022). La réappropriation « péi » d’outils didactiques en faveur d’une 
pédagogisation de la laïcité avec la prise en compte du contexte réunionnais (Pontanier, 
2023), couplée au déploiement particulièrement actif de « formations laïcité » depuis 2021, 
renouvelle parfois le regard des professionnels sur la laïcité et ses enjeux citoyens. Ajoutons 
que cette formation à la laïcité ne cible pas seulement les enseignants, mais aussi les assistants 
d’éducation (surveillants dits AED). En raison de leurs missions et de leur présence en des 

 
9 Ce territoire accueille aussi une des plus anciennes mosquées de France (inaugurée le 28 novembre 1905). 
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lieux clés (aux portes des établissements, dans la cour, la cantine et les bâtiments), ces 
derniers prennent une place centrale dans la mise en œuvre du dispositif (Farhat, 2020). 

Pour étudier la mise en œuvre de l’éducation à la citoyenneté à La Réunion, nous nous 
appuyons sur une enquête sociologique de type qualitative fondée sur une série de 59 
entretiens semi-directifs réalisés entre 2021 et 2023. Ont pu être identifiées un ensemble de 
78 situations de travail rattachées à l’EMC, à la laïcité et au religieux dans des collèges et 
des lycées publics. Les entretiens10 ont été réalisés sur la base du volontariat et de l’anonymat 
avec des enseignants et des enseignantes de différentes matières : 24 d’histoire-géographie, 
six de lettres et histoire-géographie en lycée professionnel (LP), un d’économie-gestion-
vente-commerce (LP), huit d’anglais, quatre de français, quatre de sciences et de vie de la 
terre, un de musique, deux de français-créole, une cheffe d’établissement et 9 conseillers 
principaux d’éducation (CPE). Le recrutement des professionnels interviewés a été réalisé 
auprès du réseau de la sociologue et le recueil de données a été complété par des étudiants de 
l’université de La Réunion11. Le caractère transversal de l’EMC, notamment par le biais du 
parcours citoyen, explique la diversité des personnels interrogés. Du point de vue de la 
prescription institutionnelle, chaque professionnel est en effet invité à s’approprier la laïcité 
à la fois comme un cadre, mais aussi comme un thème de l’EMC. Le caractère majoritaire 
des professeurs d’histoire et de géographie dans l’échantillon se justifie par le fait qu’ils sont 
statutairement en charge de l’horaire d’EMC en collège et l’assurent très fréquemment en 
lycée, même si à ce niveau de la scolarité, il peut être pris en charge par des professeurs de 
disciplines différentes. 

2.2. Une volonté d’inscrire la laïcité dans la continuité du « vivre-ensemble 
réunionnais » 

L’analyse des données démontre que, quelles que soient les postures des professionnels 
interviewés, on observe une omniprésence de la référence au pluralisme réunionnais et à son 
hyperdiversité mobilisée au nom du paradigme de la tolérance interculturelle et 
interreligieuse. Cette logique déjà présente en 2004 avait permis à l’époque de justifier une 
adaptation au contexte local comme un marqueur de distinction vis-à-vis de la France 

 
10 La confidentialité des personnes et des lieux suppose un codage minimaliste : l’initiale de la matière enseignée 
suivie d’une barre oblique et d’un chiffre qui correspond au numéro de la situation analysée. H-G/1 : enseignant 
d’histoire et de géographie n° 1. 
11 Le corpus mobilisé a été en partie réalisé par des étudiants inscrits en licence 3 Sciences Sociales, FLSH, UR, 
entre 2021 et 2024. Nous remercions particulièrement : Kessy A., Jacky B., Laïnah B., Ivanna C., Karlyne C., 
Rachel C., Alison E., Lucie H., Nélysa M., Valérie O., Mélanie P., Audrey P., Marie T. et Dharsan V. 
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hexagonale, en raison d’une représentation émique12 d’un pluralisme « originel » contrastant 
avec le caractère sensible des questions religieuses dans l’Hexagone. Par la suite, cette 
approche s’est trouvée mobilisée par des acteurs locaux pour promouvoir des interprétations 
accommodantes de la régulation des signes religieux dans une perspective interculturelle. 
Depuis la circulaire de 2018 et les politiques engagées en faveur de sa pédagogisation, les 
professionnels de l’éducation déploient des campagnes dynamiques qui surfent sur les 
pratiques de convivialité interculturelle déjà en place : semaine de la laïcité, kabar13 de la 
laïcité, avec toutefois, depuis la crise de la COVID-19, une logique de filtrage renforcé de 
certaines traditions précédemment représentées (Nouvel An chinois, fêtes tamoules, 
maloya14), la pandémie ayant favorisé la mise en œuvre d’une approche plus restrictive de la 
laïcité, en permettant une régulation plus forte des évènements festifs. Alors que la 
valorisation des spécificités religieuses et culturelles de la population scolaire était la norme, 
depuis 2020, le refus de fêter le Nouvel An chinois dans les établissements scolaires qui 
accueillent des élèves originaires de Chine « catholique de cœur » (Wong Hee Kam, 2002) 
peut apparaître à certains enseignants, élèves et parents d’élèves, comme un déni de 
reconnaissance de l’histoire de peuplement de l’île (Yu-Sion 2003) et un écueil à la promotion 
de la tolérance républicaine. Ces critiques n’empêchent pas cependant les professionnels de 
continuer à recourir à la valorisation de l’altérité créole comme « roman régional » au service 
du commun. 

J’pense qu’à La Réunion, peut être que j’me trompe, j’ai pas le sentiment qu’il y ait 
vraiment cette problématique d’intolérance. J’dirais on est tellement habitué avec notre 
vivre-ensemble, j’veux dire à La Réunion y’a quand même plusieurs religions avec des 
tabous alimentaires variés qui coexistent en toute connaissance de cause. […] Donc 
j’pense qu’on a suffisamment l’habitude de la tolérance religieuse que franchement la 
laïcité ça roule. (Français n° 1/4 collège REP+ situé dans l’Est, 30 ans d’ancienneté, 19 
dans l’établissement) 

Si l’école doit rendre compte du « passé composé » de la France (Dewitte, 2004) pour 
promouvoir l’appartenance à un nous collectif, sorte de noyau central pour un apprentissage 
actif de la citoyenneté, le noyau périphérique que constitue le répertoire régional de tolérance 
religieuse alimente chez bon nombre d’acteurs locaux une logique de promotion de La 

 
12 En anthropologie, les adjectifs émique et étique qualifient deux types de recherche ou d’approche sur le terrain 
empirique : émique implique une recherche de l’intérieur (du point de vue de l’objet d’étude) et étique de 
l’extérieur, c’est-à-dire du point de vue de l’observateur. 
13 Le kabar est d’abord une fête traditionnelle d’hommage aux ancêtres afro-malgaches. Son usage profane dans 
la sphère publique implique une assemblée et un partage convivial de musique, de chant, de danse. Il fait l’objet 
d’une transposition dans le cadre scolaire à des fins pédagogiques. 
14 Type de musique, de chant et de danse qui comporte comme le kabar une double dimension : religieuse et 
profane (Lagarde, 2013). 
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Réunion comme « meilleure élève » de France, faisant des brassages et des métissages de 
l’histoire de peuplement de l’île un argument en faveur de la capacité naturelle du territoire 
à faire vivre le pluralisme. Cette « dimension consciente de la résistance reformulatrice aux 
modèles métropolitains dominants » (Ghasarian, 2002, p. 667) constitue une manière pour la 
pluralité des communautés réunionnaises de se réinventer une identité commune, pensée 
comme identité métisse (Médéa, 2005), une façon de projeter du commun.  

2.3. Une approche mémorielle de l’EMC au service d’une vision communautarienne de 
la citoyenneté? 

Un réflexe particulièrement saillant consiste chez les professionnels interviewés à 
aborder l’EMC à partir des questions mémorielles. Encouragé par les instructions officielles 
et par un contexte général d’intensification des politiques de mémoire depuis les 
années 2000, à l’école et au-delà (Gensburger et Lefranc, 2017 cités par Bozec, 2020a, p. 70), 
le déploiement de ce travail de mémoire fait alors office d’éducation civique pour le présent. 
Cette dynamique n’est pas nouvelle : elle s’inscrit aussi dans une valorisation ancienne des 
spécificités locales par les autorités coloniales, qui avait vocation de partir de la sensibilité 
identitaire des élèves (Chanet, 1996; Fageol, 2023) pour accéder à l’universel. La prise en 
compte de la réalité locale avait dans ce cadre vocation à fonder : 

[…] un enseignement civique permettant aux élèves d’éprouver des sentiments plus 
profonds pour leur petite patrie puis pour la grande, selon une logique d’emboîtement 
d’échelles revendiquée par les pédagogues de la Troisième République. (Fageol, p.117) 

À travers l’adaptation des programmes au contexte local, les professionnels honorent 
les particularités culturelles tout en les replaçant dans une toile de fond mémorielle, et parfois 
folklorique, qui permet de les dépasser sans les nier en les inscrivant dans la célébration des 
valeurs de la République que les prescriptions institutionnelles invitent à faire partager aux 
élèves. Cela leur permet de s’amarrer à un tissu de mémoires imbriquées : esclavagisme, 
engagisme15, vagues d’immigration, statut socioéconomique des communautés qui ne 
bénéficient pas toutes du même capital symbolique en raison de la stratification sociale de la 
société réunionnaise, mais qui font l’objet d’une catégorisation interne. 

En consacrant les identités multiples qui tissent la société réunionnaise, le travail de 
mémoire se déploie comme une recherche d’équilibre entre reconnaissance des différentes 

 
15 L’engagisme est entrevu comme un système de recrutement, en principe sur la base du volontariat, de 
travailleurs agricoles, peu payés, pour les plantations coloniales des grands propriétaires terriens. Il permettra 
de compenser le manque de travailleurs à la suite de l’abolition de l’esclavage. Un contrat de cinq ans peut être 
renouvelé si le travailleur est suffisamment perçu efficient. 
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composantes ethniques de l’île (quitte à invisibiliser les populations dominées16) et 
valorisation des communautés intégrées socialement ne partageant pas cette histoire de 
l’esclavagisme ou de l’engagisme, comme les descendants des premiers Indiens musulmans 
(population dite Zarab).  

La mobilisation des mémoires au service d’une culture du vivre-ensemble passe aussi 
chez les professionnels par la reconnaissance des aspects de la pratique religieuse qui 
imprègnent la vie sociale locale, comme les sacrements qui rythment cette dernière. Par 
exemple, pour les jeunes catholiques, recevoir la communion ou la confirmation apparaît 
comme une dimension de la foi qui se vit de manière publique dans la vie sociale, et elle peut 
être valorisée informellement par des enseignants qui partagent le même lieu de culte.  

Les discussions teintées de religiosité de certains collègues sont vécues par les 
nouveaux arrivants comme une entorse à l’exigence de neutralité de l’institution scolaire 
même si, dans un souci d’intégration à leur nouvel espace professionnel, ces derniers 
s’abstiennent le plus souvent de contester les usages en vigueur (Labache, 2002). La 
reconnaissance des croyances religieuses de la population scolaire dans ce contexte insulaire 
est, en revanche, plébiscitée par certains élèves venus de l’Hexagone, anciennement 
marginalisés pour leur foi dans le contexte métropolitain.  

Ici, je me sens bien, car les copines sont croyantes et moi aussi, raconte par exemple 
une lycéenne de 17 ans, arrivée à La Réunion deux ans auparavant. Elles connaissent 
même des passages de la Bible, ce qu’est pas du tout mon cas [R]. J’aime bien cet état 
d’esprit ici, c’est pas pareil qu’à Lille où j’étais avant. J’étais pas vraiment reconnue en 
quelque sorte. Ici, je suis allée à la messe et je vois mes copines, même une AED! 
(lycéenne, lycée polyvalent nord de l’île) 

L’intégration des élèves repérés comme métropolitains peut alors prendre appui sur 
l’habitus religieux du groupe de pairs. Cette expérience partagée de quête spirituelle ou de 
foi ne les définit pas à elle seule, mais elle fait ressource. Elle peut ainsi contrebalancer un 
phénomène de marginalisation des élèves venus de l’Hexagone vis-à-vis de leurs pairs, en 
raison notamment du passage éclair de leur famille sur le territoire et du refus de s’investir 
émotionnellement dans une relation jugée comme non pérenne. 

Du côté des professionnels, la promotion du triptyque culture-religion-citoyenneté 
s’incarne à l’école par un dialogue entre religieux et laïques, dans lequel les équipes 

 
16 C’est-à-dire d’origine indienne et africaine (Ghasarian, 2002, p. 47) et en contournant partiellement les 
populations fraîchement arrivées sur l’île, dont les élèves des quartiers populaires en conflit avec l’institution 
scolaire, population mahoraise (française) et comorienne (étrangère) qui constitue un sous-prolétariat urbain. 
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éducatives voient l’expression de la réussite de l’appropriation réunionnaise du vivre-
ensemble républicain. 

J’ai fait intervenir dans le lycée des gens qui pouvaient parler de laïcité, par exemple 
j’ai fait venir des personnalités comme la société de la Légion d’honneur, des gens de 
l’armée […] et le plus intéressant […] c’est quand on peut faire intervenir des gens de 
religions différentes, et en même temps pour que les jeunes comprennent bien que les 
religions n’ont rien à se reprocher entre elles. […] La laïcité à La Réunion c’est 
vraiment une tolérance entre religieux et non religieux. (Lettres-Histoire n° 7 LG nord-
ouest, 42 ans d’ancienneté, 17 dans cet établissement, natif). 

L’originalité du modèle réunionnais en matière de citoyenneté dans son enracinement 
local légitime toujours une forme de spécificité et de distinction au sein de la nation qui 
s’adosse à un désir de reconnaissance mutuelle. Dans le cadre de l’EMC, ces actions menées 
autour du devoir de mémoire font largement appel à une pédagogie de projet adossée à des 
partenariats locaux et nationaux, susceptibles de valoriser les identités locales. Les activités 
mentionnées par les professionnels semblent cependant passer sous silence les processus de 
racialisation et esquiver les problématiques de discrimination ou de racisme, pour ne retenir 
du phénomène passé qu’une situation dont La Réunion est ressortie plus forte et rassemblée 
autour de sa diversité et de sa tolérance, symboles d’une identité construite. Ce récit idéal 
relève un processus déjà décrit en situation multiculturelle pour promouvoir l’expression des 
identités dans la gestion sociale du vivre-ensemble (Taylor, 1994; Semprini, 2000; Kymlicka, 
2001, cité par Tibère, 2013; Valente et Pontanier, 2024).  

Cette approche mémorielle de l’éducation au vivre-ensemble prend également appui 
assez fréquemment sur la visite de lieux de culte17 suivant une logique pédagogique inductive 
qui consiste à partir de la religion (supposée ou réelle) des individus, de leur origine ethnique 
pour les faire accéder à l’espace culturel commun. 

Le fait de leur faire découvrir un lieu de culte différent [mosquée, église, temple] qu’ils 
aient une religion ou pas, c’est déjà un pas vers l’autre, c’est une découverte de l’autre. 
[…] Et donc, ces différences religieuses là n’empêchent pas de vivre ensemble, de 
partager des valeurs et une histoire commune, on va dire. (HG n° 5/24 LG situé dans 
l’ouest, 31 ans d’ancienneté, 19 dans l’établissement) 

La mise en avant des points communs entre les religions et l’inscription dans une 
mémoire partagée visent à forger « une conscience vécue ou reconnue d’appartenance 
collective en relation avec un passé historique ou mythique qui peut être projetée dans un 

 
17 Église catholique, Temple malbar, Temple tamoul, Temple chinois, Mosquée, parfois des lieux de culte réunis 
dans la même ville perçus comme des emblèmes au service du « vivre-ensemble ». 
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avenir commun possible ou utopique » (Raveau 1987, cité par Labache, 1997, p. 95). Les 
enseignants s’attachent dès lors à tisser la cohérence entre cette conscience collective et les 
valeurs de la République que l’institution scolaire a vocation à cultiver. 

2.4. Une application plus stricte de la laïcité depuis 2018 et sa réception par les 
professionnels : quelle réarticulation du pluralisme et de la laïcité?  

Les entretiens menés permettent d’attester une réelle volonté des professionnels de 
participer à la bonne mise en œuvre de la laïcité et à l’application de la circulaire de 2018, 
quoiqu’avec parfois plus de réserves. Si certains professionnels s’inscrivent dans une forme 
de résistance à l’application stricte de la loi de 2004 à La Réunion, la volonté de faire 
appliquer la loi peut aller à l’inverse jusqu’à l’adoption d’une posture d’hypervigilance à 
l’égard des signes religieux ostensibles ou simplement visibles (Pontanier et Husser, 2022), 
conduisant certains professionnels à traquer le moindre indice de religiosité autant chez les 
filles que chez les garçons. Cette volonté scrupuleuse d’appliquer les consignes 
institutionnelles au risque de les outrepasser se réclame alors de la neutralité de l’école. Une 
enseignante décrit ainsi comment elle explique à ses élèves le cadre de la laïcité : 

Je suis neutre, je n’ai pas à vous répondre. Vous n’allez pas mieux apprendre la leçon 
de chinois si je suis bouddhiste ou catholique. Comme on fait une visite du temple à 
Saint-Denis, y en a qui voulaient mettre une bougie. « Non, t’as pas le droit. C’est une 
sortie scolaire. » J’ai un collègue qui était pour. Non, c’est interdit par la laïcité, point. 
(cf. en créole dans le texte) (Français-Créole n° 2, collège situé dans le nord, 13 ans 
d’ancienneté, quatre dans cet établissement, native.) 

Ici, peu d’explications sont données aux collégiens alors même qu’ils perçoivent que 
les enseignants ne partagent pas tous la même vision de la règle laïque. Certains, notamment 
ceux qui ont suivi les journées de formation laïcité, tendent à mettre en avant une lecture 
purement juridique du principe de laïcité comprise comme application stricte de l’interdiction 
d’exprimer des appartenances religieuses. Dans ce contexte, la visite de lieux de culte, par 
ailleurs encouragée par l’institution scolaire, peut apparaître comme une source de confusion 
pour les élèves, car elle cristallise une dissonance avec les usages précédemment consentis à 
l’école (accepter le fait d’allumer un cierge dans une église ou un temple chinois, ou 
d’effectuer une prière). À défaut d’explication, une des ressources mobilisées par les 
professionnels pour faire accepter en douceur cet état de fait est le recours à la langue créole. 
En activant une connivence identitaire entre professeurs et élèves, elle permet souvent de 
résorber le sentiment d’extra-territorialité de la règle laïque pour ceux d’entre eux qui ne 
maîtrisent pas les codes de l’institution, et dont l’habitus religieux transpire dans les activités 
quotidiennes. En effet, l’usage du créole implique une relation forte au territoire et il permet 
de reconnaître la communauté réunionnaise dans ses spécificités, notamment religieuses 
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(Lebon-Eyquem et al., 2023, 6). C’est la langue de l’émotion (Virat, 2019), employée souvent 
avec les parents et lors des interactions informelles hors de l’espace domestique.  

Bien que la loi n’interdise pas les signes religieux discrets, la posture de certains 
enseignants tendant à interdire aux élèves tout signe religieux visible (Pontanier, 2023; 
Pontanier et Husser, 2022) se déploie dorénavant à l’échelle de certains établissements, 
particulièrement ceux qui accueillent des élèves des catégories socioprofessionnelles de 
classe moyenne et supérieure. 

Cette hypervigilance n’est pas généralisée sur l’île et des résistances minoritaires de 
certains enseignants sont toujours palpables dans leur vision critique de la loi, ou le fait qu’ils 
aient d’autres priorités à faire valoir en matière éducative et instructive. Leur logique 
s’amarre à la promotion d’une laïcité de reconnaissance des religions (Willaime, 2015). 

En effet, une approche purement juridique et régulatrice peut entrer en tension avec 
une lecture interculturelle de la laïcité valorisée par une reconnaissance des ancrages 
religieux des élèves comme des enseignants, en raison de leur « identité parcellaire » 
(Marimoutou, 1988). 

Je suis catholique, je vais plus trop à l’église, je suis syndiquée aussi et l’inspecteur 
veut que j’enlève ma croix microscopique, c’est ça qui va faire avancer la République? 
Moi je suis derrière mes élèves, je les pousse, on les aide, je fais l’école ouverte : tout 
pour qu’ils réussissent, je travaille depuis 20 ans, et je donne plus à ceux qui ont moins, 
c’est ça pour moi la laïcité. […] J’ai un élève malbar qui me dit : je fais le carême. Je 
lui dis : c’est bien, moi aussi, remets-toi au travail, tu as le bac à travailler! (Lettres-
Histoire n° 6 en LP, nord-est, 20 ans d’ancienneté, 10 dans cet établissement) 

Cette enseignante mobilise en conscience un argument biographique qui enfreint 
l’interdiction d’indiquer à ses élèves quelles sont ses convictions religieuses dans une logique 
communautarienne (qui présuppose la reconnaissance des « traditions » des individus). Cette 
approche lui permet de créer du lien social avec des élèves qu’elle estime aptes à adopter une 
posture scolaire en se remettant au travail. Cette persistance d’habitus professionnels 
reposant sur la valorisation de la connivence religieuse est une manière indirecte de maintenir 
les pratiques d’une créolisation de la laïcité aujourd’hui à l’épreuve, une manière de rendre 
acceptable l’école pour tous – ses priorités – dans ce contexte ultrapériphérique d’une île 
située à plus de 9 000 km de l’Hexagone. Une autre enseignante d’histoire et de géographie 
souligne à cet égard sa volonté de défendre une laïcité « qui n’est pas stressante ». Tenir 
compte des spécificités religieuses ou spirituelles des élèves constitue à cet égard une posture 
plébiscitée par certains enseignants (souvent natifs, mais pas exclusivement) dont la 
socialisation religieuse est proche de celle de leurs élèves, et par d’autres enseignants qui 
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estiment que la lutte contre les signes religieux à l’école n’est vraiment pas une priorité de 
l’institution, confrontée à des problématiques plus graves comme les violences familiales ou 
l’échec scolaire.  

Le souci de la neutralité peut en outre susciter la controverse au sein de la communauté 
éducative, par exemple lorsque certains professionnels zélés considèrent la mise en avant de 
certains aspects de l’identité créole comme une entorse au cadre de la laïcité. Souhaitant 
valoriser un art local, le maloya, un professeur de musique est ainsi interpellé par une 
collègue lui reprochant de ne pas respecter la laïcité. Interdite durant l’époque coloniale, cette 
musique traditionnelle chantée et dansée est aujourd’hui un des emblèmes de l’île, véritable 
« noyau dur » de l’identité réunionnaise (La Selve, 2015; Marimoutou, 2002; Joron, 2005 cité 
par Mingan, 2023). Le maloya présente encore de nos jours deux facettes : un aspect religieux 
lié au culte des ancêtres, et un aspect plus profane qui, à l’instar du blues américain, reflète 
l’expression de la douleur et de la révolte des populations opprimées.  

Je décide de faire faire du maloya à ma classe de troisième. […] On peaufine ça pour 
la fête de la musique […] Et là, elle me dit : c’est religieux le maloya, tu le sais, qui va 
contacter les esprits au collège? […] Et c’est moi qu’ai pas compris la laïcité? (Musique 
n° 1, collège nord-est, 14 ans d’ancienneté, 9 dans cet établissement) 

Sollicitée sur la controverse, l’équipe éducative en appelle à la référente laïcité, elle-
même venue de l’Hexagone. Celle-ci plaidera en faveur du maintien de la manifestation du 
maloya en validant le projet de valorisation des arts culturels de l’océan Indien. Dans une 
perspective interculturelle, ce travail sur le maloya sera d’ailleurs complété par l’exploration 
d’autres pratiques musicales visant cette fois à mettre à l’honneur les élèves originaires de 
Mayotte ou des Comores. 

La conscience interculturelle respectueuse de l’altérité et de la différence est toutefois, 
comme dans tout espace social, confrontée à des phénomènes de stigmatisation, de 
marginalisation, de discriminations. Depuis plusieurs décennies, La Réunion est une terre 
d’immigration privilégiée pour les Comoriens et de mobilité pour les Mahorais. Se pose alors 
la question de leur intégration à la société locale, qui fait pour sa part face à de nombreuses 
difficultés sociales, en particulier en matière de logement et d’emploi (Bertile, 2017). Une 
partie de la population réunionnaise, sensible aux arguments du rassemblement national18, 
fait de cette population hétérogène issue des classes populaires la cause des maux dont souffre 
l’île sur le plan économique, social, voire religieux. Leurs supposées difficultés à s’adapter 
s’ancrent dans des situations économiques précaires, la mauvaise maîtrise de la langue 

 
18 Front national jusqu’en 2018, le rassemblement national est un parti politique français d’extrême droite 
réalisant régulièrement des scores importants aux élections. 



Que faire des appartenances religieuses? 
 

Éthique en éducation et en formation. Les Dossiers du GREE, N° 18, 2025 | 149 

 

française et la méconnaissance de la langue créole. Les préventions vis-à-vis des Comoriens 
comme des Mahorais peuvent s’exprimer dans les discussions avec les enseignants, qui font 
alors émerger une figure de l’altérité religieuse qui distingue l’Islam des nouveaux venus de 
celui, socialement acceptable (Cherblanc et Tremblay, 2019), des Zarabs. 

Alors que la religion catholique et le syncrétisme sont entrevus majoritairement comme 
un élément fédérateur et intégrateur, l’Islam des classes populaires (non rattaché à la 
communauté dite Zarab qui forme un groupe socioéconomique favorisé) apparaît quant à lui 
comme une source de crispation sociopolitique et un facteur de mise à l’écart d’élèves 
susceptibles de contrarier le vivre-ensemble réunionnais, parce qu’ils tendent à rester entre 
eux plutôt qu’à se mélanger à leurs camarades. La stigmatisation de ces logiques 
communautaristes questionne certains professionnels qui redoutent que la laïcité ne devienne 
« une entreprise de contrôle des signes religieux visibles, principalement musulmans » 
(Bozec, 2020 b). 

La Réunion, symbolisée par sa diversité exemplaire dont l’expression permet d’éviter 
le débat sur le racisme, la xénophobie et les discriminations, n’est donc pas exempte 
d’inégalités de traitement entre les religions à l’école. L’invisibilisation des expériences des 
élèves discriminés participe en cela au contournement d’un problème que la rhétorique du 
vivre-ensemble participe à camoufler. 

Conclusion 

La déclinaison réunionnaise de l’éducation à la citoyenneté semble au final témoigner 
d’une appropriation située d’une tradition républicaine universaliste bien davantage que 
d’une volonté de promouvoir un modèle alternatif de citoyenneté de type multiculturaliste. 
Si dans l’imaginaire politique local la valorisation des identités culturelles et religieuses 
contraste avec la défiance dont elles peuvent faire l’objet dans l’Hexagone, la mise en avant 
de la tolérance comme pivot de la formation du citoyen coïncide bel et bien avec l’approche 
de la diversité religieuse, qui domine les programmes nationaux d’enseignement moral et 
civique au niveau du collège, où la laïcité est présentée comme un cadre de sociabilité 
permettant la coexistence pacifique des libertés et le respect mutuel. Les thèmes de la 
hiérarchisation des appartenances et du caractère individuel plutôt que communautaire de la 
liberté religieuse apparaissent en revanche peu présents dans les discours des professionnels 
sur leurs pratiques, même lorsqu’il s’agit de justifier l’interdiction pour les élèves de porter 
des signes ou tenues manifestant une appartenance religieuse. En la matière, l’alignement 
progressif des pratiques professionnelles réunionnaises sur celles de la métropole n’implique 
pas une convergence des justifications : les enseignants et personnels éducatifs apparaissent 
en effet peu sensibles aux arguments qui, dans le débat public national, sont fréquemment 
mis en avant en faveur d’une laïcité stricte, et ils ne les mobilisent guère pour promouvoir la 
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laïcité auprès des élèves. L’hypervigilance vis-à-vis des signes religieux observée chez 
certains d’entre eux et l’invocation récurrente de la neutralité de l’école témoignent à cet 
égard d’un souci légaliste plus que d’une conversion à une logique jacobine. La prégnance 
de l’approche mémorielle dans le déploiement de la formation civique s’inscrit toutefois bel 
et bien dans l’horizon d’une communauté politique qui, à l’échelle du territoire, prétend 
transcender les groupes ethniques et culturels tout en incarnant une déclinaison locale du 
projet universaliste républicain. Ancrée dans une tradition de tolérance interreligieuse et 
pluriconfessionnelle, la matrice idéologique présidant au vivre-ensemble réunionnais a ainsi 
dans un premier temps contribué à faire apparaître comme superflue l’exigence de 
neutralisation de l’espace politique et de l’espace scolaire, perçue comme une préoccupation 
de Métropolitains. On observe cependant chez les professionnels interrogés une claire 
volonté de s’inscrire dans un héritage républicain, dont la laïcité constitue un composant 
important. En se représentant comme une sorte d’avant-garde de la laïcité, ils s’attachent 
ainsi à reconstruire une continuité entre l’interculturel réunionnais et un idéal républicain 
garant de l’égalité des droits et des libertés, quitte à escamoter les tensions internes au 
pluralisme local et les contradictions induites par la régulation accrue de la visibilité du 
religieux dans l’espace scolaire depuis 2018.  
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